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RÉSUMÉ 

Le but du présent mémoire est de présenter une nouvelle approche à l' étude de la 
gouvernance de la destination. C'est une gouvernance politique territoriale de la 
destination qui permet la régulation, via les politiques publiques touristiques, dans 
1' objectif d ' atteindre une efficacité des processus et des structures d ' une telle 
gouvernance. Il s ' agit de l' utilisation de l' espace fonctionnel comme outil d ' analyse. 
Cela permet de dépasser les logiques territoriales et sectorielles. Dans notre cas, 
1 ' espace fonctionnel correspond à 1' intersection entre deux types de découpage : 
touristique et administratif, respectivement dans le cadre de la régionalisation 
touristique et de la régionalisation avancée du Maroc. Ce concept permet de changer 
de regard et d ' échelle sur le problème à traiter. 

Nous avons abordé les sujets de la gouvernance, de l' espace fonctionnel et des 
Acteurs en adoptant une approche de sociologie politique et de géographie. Ainsi , 
nous avons étudié le partage du pouvoir décisionnel entre des Acteurs de la 
gouvernance politique territoriale, qui deviennent les acteurs de l' espace fonctionnel. 
Nous avons utilisé l' étude de cas comme stratégie de recherche , des entretiens semi
dirigés et l' analyse documentaire comme outils de collecte de données . Nous 
convenons de certaines limites, à savoir le nombre des participants et la contrainte du 
temps, éléments qui ne nous permettent pas de généraliser les résultats ni de proposer 
un modèle de gouvernance politique territoriale de la destination. Les résultats 
principaux demeurent 1' identification des acteurs de 1 ' espace fonctionnel et leurs 
caractéristiques et la présentation de la gouvernance politique territoriale de la 
destination Maroc ainsi que celle du Maroc en tant qu ' espace fonctionnel. 

MOTS-CLÉS : Gouvernance politique territoriale de la destination , Espace 
fonctionnel , Vision 2020, Échelle, Interdépendance, Territoire. 



INTRODUCTION 

Le tourisme présente une grande résilience face aux crises. C'est notamment le cas de 

certains pays qui ont bénéficié d ' un taux de croissance de deux chiffres face à la crise 

financière de 2009. À titre d 'exemple, le Maroc est un pays qui a pu attirer plus de 

neuf millions d' arrivées touristiques internationales en 2009. S'inscrivant dans la 

stratégie touristique de la Vision 2010, la destination Maroc a réalisé les objectifs de 

ladite Vision à 94% en termes d 'arrivées touristiques internationales. 

La destination Maroc est désormais une étoile dans le domaine du tourisme. En 2015, 

le Maroc est classé 62ème en termes de compétitivité touri stique, gagnant ainsi neuf 

points par rapport aux deux années précédentes (Crotti et Misrahi , 2015 : 5). Le 

Maroc est parmi les dix dest inations à visiter à l' an 2015 (Lonely Planet, 2015). 

Marrakech est la première destination du top 25 des destinations-monde à visiter 

selon Tripadvisor (2015) dans la catégorie Choix du voyageur. 

Nous attribuons ce rayonnement aux efforts déployés par l'État marocain depuis la 

fin du protectorat en 1956. Suit alors une période marquée par l'engagement et puis, 

le désengagement de l'État marocain. Cela dit nous assistons aux prémices d ' une 

politique touristique. Mais c ' est à partir de l'an 2000 que le Maroc s'inscrit dans une 

approche de politique touristique à part entière. En 2001 , 1 ' État marocain met en 

place la Vision 2010 avec des objectifs quantitatifs visant à augmenter la capacité 

hôtelière, entre autres. En 2010, il met en place la Vision 2020, une politique 

publique touristique ayant comme optique la lutte contre la pauvreté via le tourisme 
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comme vecteur de déve loppement. C'est a ins i qu ' il voudrait fa ire face aux inégalités 

interrégiona les héritées depuis l' ère du protectorat français. 

Dans le but de fa ire face auxdites inégalités, le Maroc est devenu un chant ier ouvert 

où tout est considéré comme une priori té sous l' initiati ve du ro i Mohamed VI. Dans 

ce sens, 1 ' État maroca in adopte les po li t iques publiques mul tidimens ionnelles, 

comme approche de régul ation, veillant à résoud re les problèmes socioéconomiques 

en tant que te ls. C ' est àinsi que le proj et de la rég iona li sation avancée est lancé en 

2011 , pour entrer en v igueur à l' automne 201 5. Cette régionali sati on découpe le 

territoire en 12 régions adm inistratives bénéfi c iant d ' une autonomi e fi nancière et 

décisionnelle. 

Par a ill eurs, dans le cadre de la Vision 2020, il ex iste le chanti er de la régionalisation 

touri sti que. Cette régionalisation du Maroc découpe le territo ire en huit régions 

touristiques autonomes fin ancièrement et en matière de prise de déc ision. 

Nous ass istons alors à un chevauchement des territo ires touristiques et des régions 

administratives. Dès lors, la gestion des affa ires de la région représente une source de 

confl it. D ' autant plus que la Vi sion 2020 propose une restructurati on du schéma 

inst ituti onnel avec des agences de développement touristique et la Haute autorité du 

touri sme, toutes considérées comme instances de gouvernance. D e plus, afin 

d' attei ndre les objectifs de la Vision 2020, le Maroc compte sur une gouvernance 

efficace de la destination . Ainsi, les acteurs sont di sparates et multiples. Ils possèdent 

des rô les, des intérêts et des ressources à mobili ser afi n de se défendre. C ' est ains i 

que non seulement la gesti on de la destination est conflictuelle, ma is la gouvernance 

de la destination est problématique, étant donné qu ' une te lle gouvernance implique de 

mult ip les acteurs appartenant à des secteurs variés avec, bien év idemment, des rôles 

et des intérêts di sparates et un pouvo ir à défendre, à utili ser et à négocier. I l s ' ag it des 

acteurs du secteur publi c, du secteur pri vé et de la soc iété civil e. 
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Le problème de gouvernance se pose non seul ement en mati ère de processus et de 

structures, ma is il l' est aussi même en termes de défini t ion. La gouvernance est 

po lysémique. C ' est un concept qui a été utilisé en plusieurs di sc ip lines, entre autres, 

en sc iences po li t iques, en management des organisations et en entrepri se. Pour nous, 

la gouvernance représente un mode de régul ati on qui permet de mettre en œ uvre une 

poli tique publique touristique. C ' est dans une opt ique de transcender les logiques 

administrati ves et sectori e lles, car au sein d ' une région touristique, nous ass istons à 

un chevauchement de terri to ires avec diffé rentes éche lles, loca le, régiona le et 

nationale. C 'est ainsi que nous suggérons l' utili sation de l' espace fo nctionne l comme 

outil analytique. Qu' il s ' agisse d ' un territo ire touri stique ou d ' un territo ire 

admin istratif, nous nous intéressons à l' intersection des deux types de découpage. 

Ce la correspond à un espace fo nctionne l de gouvernance. L ' espace fo nctionnel 

dépasse le chevauchement des terri to ires et des échelles administratives. Il ne se 

réfère ni à la région touri stique ni à la région admini strati ve. 

Pour le Maroc, il s ' agit de l' intersecti on entre région touristique, issue de la 

régionali sati on touri stique, et région admini strat ive, issue de la régionalisation 

avancée. Il s ' agit de deux espaces qui ont leurs fo ncti ons et qui sont autonomes. C ' est 

pour cela que nous ne nous intéressons pas à 1' intersection en tant que conception de 

1 'espace comme produi t social. 

De plus, l' espace fonctionnel est plus large que l' intersection que nous mentionnons 

(Friedm ann et Weaver, 1979). Ces auteurs précisent, dans leur texte, que les notions 

de territo ire et de fonction s ' articulent autour de logiques d ' acteurs di ffé rentes . 

D ' autres auteurs, te ls que Gui Di Méo et Hervé Gumuchian, proposent d ' intégrer des 

éléments de géographie soc iale dans l' étude de l' espace fonctionnel. Toutefo is, nous 

ne chois issons pas cette di sc ip line. De plus, nous ne comptons pas non plus tenter « 

de caractéri ser l' espace où nous vivons et sa genèse » (Lefebvre, 1986 : [s.p.]) ni de « 

retrouver la genèse, à travers et par l' espace produit de la société actuelle » (Lefebvre, 
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1986 : [ s.p . ]). Ce1tes, tous ces auteurs présentent le te rritoire dans une approche 

constructiv iste. Cependant, notre intérêt porte sur l'espace fonctionne l en tant 

qu 'espace reco nnu par les acteurs et cons idéré comme convenable pour résoudre un 

problème éva lué comme p olitiquement commun et exigeant une interventi on desdits 

acteurs, à partir d ' une approche analytique qui est l' espace fo ncti onnel. 

En effet, nous suggérons d ' appliquer le concept de l' esp ace fonctionnel en tant que 

démarche analytique permettant d ' atte indre une gouvernance efficace, car les études 

qui abordent 1 ' espace fo nctionnel et son 1 ien avec la gouvernance po litique sont rares 

et ce ll es qui abordent ce lien dans un contexte po litique et territoria l de destinati on 

n 'ex istent p as encore. 

Nous essayons d ' appliquer le concept d ' espace fonctionnel pour fac iliter l' atteinte 

d ' une go uvernance po litique territoria le de la destination qui so it effi cace, o ù les 

acteurs reconnaissent leur interdépendance. C ' est dans ce contexte que les acteurs 

peuvent travailler ensemble vers un obj ecti f commun en termes de plani fi cation et de 

mise en œuvre d ' une stratégie ou d ' une po litique publique touri stique. 

En mettant l' accent sur le processus de pri se de déc is ion, sur le pouvo ir déc isionnel, 

sur 1' idée que les régulations transgressent, parfo is, les frontiè res des découpages 

touristique et admini strat if et qu ' une gouvernance efficace de la destination n ' est 

obtenue que si les obstac les inhérents aux logiques admini stratives et sectorie lles sont 

dépassés comme postulat, ce mémoire v ise à comprendre dans que lle mesure 

l' utili sation de l' espace fo nctionnel comme approche ana lytique dans l' ana lyse de la 

V ision 2020 du Maroc contribue à la mise en place d ' une go uvernance efficace du 

tourisme. Pour ce fa ire, cette étude a comme object if : 
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a) De déterminer la typologie des acteurs impliqués dans la gouvernance de la 

destinati on et de c larifier les re lati ons entre eux de manière à nourrir la 

dimension acteurs de l' espace foncti onne l ; 

b) D 'évaluer si les relations entre acteurs dans un espace fo ncti onne l contribuent 

à une gouvernance efficace de la destination ains i qu ' à la réali sation des 

objectifs de la Vi sion 2020 ; 

c) De présenter un di agnostic des structures et des p rocessus de gouvernance mis 

en place dans le cadre de la Vis ion 2020. 

Méthodologie 

Avant de préciser la méthodologie que nous avons utilisée, nous veillons à souligner 

que la posture épistémologique est constructi viste et que le paradigme adopté est le 

paradigme interprétati f relativi ste; étant donné que l' instrument de recherche est nous 

en tant que chercheure et que nous nous sommes appuyée sur l' argumentation, sur la 

discuss ion et sur 1' interaction avec les « recherchés » dans notre processus de 

production de connaissance (Goodson et Phillimore, 2004 : 36). 

Pour répondre à nos objectifs de recherche, nous avo ns tenté de respecter les trois 

étapes de toutes recherches sc ientifiques tel que le recommande Gaston Bache lard : le 

fa it est « conqui s », « construit » et « constaté » (Quivy et Campenhoudt, 1995). 

Nous avons opté pour une approche de recherche qua litative étant donné que nous 

teni ons à comprendre le phénomène en profondeur. N ous avons adopté l' étude de cas 

en tant que méthode de recherche et non pas en tant qu ' outil méthodo logique, car 

1 ' étude de cas « is not a methodological choice but a choice of wh at is to be studied. 

By whatever methods we choose.to study a case » explique Stake (2000 : 435). 
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Pour mener à bien notre recherche, nous avons commencé par une revue de 

littérature. Puis, nous avons construit notre cadre d ' analyse pour, ensuite, élaborer nos 

outils de recherche en ayant recours à l' analyse documentaire et au guide d'entrevue 

semi-dirigée. Quant au traitement de données, nous avons utilisé Nvivo qui est 

un logiciel de traitement de données qualitatives. 

Cadre disciplinaire 

Nous sommes consciente de la complexité du sujet. Toutefois, dans le cadre d ' un 

mémoire, nous avons choisi consciemment de réduire notre modèle d ' analyse. Notre 

étude s ' inscrit dans une approche de sociologie politique et de géographie étant donné 

que nous nous intéressons au chevauchement des territoires et au jeu de pouvoir entre 

les différents acteurs qui s ' y trouvent. 

Organisation du mémoire 

Le présent mémoire se structure en quatre chapitres nommés, respectivement, 

problématique, cadre théorique, méthodologie et présentation et analyse des résultats. 

Le premier chapitre de la problématique expose les enjeux liés au tourisme, aux 

politiques publiques et à la gouvernance, soit l'explication de la mise en contexte de 

notre objet de recherche. Ce chapitre présente la proposition de recherche où nous 

exposons la question de recherche qui nous intéresse et les objectifs de recherche. 

L ' état de la connaissance est une recension d'écrits propres à notre sujet de recherche 

argumentant le choix de faire avancer la connaissance. Finalement, nous expliquerons 

la pertinence sociale et scientifique du présent mémoire. 

Le deuxième chapitre présente, tout d ' abord, les courants scientifiques dans lesquels 

s ' inscrit notre recherche à travers les cadres disciplinaire et théorique, ensui~e les 

principaux concepts à l' étude, où nous exposons nos choix théoriques et mettons en 

place notre propre définition. Tel est le cas du concept de la gouvernance politique 
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territoriale de la destination. En somme, nous mettons sur pi ed la conceptuali sat ion 

comme tentative de réponse à nos tro is objectifs de recherche en mettant en relati on 

concepts, dimensions, sous-dimension et indicateurs . 

Suit notre méthodologie, où nous présentons la posture épi stémologique, le 

paradi gme adopté et les di fférentes étapes de notre méthodologie, à savo ir la 

réali sation de l' étude de cas. Cette dernière comprend la préparation du terrain de 

recherche, la collecte, le tra itement et l ' interprétati on des données . Ce chapitre tra ite 

des limites de l' étude, sans oubli er les considérati ons éthiques. 

N otre derni er chapitre est une présentation et une ana lyse des résultats a ins i qu ' une 

discuss ion. Enfin, nous terminons par une conclus ion où nous re levons le but de la 

présente recherche, l' envergure et la nature du trava il , les suj ets tra ités, les problèmes 

à résoudre, les obj ectifs spécifiques, les méthodes utili sées, la démarche adoptée, les 

résultats les plus saillants, les fo rces et les limi tes ainsi que les conclusions et les 

recommandati ons comm e pi stes de recherche . 



CHAPITRE 1 

PROBLÉMATIQUE 

Dans ce chapitre, nous présentons la problématique de recherche en décortiquant 

diffé rents aspects. Tout abord, nous spéc ifions les différents enjeux liés au tourisme, 

aux politiques publiques et à la gouvernance. Pui s, nous mettons sur pied la 

proposition de recherche pour justifier nos choix. C ' est a ins i que nous fa isons une 

recherche dans la littérature pour présenter la revue de littérature. Finalement, nous 

montrons la pert inence soc iale et sc ientifique du mémoire. 

1.1 Les enj eux : touri sme, politiques publiques et gouvernance 

Le tourisme occupe une place importante dans l' économie mondia le. Il est devenu 

une industrie à part enti ère. Les indicateurs économiques le prouvent, à commencer 

par la contribution directe du tourisme au produit intérieur brut (PIB), qui s ' élève à 

5% à l' échelle mondiale et atteint 25% du PIB national dans certains pays en 

développement (OMT, 20 12). En 20 13, ses pa1ts des parti cipations directe, indirecte 

et induite combinées se situaient à 9% du PIB internati onal (OMT, 201 3). Le 

tourisme est s i intégré à l' éco nomie mondiale qu ' il emploie une personne sur onze à 

travers le monde (OMT, 20 13). Auss i, faut-il aj outer que les arrivées touristiques 

internationa les ont dépassé les prév is ions de l' Organi sation mondiale du tourisme 

(OMT), avec un e hausse de 52 milli ons en 201 3 (OMT, 201 4a). En 2014, le nombre 

des visiteurs qui ont passé la nuit dans le pays d ' accueil (touri stes internationaux) 
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s' est élevé à un milliard 138 millions en 2014, soit 51 millions de plus qu ' en 2013 

(OMT, 2015a). Cette augmentation de 4,7% traduit, pour la cinquième année 

consécutive, une croissance supérieure à la moyenne depuis la crise financière de 

2009 (OMT, 2015a). Ainsi , le tourisme génère aujourd ' hui 45 fois plus de touristes 

qu ' en 1950. Les recettes touristiques quant à elles, ont atteint 1245 milliards de 

dollars américains (OMT, 2015b). Une hausse a concerné toutes les régions 

touristiques : 

L 'Europe, qui représente 41% des recettes du tourisme international à l'échelle 
mondiale, a enregistré une augmentation des recettes du tourisme en chiffres 
absolus de 17 milliards d' USD, pour atteindre 509 milliards d ' USD 
(383 milliards d 'EUR). L 'Asie-Pacifique (30% du total) a connu une hausse 
de 16 milliards d'USD, pour atteindre 377 milliards d ' USD (284 milliards 
d ' EUR). Dans les Amériques (22% du total), les recettes ont augmenté de 
10 milliards d' USD, pour un total de 274 milliards d 'USD (206 milliards 
d ' EOR). Au Moyen-Orient (4 % du total) , les recettes du tourisme ont 
augmenté d ' un montant estimé à 4 milliards d ' USD pour atteindre 49 milliards 
d ' USD (37 milliards d ' EOR) et en Afrique (3 % du total) , les recettes ont 
progressé d ' 1 milliard d ' USD, à 36 milliards d ' USD (27 milliards d 'EOR) 
(OMT, 2015b). 

En dépit de la baisse des pnx des produits de base, les dépenses du tourisme 

international ont augmenté de manière considérable en 2014 (OMT, 2015b). Ce fait 

démontre la capacité du secteur à stimuler la croissance économique, à doper les 

exportations et à créer des emplois (OMT, 2015b). 

Encore, dans les années soixante, des organisations internationales, comme la Banque 

mondiale et l' Organisation des Nations-Unies (ONU), ont signalé l' importance du 

tourisme comme secteur permettant la lutte contre la pauvreté tout en étant un moteur 

de développement socioéconomique dans les pays moins avancés (Boujrouf, 2005). 

Par son effet multiplicateur, le tourisme crée davantage de main d ' œuvre, augmente 

le taux d ' investissement, équilibre le déficit de la balance des paiements, constitue 

une source importante de devises étrangères et profite aux populations locales 
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(Lanquar, 1992). Dès lors, le tourisme est un catalyseur de développement et de 

croissance économique maj eur. Toutefoi s, ce constat reste controversé, car les effets 

du tourisme consti tuent une matière à débat (Cazes et Courade, 2004 ; Cous in, 2008). 

À cet effet, il est important, ici , de définir ce que nous entendons par tourisme. 

Selon l' Organi sation mondia le du tourisme: 

Tourism is a social, cultural and economie phenomenon which entails the 
movement of people to countries or p laces outside the ir usual environment for 
persona! or businesslprofessional purposes. These people are called visitors 
(which may be either tourists or excursionists; residents or non- residents) and 
tourism has to do with their activities, sorne of which involve tourism 
expenditure. (GMT, 2014b :1) 

Cette définiti on met l'accent sur deux éléments, qui sont l'env ironnement habituel et 

le moti f du déplacement. Or, i 1 reste un autre critère pour qualifier de touri stique le 

déplacement d ' une personne. Il s' ag it de la durée du déplacement. Pour mieux définir 

le tourisme, nous nous référons à la définiti on du v is iteur utili sée et recommandée par 

I' OMT. Est considérée comme visiteur une personne qui doit se déplacer pour une 

durée infér ieure à une année. Tout v isiteur est un voyageur qui voyage à une 

destination en dehors de son environnement habituel pour une durée infé rieure à une 

année, pour tout moti f touri stique : affaires, visite de famill e ou d 'amis, lo isir ou toute 

autre fin alité perso nnelle, sauf dans le cas d ' un voyage po ur être employée par une 

entité résidente du pays d ' accueil (OMT, 2010). 

M ajoritairement, les 156 pays membres de l' Organisati on mondiale du touri sme 

appliquent les défini t ions suggérées par cette dernière. Ce la a un impact sur le 

nombre déclaré des arri vées touristiques d ' un pays donné. À titre d'exemple ·et en se 

basant sur le critère de l' environnement habituel, le Maroc considère les Marocains 

rés idant à 1 'étranger en tant que touristes lorsqu ' ils reviennent au Maroc étant donné 

que leurs environnements habituels sont leur pays d ' accue il. On compte alors plus de 
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deux m illions de Marocains rés idant à l' étranger comme des touristes. Si le cr itère de 

l' environnement hab itue l n ' éta it pas cons idéré, le Maroc aura it déclaré deux m illions 

de touristes de moins. Par conséquent, il aurait déclaré moins de dev ises, moins de 

consommation touristique et a ins i de sui te. Bref, nous aurions une sous-estimation 

des retombées pos itives du tourisme. 

Ayant pris conscience des retombées positives socioéconomiques du tourisme, 

certa ins gouvernements ont choisi de coordonner cette activ ité pour gérer 

1' expérience touri st ique (Marques et Carp in, 20 1 0). Cette décision d ' interveni r se 

traduit par l' élaboration de politiques p ubl iques, qui sont « l' express ion d ' une vo lonté 

gouvernementale d ' action (ou d ' inaction) », souligne B raud (2008 : 678). On peut 

défi nir ces politiques comme « des ensembles structurés, réputés cohérents, 

d ' in tentions, de déc is ions et de réali sations, imputables à une autorité publique locale, 

nat ionale ou supra nationale » (Braud, 2008 : 678). E lles sont la réponse des pouvo irs 

publics à un problème p lus ou moins déterminé qui sert de contexte de l' action à 

mettre en œuvre. En conséquence, ces pays se penchent sur l' é laborati on de 

po li tiques d ' aménagement de territo ire via le touri sme comme vecteur de 

développement. 

Or, les chercheurs et les universita ires améri cains ont étudié les organi sations 

touri stiques, en général, a ins i que leurs liens avec les gouvernements et ont confirmé 

qu' il est opportun de mettre plus d ' attention sur l' étude des poli tiq ues publiques du 

tourisme (Edgell Sr, 1990 ; Hall , 1994 ; Hall et Jenkin, 2003). Autrement dit, on a 

beso in de plus de débats sur l' élaboration de la po li tique du touri sme ainsi que sur 

l' étude des po litiques publiques du touri sme. Le processus d ' une poli t ique publique 

tourist ique se di vise en deux étapes : l' é laborati on et la m ise en œuvre. Nous nous 

intéressons à ces deux étapes . Il existe diffé rents é léments sur lesque ls un chercheur 

peut se pencher dans l' étude des po litiques publ iques du touri sme, te ls que les 

arrangements institutionne ls, les valeurs, l' évalu at ion et le pouvo ir (Hall et Jenkin, 
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2003). En ce qui nous concerne, nous mettrons l' accent sur l' étude du partage du 

pouvoir dans les politiques publiques. Cela nous aidera à nourrir certains des objectifs 

de la présente recherche, notamment, l' étude du partage du pouvoir de prise de 

décision de la gouvernance de la destiAation dans le cad re des politiques publiques 

touristiques. 

Pour que la planification et l' é laboration de la politique publique du tourisme, 

première étape du processus, soient performantes, la délimitation des frontières des 

destinations est cruciale (OCDE, 2013). Cette délimitation diffère d ' un pays à l' autre 

en fonction de ses niveaux pol itico-administratifs , notamment, local , régional ou 

national. À cette différence d ' échelles, s ' ajoute une différence sur le plan de la nature 

du découpage. Il s ' agit du découpage touristique. À vrai dire, un chevauchement des 

territoires administratif et touristique en découle. Cette situation présente a lors des 

enjeux, en termes de gestion de la destination, que l' on peut observer dans la mise en 

œuvre d' une politique publique touristique, deuxième étape du processus . 

Par exemple, le cas de la mise en place de projets touristiques dans un territoire 

touristique étant lui-même subdivisé en différentes parties administratives constitue 

un conflit d ' usage en termes de ressources. En effet, chaque acteur (nous aborderons 

ce concept dans la section 2.3) de chaque territoire essaiera de défendre sa légitimité, 

ses compétences et, bien évidemment, ses ressources afin d ' assurer le maintien de son 

système de fonctionnement et de s ' approprier le projet en question, le cas échéant. 

Dans la même ve ine, c ' est parce que chaque territoire a ses propres acteurs que la 

définition de leur rôle et de leurs responsabilités devient problématique. Tel est a insi 

le cas de l' amélioration et de l' arrimage de leur rôle. Plus concrètement, le territoire 

touristique, à lui seul, connaît l' implication de plusieurs parties dont les intérêts, les 

objectifs et les moyens divergent (D ' Angel la et al., 2010). De son côté, le territoire 

issu du découpage admin istratif connaît la présence de plusieurs parties prenantes 

(nous utili sons les termes acteurs et parties prenantes de façon interchangeable) dont 
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Je pouvoir et les ressources divergent aussi. Dès lors, les acteurs sont multiples et 

disparates. 

De plus , cette situation devient de plus en plus difficile dans Je cas où chaque 

territoire est autonome en termes de prise de décision et sur le plan financier. Face à 

ce contexte, la mise en place d ' un projet est difficile à accomplir. Autrement dit, Je 

travail vers un objectif commun s ' avère problématique. En conséquence, et compte 

tenu de l' importance des différentes parties prenantes (public, privé, société civile) 

dans le développement local de la destination, ces enjeux vont au-delà de la gestion 

de la destination, celle-ci n' impliquant que les acteurs touristiques. Ces enjeux 

s'insèrent dans un contexte de gouvernance de la destination; celle-ci impliquant tous 

les acteurs au sein de la destination (Zhang et Zhu, 2014). Cette gouvernance de la 

destination, comme nous la définirons plus loin, permet d ' identifier les différentes 

parties prenantes - individus et organisation - concernées par la gestion de la 

destination. 

Par ailleurs, il faut une prise en compte du contrôle des fonctions de cette 

gouvernance en examinant la typologie 1 et le nombre des acteurs inclus dans Je 

processus de prise de décision de la gouvernance de la destination (D'Angel la, et al. 

2010). Ainsi , Boksberger et al. (2011) développent un modèle exposant la typologie 

des acteurs au sein de la destination dans un contexte de gouvernance de la 

destination comme suit : 

Any destination governance must terfore include at !east the following 
stakeholders: 

• Custermers or gttests ; 
• Environmental protection organizations and other NGOs; 
• Political organizations and parties ; 

1 Mitchell et al. ( 1997) utilisent le mot « Typologie » est pour désigner les différents types d' acteurs. 
C'est dans ce sens que nous reprenons ce terme d' eux. 
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• Regulatory bodies ; 
• Local communities ; 
• Local service providers and other cooperation partner; 
• Externat injluencers such as journalists, etc. ; and 
• lntermediaries. (Boksberger et al. , 2011 : 153) 

Afin de mieux intégrer les parties prenantes qui ont un poids dans la gouvernance de 

la destination, il est important de les identifier pour ensuite les lister (Boksberger et 

al. , 2011 :153) comme nous le ferons dans la partie 2.4 .1. Dans la même veine, 

Mitchell et al. (1997: 872) rapportent qu ' une meilleure identification de la typologie 

des parties prenantes est le résultat de la combinaison de trois attributs : le pouvoir, la 

légitimité et l' urgence. Et pour mieux évaluer lesdites parties prenantes, Boksberger 

et al. (2011 :154) proposent un modèle plus élaboré, comme nous le verrons dans la 

figure 2.4, en se basant sur le modèle de Mitchell et al. (1997) . Ces derniers 

classifient les parties prenantes en fonction des attributs : le pouvo ir des parties 

prenantes, la légitimité de leurs demandes ainsi que l' état d ' urgence de ces derniers. 

(Figure 1.1 ). 

Figure 1.1 Classification des parties prenantes de la gouvernance de la 

destination 

Source: Mitchell et al. (1997: 872) 
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Donc, les parties qui n'ont pas ces attributs et qui , par conséquent, n ' influence nt pas 

l' atte inte des obj ectifs ne sont pas cons idérées comme parties prenantes à intégrer 

dans la gouvernance de la destination. 

Effectivement, le processus de prise de décision au se m de la dest inati on se 

caracté rise par la complexité (Butler et Wald brook, 199 1 ). Pour mieux appréhender 

ce processus en lien avec les acteurs, nous pouvons cons idérer la destination comme 

un système dans lequel chaque acteur exerce une influence et est influencé par ledit 

système. Cette approche se nomm e l'approche systémique. Cette dernière a été 

adoptée pour ana lyser la gouvernance de la destination (Laws et al. 2011 : 1 0). En 

effet, la gouvernance de la destination a fait l'objet de plusieurs théori es te lles que la 

théori e des réseaux, la théorie des parti es prenantes et la théori e de l' agence (B retilli 

et al. , 2007 et Laws et al. 2011) . Cette multitude d ' explications v ia di fférentes 

théori es do it son existence à la diversité des champs de recherche des chercheurs et 

du contexte des études (Ru han en et al., 201 0) . Ces travaux montrent non seulement la 

compl ex ité de la gouvernance de la destinati on en généra l, mais ce ll e de so n 

effi cacité en parti culier (nous expliquerons ce qu 'est une gouvernance efficace plus 

lo in) . 

Certes, comme nous l'exposerons dans la section 1.3, la gouvernance reste un terme 

vaste, appliqué le plus souvent aux sc iences po litiques (gouvernance po litique) et au 

management des organi sati ons (gouvernance de l' entreprise) (Deneault, 201 3) . 

Toutefo is, appliqué à la destination, le concept de gouvernance dés igne « setting and 

developing rules and mechanisms for a policy, as well as business strategies, by 

involving al! the institutions and individuals » (Bretilli et al., 2007: 96). La 

gouvernance de la destination exige alors l' implicati on de toutes les parties prenantes 

pour entériner des po litiques et des stratégies qui seront en mesure d 'assurer le 

déve loppement de la destinati on. Dès lors, la gouvernance de la destination est 
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partagée entre le public, le privé et la communauté, d ' où l' importance de l' aspect 

politique de la gouvernance. 

Dans son acception politique, la gouvernance renvoie à la mise en place de nouveaux 

modes de pilotage ou de régulation (Vodoz et al., 2013 : 6). Ces derniers dépassent le 

cadre du gouvernement en tant que tel et impliquent, dans la co-construction du 

processus et dans la prise de décision, plusieurs types d ' acteurs , à diverses échelles. 

De cela découle l' importance de traiter les arrangements politico-institutionnels (cette 

notion sera développée plus loin, dans la section 2.3 .2) en relation avec l' élaboration 

et la mise en œuvre des politiques publiques, de fait public ou public-privé (Vodoz et 

al. , 2013: 6) dans l' objectif d ' atteindre l' efficacité de la gouvernance de la 

destination . 

Laws et al. (20 11: 9) affirment que « [ b Je cause the core pur pose of governance is the 

direction and regulation of complex, unpredictable social and economie processes [,] 

[t]he importance ofTourist destination governance effectiveness is highlighted . » Une 

gouvernance efficace de la destination est synonyme de coordination, de 

collaboration, de transparence, de partage de pouvoir, d ' imputabilité, de structure et 

d ' efficacité (Ruhanen et al. , 2010). En effet, face au chevauchement des territoires, la 

coordination et la collaboration entre des acteurs ayant des compétences, des moyens 

et des objectifs différents est un enjeu de gouvernance au sein de la destination. Il en 

est de même de la gestion du pouvoir, car la détention des ressources, qui est, elle

même conflictue lle, détermine le partage du pouvoir. La transparence et la 

l' imputabilité sont essentielles au processus de régulation socioéconomique. Une 

gouvernance ne pourra être efficace que si les décisions sont prises dans la 

transparence. L ' imputab ilité, quant à el le, permet de bien déterminer les 

responsabilités et de rendre les comptes, eu égard auxdites responsabilités . Bref, une 

gouvernance efficace de la destination implique non seu lement une efficacité des 

processus, mais elle implique aussi une efficacité de la structure. C ' est cette dernière 
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qui assure la mise en place des processus de régulation. Dès lors, la juxtaposition des 

territoires au sein de la destination ramène les gestionnaires à réfléchir à l' approche à 

adopter. Une approche qui sera en mesure de les aider à mieux cerner les enjeux de la 

gouvernance de la destination dans 1 'efficac ité. 

Par ailleurs, la juxtaposition des territoires touristique et administratif au sein de la 

destination crée un espace au sein duquel se construisent des problèmes à résoudre, 

reconnus par les différents acteurs. Toutefois, cet espace ne correspond pas à une 

juxtaposition de plus, mais c ' est une considération de la convergence entre deux 

systèmes préalables. Cet espace représente le périmètre social et géographique qui est 

reconnu par les acteurs comme pertinent pour gérer les problèmes en question 

(Nahrath et al. , 2009 : 7). II s ' agit alors de l'espace fonctionnel. En effet, il permettra 

l' identification des différents acteurs impliqués dans la gouvernance de la destination 

dans une perspective de collaboration et de coordination entre eux dans le but 

d 'atteindre l' efficacité de ladite gouvernance. 

Or, le passage au « gouverner ensemble » reste l' un des plus grands enjeux de la 

gouvernance de la destination, car la collaboration et la coordination ne vont pas de 

soi entre les acteurs. Il est donc pertinent de voir ce passage au « gouverner ensemble 

» dans une approche d ' espace fonctionnel. Cette dernière aidera à canaliser les 

différents facteurs qui interviennent pour rendre la collaboration et la coordination 

possibles ou les freiner. Il s' agit de facteurs qui existent simultanément et qui peuvent 

avoir des effets contradictoires, les uns les facilitant, les autres les compliquant 

(ressources, limites de territoires) (Vodoz et al., 2013 , p. 130). Dès lors, les acteurs 

qui se trouveront dans une situation de concurrence et non de collaboration et de 

coordination, compte tenu des différences d 'échelles et de nature du découpage dans 

une perspective d ' espace fonctionnel et malgré la situation de concurrence, auront 

plus tendance à collaborer et à se coordonner (nous développerons les concepts de la 

---------------------



17 

co llaborati on et de la coordination comme dimensions de la gouvernance dans la 

secti on 2.3). 

Si nous voulons croiser l' approche de l' espace fo nctionne l et la gouvernance de la 

dest inati on, il est opportun de vo ir la gouvernance en fo ncti on du contexte po liti co 

admini strati f du pays en question (Vodoz et al., 201 3), car ce la influence les facteurs 

qui fac ilitent ou fre inent la co llaboration et la coo rdination. E n effet, s' il y a transfert 

des attributions de l' instance centrale aux instances périphériques (décentra lisation), 

ou l' inverse (centra li sation), ni les ressources à partager ni la gestion du partage du 

pouvo ir ne seront les mêmes (Lemieux, 2001 ). Ainsi, les processus de gouvernance 

seront di ffé rents d' un cas à l' autre. 

« Cette dynamique des relations entre pouvo irs publics et groupes d ' intérêt constitue 

un aspect fond amenta l des processus réels de gouvernance » (Braud, 2008 : 28). Cet 

aspect tend à compliquer le processus de pri se de décision au sein de l' espace 

fo nctionnel d ' autant plus qu ' il est la pierre angulai re de la gouvernance po litique. 

Effectivement, compte tenu des aspects traités plus haut, de nombreux pays se 

penchent sur des réformes concernant la structure de la gouvernance, so n processus 

ou les deux. À titre d ' exemple, le Québec a engagé une commiss ion sur la 

gouvernance de la destination. Le résultat de son travail est le Rapport Rozon intitulé 

Faire des choix pour une industrie touristique performante (Rozon 2011 ), déposé à 

l' occas ion des ass ises du Ministère du tourisme du Québec. Ce rapport stipule que la 

condition de réussite pour la réa lisation des p riori tés en termes de go uvernance reste 

le travail de co ll aborati on de l'ensemble des acteurs de l' industrie (Rome, 2013). 

Auss i, la mise en œuvre d ' une stratégie touristique est une meill eure faço n pour 

mieux coordonner les différents acteurs et pour que l'État puisse fa ire preuve d ' une 

« approche gouvernementa le intégrée en matière de tourisme » (OCDE, 201 3). De 

nombreux pays ont adopté cette approche. C ' est le cas du Maroc. 
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En 2010, le Maroc a mis en place une politique touristique utilisant le tourisme 

comme vecteur de développement économique régional. C ' est la régionalisation 

touristique dans le cadre de la Vision 2020. Cette initiative est le suivi de la Vision 

2010, qui s ' est achevée par l' affirmation du tourisme comme pilier de l' économie 

marocaine (DEPF, 201 1). Ainsi , la mise en œuvre de la stratégie 2020 vise la 

réalisation d ' un taux de croissance annuel moyen de 7,2% avec la création de 200 000 

nouveaux lits, portant la capacité globale à près de 374 180 lits , soit un taux de 

croissance annuel moyen de 7,9%. 

La régionalisation touristique du Maroc découpe le territoire en huit régions 

touristiques, autonomes financièrement et en matière de prise de décision. En 

parallèle, le Maroc connait la régionalisation administrative avancée, qui découpe le 

territoire en 12 régions administratives bénéficiant d ' une autonomie financière et 

décisionnelle. Dès lors la gestion des affaires de la région est conflictuelle. On· assiste 

à un chevauchement des régions touristiques et des régions administratives. 

L ' intersection des deux types de découpages correspond à un espace fonctionnel de 

gouvernance, tel que décrit plus haut, où les acteurs sont multiples et disparates en 

termes de rôles, d ' objectifs, de moyens et de pouvoir. Ainsi , le Maroc se trouve face à 

tous les enjeux cités précédemment, d ' autant plus que la Vision 2020 propose une 

restructuration du schéma institutionnel avec la Haute autorité du tourisme et des 

agences de développement touristique comme instances dédiées à cette fin . De plus, 

le Maroc mise sur une gouvernance efficace de la destination afin d ' atteindre les 

objectifs de la Vision 2020. 

1.2 Proposition de recherche : 

La gouvernance est un concept qui a été appliqué dans différents domaines : 

entreprise, bonne gouvernance, management, sciences politiques (Leloup et al. , 

2005 ; Ruhanen et al., 2010 ; Dumont, 2012 ; Deneault, 2013 ; Vodoz et al. , 2013 ; 

Zhang et Zhu, 2014). Toutefois, nous optons pour la gouvernance comme mode de 
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régulation souple permettant de mettre en œuvre une politique publique touristique. 

Cette gouvernance dépasse les découpages, entre autres , administratif et touristique 

(Luc et al., 2013), car au sein d ' un même territoire, notamment, un territoire 

touristique, on assiste à un chevauchement de territoires avec différentes échelles : 

locale, régionale et nationale. Or, 1 'espace fonctionnel transcende le chevauchement 

des territoires et des échelles administratives. Il ne se réfère ni à la région touristique, 

ni à la région administrative. Il est plutôt la zone où le découpage administratif et le 

découpage touristique convergent. Il constitue 1' intersection des deux . Autrement dit, 

nous adoptons la triangulation entre deux espaces, qui possèdent leurs fonctions 

propres et qui sont autonomes (découpage administratif et découpage touristique) , à 

partir d ' une approche analytique qui est l' espace fonctionnel. Les études qui abordent 

l' espace fonctionnel et son lien avec la gouvernance politique sont rares (Miossec, 

2009 ; Zhang et Zhu, 2014) et celles qui abordent ce lien dans un contexte touri st ique 

n' existent pas encore. C ' est à ce manque de connaissance que nous nous intéressons 

en tentant d 'appliquer le concept d ' espace fonctionnel pour atteindre une 

gouvernance touristique efficace où les acteurs reconnaissent leur interdépendance. 

La reconnaissance de 1' interdépendance entre les différents acteurs permet de 

travailler ensemble vers un objectif commun en termes de planification et de mise en 

œuvre. 

En mettant l' accent sur le processus de prise de décision entre les différents acteurs 

au sein de 1 ' espace fonctionnel, nous comptons comprendre comment atteindre une 

gouvernance efficace de la destination dans le cadre de la Vision 2020. En effet, le 

diagnostic de gouvernance de la destination auquel nous voulons aboutir est une 

gouvernance efficace en termes de structure et de processus, une gouvernance qui 

mobili se les acteurs impliqués dans le processus de planification ainsi que de celui de 

mise en œuvre des dispositions à impact sur la destination. 
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Ce mémoire repose sur le postulat que les régulations publiques se situent parfois 

au-delà des frontières des découpages : touristique, considéré comme « secteur 

constitué », et administratif, considéré en tant que « territoire institutionnalisé » 

(Nahrath et al. , 2009 : 2) et qu ' une gouvernance efficace de la destination n' est 

atteinte que si les obstacles inhérents aux logiques des découpages administratif et 

touristique sont dépassés 

Ce mémoire vise à comprendre dans quelle mesure l' utili sation de l' espace 

fonctionnel comme approche analytique dans l' analyse de la Vision 2020 du Maroc 

contribue à la mise en place d ' une gouvernance efficace du tourisme. Pour ce faire , 

dans un premier lieu, cette étude vise à déterminer la typologie des acteurs impliqués 

dans la gouvernance de la destination et à clarifier les relations entre eux de manière à 

nourrir la dimension acteurs de l' espace fonctionnel. Puis, elle a comme objectif 

d 'évaluer si les relations entre acteurs dans un espace fonctionnel contribuent à une 

gouvernance efficace de la destination ainsi qu 'à la réalisation des objectifs de la 

Vision 2020. Finalement, cette étude cible la présentation d' un diagnostic des 

structures et des processus de gouvernance en place dans le cadre de la Vi sion 2020. 

1.3 Revue de littérature 

Le tourisme constitue un contexte intéressant dans 1 'étude de la gouvernance de la 

destination, car il lie différents acteurs tels que le service public, le secteur privé et la 

communauté (Ruhanen et al. 2010). Ces acteurs ont un rôle important. En effet, ils 

influencent le développement socioéconomique local de la destination (Zhang et Zhu, 

2014). Dés lors,« ... the governance perspective is well suitedfor understanding the 

dynamics of a certain destination » (Zhang et Zhu, 2014 : 125). 

Le concept de la gouvernance a évolué dans la littérature pour, aujourd ' hui , devenir, 

entre autres, le concept de la gouvernance de la destination. Les chercheurs ont 

adopté plusieurs approches et développé plusieurs théories afin de redéfinir le concept 

de la gouvernance et en déterminer les caractéristiques. Il existe des textes clés qui 
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ont bien cerné cette notion, notamment, le texte de Berle et Means (1932) et celui de 

Rhodes (1996). De plus, les chercheurs ont accordé leur attention à l' étude des 

dimensions de la gouvernance ainsi qu ' aux perspectives de recherches . Ces dernières 

constituent des pistes de recherches intéressantes au sujet de la gouvernance. 

En effet, le concept de gouvernance est ancien (Stoker, 1998). II a connu une 

évolution en termes des disciplines qui l' étudiaient, telles que les sciences politiques, 

le management des organisations (Ruhanen et al., 2010) et la géographie (Leloup et 

al., 2005). 

En sciences politiques, la gouvernance connait une montée en puissance dans les 

années 1980 suite aux réformes qu ' a connues le secteur public aux États-Unis et au 

Royaume-Uni. Ces pays décident d ' appliquer les principes du management des 

organisations aux activités gouvernementales pour différentes raisons, entre autres, 

une taxation élevée et une bureaucratie inefficace (Rhodes, 1999, cité dans Ruhanen 

et al. 201 0) . Outre cela, les gouvernements ont adopté des politiques de partenariat 

public-privé dans la bureaucratie (Ru han en et al. 2010 : 4). Dans le même sens, 

Newman (2001 , cité dans Ruhanen et al. 2010: 4) souligne qu ' en instaurant la 

dérégulation, l'État veille à remplir ses fonctions via des réseaux sociaux, des 

partenariats, incluant ainsi le service public, le secteur privé et d ' autres secteurs 

volontaires. En outre, les études basées sur une approche de sciences politiques ont 

reflété toutes les réformes susmentionnées et la littérature sur la gouvernance s ' est 

développée (Ruhanen et al. 201 0). 

Bien que les études politiques sur la gouvernance ne se limitent pas aux États-Unis et 

au Royaume-Uni (Ruhanen et al. 2010: 6), le catalyseur de la popularité de la 

gouvernance politique a été la Banque mondiale dans son rapport de 1989. Ce rapport 

propose aux gouvernements de réformer le secteur public afin d ' être plus efficace et 

plus transparent (Ru han en et al. 20 I 0). Il dresse la gouvernance comme un mécanise 

de lutte contre la corruption, le népotisme ainsi que les politiques inadéquates et 
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ineffi c ientes qui entravent le développement et la cro issance économique dans les 

pays en vo ie de déve loppement. La gouvernance représente un moyen de contrô le et 

un outil impérati f au développement économique (Banque mondi ale, 1989, c ité dans 

Ruhanen et al. 2010 :6). 

En se référant au texte de Seal (2006) et à bi en d ' autres, Ruhanen et al. (2010: 7) 

ajoutent que la gouvernance des organi sations a été largement étudiée avant qu 'e lle 

so it appliquée en sc iences politiques. Auss i, Rhodes (1997, cité dans Ruhanen et al. , 

2010 :7) mentionne que la gouvernance des organi sati ons a influencé la litté rature en 

sciences po litiques et en management des organi sations : 

Indeed, corporate governance, with ifs long history and theoretical 
underp innings, has injluenced bath the political sciences and organisational 
management literature. Political theorists agree that white the governance 
concept originated in the private sector, it was later adapted to the political 
sciences in response to government downsizing and the need for public 
organizations to develop commercial relationships with the private sector as 
discussed above. 

N ous pouvons comprendre que les gouvernements ont opté pour la gouvernance pour 

répondre à des beso ins spécifiques, te ls que ti sser des liens avec le secteur privé. 

Cependant, qu ' ils so ient en sciences po litiques ou en management des organisations, 

les chercheurs ont mi s l' accent sur les re lations et l' imputabilité (Seal , 2006, c ité dans 

Ruhanen et al., 2010 : 7). Ru han en et al. (20 1 0) suggèrent que deux artic les clés ont 

fait poussé la recherche sur la gouvernance: Rhodes (1996) et Berle et Means (1932). 

En sciences po litiques, Rhodes (1996) écr it un art ic le intitulé « The new governance: 

governing without government » où il identifie s ix applications de la gouvernance en 

société dans le but d ' en proposer une nouvelle. Premièrement, Rhodes c ite le « 

minimal state » qui peut être défini comme « blanket term redefining the extent and 

form of public intervention and the use of markets and quasi-markets to deliver 

'Public services' » (Rhodes, 1996 : 653) . Deux ièmement, il mentionne « the 
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corporate management», qu ' il explique comme étant le système « by which 

organizations are directed and controlled » (Cadbury Report, 1992 : 15). 

Troisièmement, il ajoute « the conceptualizing governance » qui n' est autre que 

l' application du nouveau management public. Quatrièmement, il présente la bonne 

gouvernance, qui consiste en 1 ' utilisation du pouvoir politique dans la gestion des 

affaires de la nation (Banque mondiale, 1992). Cinquièmement, cet auteur évoque la 

gouvernance comme étant un système sociocybernétique : « [ft] highlights the limit 

to governing by a central actor, claiming there is no longer a single sovereign 

authority. ln its place, there is the multiplicity of actors specifie to each policy area.] 

.. . [ Governance is the the result of interactive social-political for ms of governing » 

(Rhodes, 1996 : 658). Finalement, Rhodes (1996 : 658) met sur pied la gouvernance 

comme étant« self-organizing networks »,selon laquelle le secteur public a moins de 

pouvoir et les parties prenantes sont interdépendantes. 

Quant au management des organisations, en 1932, Berle et Means écrivent un livre 

intitulé The Modern Corporation and Private Property. Dans cet ouvrage ces auteurs 

séparent le contrôle de la propriété comme mesure d ' opérations des affaires. Ils 

mettent sur pied les bases de la théorie de 1' agence. Cette dernière est une forme 

d' explication de la gouvernance en management des organisations (Berle et Means, 

1932, cité dans Ruhanen et al. , 201 0). Cette théorie examine la relation entre les 

actionnaires et l' entreprise en ayant comme objectif de faire converger leurs intérêts, 

affirment Ruhanen et al. (201 0 : 7), en se basant sur le texte de Jensen and 

Meckling (1976). 

Par rapport à la géographie, nous parlons de la gouvernance territoriale . Cette 

dernière renvoie, tout d 'abord, à la question du développement local et se situe dans 

le contexte historique de l' implication croissante des acteurs locaux- privés, publics, 

société civile- dans les dynamiques de développement, dans leur capacité à se prendre 
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en charge et à se mobiliser (Leloup et al., 2005 : 322). Nous abordons plus en détail 

la gouvernance territoriale dans le point 2.3 . 1. 

À vrai dire, malgré que la gouvernance de la destination soit un sujet récent, elle ne 

cesse de faire l' objet de plusieurs recherches. Plusieurs auteurs ont tenté de 

l' expliquer en s ' appuyant sur différentes théories (Zhang et Zhu, 2014). À titre 

d 'exemple, Beritelli et al. (2007 : 96) ont pensé à réunir l' approche des sciences 

politiques et l' approche du management des organisations en affirmant que « the 

concept of governance applied to tourist destinations consists of setting and 

developing rules and mechanisms for a policy, as weil as business strategies, by 

involving al! the institutions and individuals ». Cette définition rassemble le secteur 

privé, le secteur public et les individus . Elle met l'accent sur la théorie des réseaux 

sociaux et les relations entre les secteurs privé et public ; étant donné que le contexte 

de la destination est formé de regroupements d ' organisations. De même, Nordin et 

Svenson (2007, cité dans Zhang et Zhu, 2014: 126) ont mené plus ieurs études: 

« These studies rea/ize the interaction of vested interest groups, exploring the 

formation, features, evolution and connectivity of the ir relationship networks and the 

corresponding policy effect, and also discussing the roles and effects of various 

participants. » 

D ' après cette multiplication d ' approches, l'étude de la gouvernance de la destination 

présente de la confusion et des soucis de définitions, des confusions qui existent dans 

la littérature à échelle plus large (Ruhanen et al. , 201 0). Beritelli et al. (2007) 

soulignent que cette confusion découle du fait que les recherches menées sont des 

études de cas qui ne tiennent compte que des dimensions appropriées au contexte de 

l' étude en question . Cependant, les littératures utilisées, abstraction faite du contexte 

de l' étude, s 'entendent pour dire que la gouvernance a trois caractéristiques (Ruhanen 

et al. , 201 0). En ce sens, en analysant plusieurs textes scientifiques, Ru han en et al. 

(2010: 5-6) expliquent que la gouvernance n 'est pas synonyme de gouvernement, 
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qu ' elle implique différentes parties prenantes qui ont des intérêts spécifiques et moins 

de contrôle et de prévisibilité. 

Certes, via son article « The new governance: governing without governament » de 

1996, Rhodes présente quatre caractéristiques de la gouvernance. Cependant, il 

s ' entend avec les auteurs Ruhanen et al. , (2010) sur deux caractéristiques. Il affirme 

que la gouvernance est un concept plus conséquent que le gouvernement. Ces deux 

termes ne sont pas interchangeables. Il ajoute aussi , comme deuxième caractéristique, 

les interactions continues entre les différents membres du réseau . Ces interactions 

sont causées par le besoin d ' échanger les ressources et négocier des objectifs 

partagés. La troisième caractéristique, qui n'a pas été évoquée par Ruhanen et al. 

(20 1 0), est 1' interaction entre les parties prenantes du réseau. Rhodes (1996) identifie 

cette interaction comme un jeu basé sur la confiance et géré par des règles déjà 

négociées par les différentes parties du réseau. La dernière caractéristique est 

identifiée comme une autonomie significative vis-à-vis de l' État. Certes, les réseaux 

s' auto-organisent et ne sont pas imputables à l'État et ce dernier n ' a pas une position 

privilégiée. Toutefois, l' État a la possibilité d'influencer lesdits réseaux. 

Par ailleurs, Zhang et Zhu (2014 :125-126) affirment que la gouvernance de la 

destination se caractérise par la complexité. Les auteurs expliquent que cette dernière 

est due à 1' interaction entre les secteurs public et privé, lesquels sont interdépendants 

en termes de ressources. Dès lors, complexité, interdépendance sur les ressources et 

relations entre le public et le privé sont trois aspects qui pourraient constituer les 

caractéristiques des acteurs de la gouvernance de la destination. 
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Afin d ' identifi er les dimensions de la gouvernance de la destination les plus utili sées, 

Ruhanen et al. , (2010) mènent une recherche sur 53 artic les tra itant de la gouvernance 

et trouvant leurs bases en sciences politiques et en management des o rganisatio ns. 

Ruhanen et al. , (2010) dénombrent 40 dimens ions do nt 26 s ' inscrivent dans les deux 

champs d ' études. Ruhanen et al. , (201 0) énumèrent les dimensions qui éta ient citées 

au mo ins dix fois dans les att icles étudiés. E n conséquence, les dimensions identifiées 

incluent imputabilité, transparence, implication, structure, efficac ité et po uvo ir. Leur 

recherche conclut que, malgré l' existence d ' un cadre théorique re lati vement construit, 

le concept de la gouvernance reste multidimensionne l. Cela dit, il ex iste des 

difficultés à établir une li ttérature critique sur le suj et (Ruhanen et al. , 2010 :11 ). 

N otons que Ruhanen et al. (20 10) n ' expliquent pas en profo ndeur chaque dimens ion 

identifi ée comme importante eu égard à la go uvernance de la destinati on. Leur article 

se contente de les énumérer. Or, Berite lli et al. (2007) identifient s ix dimensio ns de la 

gouvernance de la destination en se basant sur les meill eures mi cro-théories de la 

gouvernance des organi satio ns. Ces de rnières sont la théorie du « transaction cost », 

la théori e du « property rights », la théorie de « principal agent » et « la théorie du 

réseau ». Beritelli et al. (2007) en déduisent les dimensions suivantes : « transaction 

cost », « power asymmetries », « interdependence », « trust/control », « knowledge » 

et « iriformal, persona! connections ». Quant à la méthodologie utilisée, et pour des 

souc is d ' opérationna lisation, Berite lli et al. (2007 : 99) identifient d ' autres é léments : 

« history of the destination and its development », « size of the destination », « the 

performance of the destination », « dominance of larger firms », « role of 

municipality and DMO », « driving forces for development », « cooperative 

behavior », « mutual trust » et « interna! mood ». 

En fa isant une étude de cas de 12 destinat ions dans les A lpes sui sses, Berite lli et al. 

(20 10 :1 06) confi rment que : 

The six selected dimensions of corporate governance and the ir operationalized 
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items help considerably in shaping patterns of destination governance. They 
can exp/ain why sorne destinations with specifie organizational forms and 
configurations have difficulties defining successful strategies and implementing 
them effective/y. 

Quant à l' efficac ité de la gouvernance de la destination, Ruhanen et al. (201 0) 

affi rment qu ' e lle est synonyme de bonne gouvernance. Par contre, les p remiers à 

avo ir exploré l' étude de l' efficac ité de la go uvernance de la destinat ion sont 

Beaumont et Dredge (20 10, c ité dans Zhang et Zhu 20 14 : 126). Il s identi fient ce 

qu ' est une gouvernance efficace en paramétrant ce qu 'est une bonne gouvernance . 

A insi, il s exam inent les caractéristiques suivantes : 

1) Positive cultures, constructive communication and engaged communities ; 
2) Transparency and accountability ; 
3) Vision and leadership ; 
4) Acceptance of diversity and the pur suit of equity and inclusiveness; 
5) Developing knowledge, learning and sharing expertise ; 
6) Clear roles and responsibilities of participants and clear operational 

structures and processes of the network. (Beaumont et Dredge (20 10, cité 
dans Zhang et Zhu 201 4 :126)) 

Bien que toutes les études susmentionnées a ient abordé la typologie de la 

gouvernance, son évo lution, ses dimens ions, son efficacité, etc, Zhang et Zhu 

(20 14 :127) rapportent qu ' un cadre théorique intégré n' a pas encore été déve loppé. À 

cet effet, ils proposent un agenda de recherche avec une approche de l' économie 

institutionnelle en cons idérant l' étude de la gouvernance de la destination comm e 

étant une institution. 

En définiti ve, il existe un po int commun entre les di verses approches. Ce la consiste 

en la pri se en compte de l' élarg issement du champ des acteurs impliqués, de 

l' inte rdépendance des acteurs et des organi sations tant pri vées que publiques dans le 

processus de prise de déc ision et de l' action et dans l' imbrication des divers ni veaux 
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de pouvoir, tant infranational que transnational ou supranational (Leloup et al. , 2005 : 

326). 

Pour ce mémoire et tenant compte des spécificités du cas à l'étude (à traiter dans le 

point 4.1), nous avons choisi de mesurer les aspects de la gouvernance suivants : 

collaboration, coordination, transparence, implication, structure, efficacité et partage 

de pouvoir. 

1.4 Pertinence sociale et scientifique du mémoire 

À ce jour, toutes les recherches qui ont abordé la gouvernance touristique ne 1 'ont pas 

traitée en relation avec la notion de l' espace fonctionnel. L ' espace fonctionnel permet 

de transcender les chevauchements des territoires administratifs et des échelles 

administratives. L'un des objectifs de ce mémoire est de contribuer à l' avancement 

des connaissances au sujet de la gouvernance touristique, notamment, son efficacité 

par l' application de la triangulation à partir de l' approche d ' espace fonctionnel en 

tourisme. 

Par ailleurs, étant donné que le tourisme est un secteur transversal (Lanquar, 1996), la 

destination touristique se caractérise par la complexité. Cette dernière désigne le 

caractère de ce qui est compliqué, difficile à analyser et à comprendre (CNRTL, 

[s.d.]). Nous lions cette complexité à la nature même du tourisme en tant qu ' industrie. 

Contrairement à toutes les autres industries de l'économie, le tourisme est abordé par 

le sujet (touriste - demande) et non pas par l' objet (offre). C'est pour cela que nous 

évaluons l' activité touristique en termes d ' arrivées touristiques internationales (la 

demande) et non pas par le nombre de voyages organisées ou d ' hôtel. Ceci dit, il est 

plus difficile d ' arriver à une décision commune. Dès lors, nous nous concentrons sur 

le processus de concertation entre acteurs au sein de l' espace fonctionnel. Ce dernier 

facilitera la désignation des différents acteurs impliqués dans la planification et dans 

la mise en œuvre de la Vision 2020. D 'autant plus, les recherches qui ont déjà étudié 

le cas de la gouvernance touristique au Maroc ne sont pas nombreuses . Dans ce sens, 
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ce mémoire permet d 'avo ir une compréhension opérationnelle du lien entre l' espace 

fonctionnel et l' effi cacité de la gouvernance touristique. Auss i, cette étude dresse le 

diagnostic de la gouvernance touristique déj à mi se en place en termes de processus et 

de structures au Maroc. 



,------ - ----------------- --------

CHAPITRE Il 

CADRE THÉORIQUE 

Dans ce chapitre, nous présentons le cadre di sc iplinaire, les différentes théories sur 

lesquelles nous avons basé notre recherche ainsi que les di fférents concepts à l'étude. 

Pour chaque concept, nous abordons les dimensions et les indicateurs. Pui s nous nous 

consacrons à la conceptualisation. Cette dernière met en relation les di ffé rents 

concepts, dimensions et indi cateurs dans le but de répondre a ux objecti fs du présent 

mémoire. 

2 .1 Cadre disciplinaire 

Nous entendons par cadre disciplina ire l ' ensembl e de di sc iplines qu1 permettent 

d'analyser le phénomène à étudier. N ous avons reco urs au cadre disc iplinaire pour 

examiner les fa its selon plusieurs perspecti ves, analyser minutieusement les aspects 

qui co mposent le phénomène pour, ensuite, co ntribuer à l'avancement de la 

connai ssance existante (Grenier, 201 4). Dans ce sens, plus ieurs disciplines ont abordé 

les notions d ' espace fo nctionnel et de gouvernance touristique. Nous avons cho is i la 

soc io logie po litique, la géographie et les po litiques publiques. Ces dernières sont 

considérées comme di sc ipline dans la littérature européenne (Knoepfe l et al., 2006) 

tandis qu ' e lles constituent un champ d ' analyse des sc iences politiques dans la 

littérature anglo-américaine. 
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2.1.1 Sociologie politique 

La sociologie politique occupe une place particulière parmi les disciplines que les 

chercheurs regroupent sous la dénomination de « science politique » (Lagroye et al. , 

2012) . Cette discipline fait l' objet d ' enseignements spécifiques dans les universités , 

sur le même pied que la philosophie politique, l' histoire des idées et bien d ' autres 

disciplines. Aussi , faut-il ajouter qu ' elle aborde méthodiquement des objets qui sont 

traités par des chercheurs et des enseignants de science politique comme les relations 

internationales, les régimes politiques, les actions des gouvernements et ainsi de suite 

(Lagroye et al., 2012 :5). À la question « Qu'est-ce que la sociologie politique ? » 

Dormagen et Mouchard (2007 : 5) répondent : « [C'est] est une discipline 

universitaire dont le but est de comprendre, sur des bases scientifiques, le 

fonctionnement politique des sociétés ». Nous pouvons en déduire que c'est une 

branche des sciences sociales qui a pour objet les faits politiques (Dormagen et 

Mouchard, 2007: 10), ou encore, d ' aborder méthodiquement l'objet politique (Braud, 

201 1). De ce fait, se pose alors la question de ce qu 'est la politique. 

La politique reste un terme polysémique (Dormagen et Mouchard, 2007 ; Braud, 

20 1 1 ). Pour montrer les différentes significations que le mot politique comporte, les 

anglo-saxons font la différence entre les trois mots suivants : polity, politics et policy 

(Dormagen et Mouchard, 2007). La polity se définit comme la sphère politique. 

Autrement dit, c'est l'espace formé par les acteurs de la politique. Cette notion se voit 

proche du terme forgé par Bourdieu et que l' on utilise si souvent en socio logie 

politique : c ' est le champ politique (Dormagen et Mouchard 2007 :1 0) Quant au mot 

politics, Dormagen et Mouchard (2007) le traduisent par l' activité politique, c'est à 

dire, l' engagement politique et la politique comme activité spéciali sée (faire de la 

politique) (Braud, 2011 : 21). Finalement, le mot policy désigne l' action publique 

(Dormagen et Mouchard, 2007 :11). Cette dernière signifie l' activité politique 

délibérée appliquée à un objet en particulier (Braud, 2011 : 22). À titre d ' exemple, la 

politique de santé, la politique touristique, et ainsi de su ite. 
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Au-delà de toutes les différences déjà expliquées, certains auteurs ont donné une 

définition suffisamment large et suffisamment précise (Dormagen et Mouchard, 

2007 :11). Dès lors, la politique peut être définie comme étant « ce qui se rapporte au 

gouvernement d ' une société dans son ensemble » (Lagroye et al., 2003 : 24). 

La socio logie politique s' intéresse, entre autres, à l' étude du pouvoir (Braud, 2011). 

À cet effet, pour aborder notre objet de recherche étant la gouvernance dans un 

espace fonctionnel , nous avons adopté la sociologie politique comme discipline 

principale. Cette discipline nous a permis d ' étudier le processus de concertation entre 

les acteurs dont les objectifs, les intérêts et les ressources diffèrent et d ' exposer ses 

résultats dans une approche de partage de pouvoir. 

Cette approche nous a aidée à déceler les relations d ' interdépendance et d ' interactions 

entre les différents acteurs (les relations de partage de pouvoir). Dès lors, toutes les 

définitions telles que la décentralisation, la déconcentration, politiques publiques sont 

présentées dans une approche de sociologie politique. 

2.1.2 Géographie 

La géographie occupe une place importante dans la société actuelle, notamment avec 

l' usage des GPS, et d 'autres outi ls dont se servent les citoyens pour s ' orienter lors de 

déplacements (Lamarre et Mukakayumba, 2012). Depuis une cinquantaine d ' années, 

la géographie s ' intéresse à la compréhension des logiques de l' espace, à l' offre de 

clés et d ' instruments de lecture, tout en se rapprochant toujours davantage des grands 

enjeux qui traversent la société (Dumont, 2008). En pensant aux nouveaux rapports 

acteurs-acteurs et acteurs-territoire qui se font et se défont à des échelles 

géographiques différentes (Lamarre et Mukakayumba, 2012), dans un territoire 

dotmé, nous nous basons sur cette discipline pour utiliser certains de ses concepts, 

entre autres , le concept de territoire. Ce dernier présente un enjeu politique ; il n' est 

plus considéré comme un simple espace (Dumont, 2008) . Une approche 

géographique nous permet de revoir le territoire comme une composante pertinente à 



33 

1' analyse du p rocessus de concertation dans un espace fo nctionnel. Ainsi nous 

pourrons défi nir ce qu ' est un territo ire et étudier sa relation avec les di fférentes 

échelles (la régionali sation avancée pour le cas du Maroc), écla ircir la 

territori ali sation et aborder la gouvernance dans une approche territori ale ; d ' où 

l' importance de présenter les sciences du territoire en tant que discipline eng lobante. 

2. 1.3 Les sc iences du terri to ire 

Dans un esprit de progrès théorique vers une sc1ence du terri to ire, le Centre de 

recherche sur le développement terr itoria l (CROT) dè l' Université du Québec a 

so llicité des contributions sc ientifiques pour produire un ouvrage co llectif2 devant la 

nécess ité de connaissances suppl émenta ires (Proulx, 2008 : 3). 

Afin de reposer sur une base scientifique di vers ifiée et riche, 1 ' ana lyse territoriale 

s ' appuie sur différentes di sciplines comme la géographie, l' économie, la socio logie, 

la démographie, la science politique, l' anthropologie et la sc ience admini strative. 

C ' est ainsi que les sciences du territo ire permettent de dépasser les « quadrillages 

offici els bi en découpés » (Proulx, 2008 : 3), nous permettant ainsi d ' outrepasse r les 

logiques secto rielles et admini stratives. De plus, ces sc iences s ' intéressent aux 

relati ons du pouvo ir. Dès lors, les sciences du territoire constituent 1 ' orientation 

di sc iplinaire général e de notre recherche. To utefo is, nous nous sommes basée 

essentie llement sur la socio logie po litique et sur la géographie dans notre réfl exion 

étant donné que les sciences du territo ire englobent une multitude de di sc iplines que 

nous n' avons pas cho isies dans notre processus de conceptualisati on et d ' analyse de 

notre objet d ' étude, te ll es que l' anthropologie ou la démographie . · 

2 L'ouvrage s ' intitule Sciences du territoire, perspectives québécoises. 
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2.2 Cadre théorique 

Le cadre théorique de l' étude décrit la théorie ou l' ensembl e des théori es nécessaires 

à l' étude d ' une question donnée. Il juxtapose ces théories, les fait di scuter entre elles 

(les confronte) pour en extirper la connaissance (A ltinay et Paraskevas, 2008 : 141 ). 

Toutes les théories qui seront présentées dans cette partie trouvent leurs on gmes, 

majoritairement, soit dans la socio logie politique so it dans la géographie. 

2.2. 1 Politiques publ igues 

Le terme de « po litique publique » est un terme récent. Il a été introduit dans le 

langage des sciences po litiques et admini stratives européennes dans les années 1970 

comme la traduction littérale du terme « public policy » (Knoepfe l et al. , 2006 :26). 

Comme susmentionné, ce dernier se di stingue du terme « la politique » (« politics »), 

qui désigne les activités et les luttes des acteurs po litiques traditionnels (notamment 

groupes d ' intérêts, parti s po litiques, et a ins i de suite) ayant comme objecti f la 

conquête du pouvo ir légis lati f ou gouvernemental dans le respect des règles 

constitutionnelles et institutionne lles (des éléments recouverts par le mot de « polity 

») » (Knoepfe l et al. , 2006) ; Dormagen et Mouchard, 2007). A u Maroc, le terme de 

po litiques publiques est apparu avec la nou velle constitution de 2011 (Constitution, 

2011 , art. 13). 

Certes, une mul titude de défi ni t ions de la notion de po lit ique publique ex iste. Ma is 

nous retenons la défi ni t ion sui van te en se basant sur les travaux de Knoepfe l et al. 

(2006 : 29) : 

Une poli tique publ iq ue va se définir comme un enchaî nement de décis ions ou 
d ' activités, intenti onne llement cohérentes, prises par d ifférents acteurs, pu blics 
et parfo is pri vés, dont les ressources, les attaches institut ionnell es et les intérêts 
varient, en vue de résoudre de manière cib lée un problème défin i po litiquement 
comme co llectif. Cet ensembl e de déc isions et d ' activités donne lieu à des 
actes formalisés, de natu re plus ou moins contra ignante, visant à mod ifier le 
comportement de groupes soc iaux supposés à l'ori g ine du problème co llectif à 
résoudre (groupes c ibl es), dans 1' intérêt de groupes sociaux qui subi ssent les 
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effets négatifs dudit problème (bénéfic iaires fin aux). 

Cette défi nition s ' avère opérato ire étant donné qu ' e ll e délimite le champ d 'études des 

po litiques publiques (Knoepfe l et al., 2006: 29). De plus, E lle met l' accent sur le 

processus de prise de décis ions pri ses par un ensemble d ' acteurs di sparates dont les 

intérêts, objecti fs et ressources sont également disparates afin de résoudre un 

problème défini comme inacceptable par un type d ' acteur. 

En effet, l' obj et essentiel de l' analyse de po litiques publiques n ' est pas le pouvo ir 

po liti que en tant que te l, mais son utili sation dans le but de réso udre des problèmes 

co llectifs. La notion de po litique publique réfère donc aux j eux de pouvo ir entre 

di fférents acteurs publi cs qui , en co llaboration ou en opposition à des acteurs 

paraétatiques et privés, dans un cadre institutionne l particulier, tentent de résoudre un 

problème co llectif de manière concertée (Knoepfe l et al., 2006 :26) . Dès lors, dans le 

cas de la V ision 2020 du Maroc, qui v ise à booster l' économi e et à lutter contre la 

pauvreté où les acteurs se doivent de co llaborer et de travailler de faço n concertée 

(MTM, 2010), une approche de politiques publiques nous aide à étudier ces j eux de 

pouvo ir entre les di ffé rents acteurs impliqués dans la réalisation de la V is ion 2020. 

Outre cela, le Maroc s ' inscrit dans une approche de décentrai isation et de 

régionali sation avancée, d ' où le reco urs à la théorie des po litiques publiques de 

décentra li sation. 

2.2. 1.1 Po litique de décentra li satio n 

Il existe diffé rents types de décentra li sation : la décentralisati on admini strative (ou 

déconcentration), la décentra li sation politique (ou dévo lution), la décentra li sat ion 

fo nctionnelle (ou dé légation) et la décentra lisation structure lle (ou pri vati sation) 

(Lemi eux, 2001 : 45). Le tableau sui vant présente chaque type de décentra lisation et 

en donne les caractéristiques . 
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Tableau 2.1 Différents types de décentra lisation et caractéri stiques de leurs 

attributions 

Caractéristiques 
de l'organi
sation 
décentra li sée 

Statut 

Compétences 

Financement 

Autorité 

Décentrai isation 
administrative 
(décentralisation) 

organ isation 
dépendante 
rapport à 
organisation 
centrale 

généralement 
un isectorielles, 

très 
par 
une 

pour plusieurs 
fo nctions 

les recettes vien
nent entièrement 
du centre 

dés ignation par le 
centre, et pouvo irs 
dans l' application 
(lois ou 
règ lements) 

Source: Lemieux (2001 : 49) 

Décentralisation 
fo nctionnelle 
(délégation) 

organisation 
assez dépendante 
par rapport à une 
organisation 
centrale 

généralement 
unisectorielles, 
pour des fon
ctions bien 
défini es 

selon les cas, les 
recettes viennent 
surtout du centre 
ou surtout de la 
base 

dés ignation par 
le centre ou par 
la base, et 
pouvo irs dans 
l' adoption 
(réso lutions) 
a insi que dans 
l' application 

Décentra lisation 
politique 
(dévo lution) 

Organisation 
assez peu 
dépendante par 
rapport à une 
organisation 
centrale 

mu ltisectorielles, 
pour l' ensemble 
des fonctions 

les recettes, 
généralement 
viennent surtout 
de la base 

désignation par 
la base, et 
pouvo irs dans 
l' adoption ( lois 
ou règ lements) 
ainsi que dans 
l' application 

Décentralisation 
structurelle 
(privatisation) 

organisation 
plus ou moins 
dépendante par 
rapport à une 
organisation 
centrale 

unisectorie lles, 
pour l' ensemble 
des fonctions 

les recettes 
viennent du 
centre (sous-
traitance) ou de 
la base 

dés ignation par 
le sommet et 
pouvo irs dans 
l' adoption 
(réso lutions) 
ainsi que dans 
l' application 

Étant donné que nous traitons la po litique publique de décentra li sati on à la fo is 

administrative et po litique sous le terme de régionalisation avancée, ce mémoire 

s ' inscrit dans une approche de décentralisation « multidimensionne lle » (Lemi eux, 

2001 : 45). Cela nous permet d ' identifier les compétences, le financement a ins i que 

les ressources des acteurs impliqués dans la V ision 2020 au sein d' un espace 

fo nctionnel. Outre ce la, le M aroc opte pour ces po litiques comme tentative de 
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réponse au problème de pauvreté. C ' est une régulation par les politiques publiques de 

décentrai isation multidimensionnelle . 

2.2 .2 Territoire 

Les sciences du territoire présentent le territoire comme : 

un espace structuré, occupé, régulé , développé et aménagé par une collectivité, 
et qui joue un rôle à la fois de cadre et d 'acteur dans la reproduction de celle-ci . 
En tant que tel , le territoire est un objet de convoitise et de pouvoir, les 
modalités de structuration, de régulation, de développement, d ' occupation et 
d ' aménagement variant selon les acteurs en présence et leurs conflits. (Klein, 
2008: 317) 

Cette définition demeure multidisciplinaire élargissant ainsi le champ du traitement 

du territoire et de ses caractéristiques. C ' est une approche de sociologie et de sciences 

administratives, entre autres. Dans l' optique de cerner la définition du territoire, de 

cette définition, nous retenons, uniquement, l' aspect politique traitant du pouvoir. 

Quant à l' aspect géographique du territoire. Frémont (2005: 196) affirme que: 

Le territoire est devenu un mot-clé des géographes contemporains. Une 
définition simple présente le territoire comme la combinaison d ' un certain 
espace, d ' un groupe humain vivant sur cet espace, associés à l' idée d ' une 
appropriation de l' espace par les hommes, voire d ' une identification de ceux-ci 
à l' espace de leur vie. 

Le territoire transcende alors la dimension géographique. Il est plus politique. Il 

donne le contexte dans lequel nous abordons la gouvernance. 

La majorité des écrits scientifiques se mettent d ' accord que la gouvernance se 

caractérise par la complexité (Leloup et al. , 2005 ; Ruhanen et al. , 2010 ; Laws et al., 

2011 ; Denaults , 2013 ; Vodoz et al., al , 2013 ; Zhang et Zhu, 2014). Certains auteurs, 

comme Laws et al. (20 11), font référence à la théorie de la complexité. 
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2.2.3 La théorie de la compl exité 

La théorie de la complexité affirm e que la gouvernance de la destination se 

caractérise fo ndamentalement par la complex ité (Laws et al., 2011 : 7) . N ous 

expliquons cette caractéri stique par la multiplic ité des acteurs dans la destination et 

en dehors de la destination. De plus, am enés à travailler ensemble au se in de la 

destination, les acteurs se do ivent de collaborer ensemble tout en ayant des objecti fs , 

compétences, ressources et engagements di ffé rents (Laws et al., 2011 ) . Cette théorie 

nous a permi s de traiter la gouvernance dans une approche g lobale et d ' identifie r les 

di fférents acteurs. 

2.3 Les p rincipaux concepts à 1 'étude 

En nous basant sur nos cadres di sc iplinaire et théorique, nous avons déterminé tro is 

concepts clés : la gouvernance po litique territoriale, les acteurs et l' espace 

fonctionnel. Dans cette section, nous défini ssons chaque concept et nous en 

présentons les dimensions, et parfo is la sous-dimension, a ins i que les indicateurs. 

Nous traitons la mise en relation entre les di fférents concepts, dimensions et 

indicateurs dans la secti on 2.4 consacrée à la conceptuali sati on. Pour une meill eure 

présentati on des concepts et des dimensions et des indicateurs qui leur sont assoc iés, 

nous résumons par un tableau récapitulati f à la fin de cette secti on. 

2.3. 1 Gouvernance 

Tel que l' affi rme Dumont (20 12 : 69), le concept de gouvernance est po lysémique et 

peut, a insi, être appliqué tant aux entrepri ses, aux États, aux territo ires qu ' aux 

organi sations internati onales. Toutefo is, l' é lément commun des diffé rentes approches 

reste l' é larg issement du champ des acteurs impliqués, de l' in terdépendance des 

acteurs et des organi sations dans le p rocessus de pri se de décision ains i que 

l' imbricati on des di vers ni veaux de pouvo ir (Le loup et al., 2005). C ' est dans ce sens 

que nous définissons la gouvernance comme étant politique et territoriale. 
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2.3. 1.1 Essai de définition 

De la définition la plus basique comme s ' autogouverner à ce ll e la plus complète en 

tant que gouvernance politique ou territoriale, la gouvernance reste essentie ll ement 

polysémique. À cet effet, en faire un choix s ' avère une nécessité. Dès lors, nous 

avons décidé de traiter deux d ' entre elles. Il s ' agit, tout d ' abord, de celle proposée par 

Dovoz et al. (20 1 3), qui s ' inscrit dans une approche politique et territoriale, puis de 

celle proposée par Bretilli et al. (2007) , qui se rattache à la destination. No us 

justifions nos choix par la rigueur que nous voulions apporter à la nature du sujet 

traité, c ' est-à-dire, la gouvernance. Nous voulions également cerner le champ 

d' application de cette gouvernance. Comme nous nous inscrivons dans la socio logie 

politique et la géographie comme disciplines, les aspects politique et géographique de 

la gouvernance à laque lle nous vou lons aboutir sont à souligner. De plus, nous 

traitons la gouvernance au sein de la destination. Dès lors, nous vou li ons utiliser la 

définition la plus récente de la gouvernance de la destination qui s ' appuie sur les 

principales disciplines dans lesque lles e lle était traitée et qui sont les sciences 

politiques et le management des organisations, comme déjà démontré plus haut. Cela 

dit, nous pouvions faire progresser la connaissance pour ce qui a trait à la 

gouvernance de la destination. 

Do v oz et al. (20 13 : 254) définissent la gouvernance comme suit : 

La gouvernance est un mode d'action basé sur un dispositif organisat ionnel ad 
hoc. E lle constitue un processus dynamique, flexible, réactif, transparent, 
parfois flou . E ll e consiste à intégrer et concilier les intérêts multiples voire 
divergents d ' une pluralité de partenaires, publics et parfois aussi privés, afin de 
valoriser leur volonté commune de résoudre efficacement un problème bien 
identifié, en poursuivant des objectifs partagés. E ll e implique la mise en 
commun de ressources et l' assemblage de logiques différentes, par la 
coordination, la coopération et la négoc iation. E lle suppose la définition de 
règles de prise de décision et le choix de priorités, ainsi que le partage de 
r~sponsabilités , sous l' égide de l' état, garant de sa légitimation. Ell e déploie son 
action sur un périmètre singulier, et combine approches tant multi-scalaires que 
multisectorielles. 
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D 'après cette définiti on, nous pouvons conclure que la gouvernance co nstitue un 

dispos itif fl ex ibl e qu ' il est poss ible d 'adapte r au contexte du pays . Nous po uvons 

l' ut iliser en ayant comme objectif de pa lli er des contra intes organi sationne lles, te lles 

que la diffé rence des éche lles issue du découpage poli t ico-admini stratif, la 

multiplicité des structures et des processus de gouvernance a ins i que la faço n de gérer 

les priorités et de fi xer les objectifs. De ce fa it, la go uvernance redéfi nit le processus 

de prise de déc is ion en termes de pouvoir et de règles. E ll e agit sur un périmètre bien 

déterminé, constitué de plus ieurs niveaux et éche ll es. A utrement dit, e lle a llie 

approches multi-scala ires et multisectorie lles. 

Cette définiti on est basée essentie llement non seulement sur la géographie en tant que 

disc ipline, étant donné qu 'ell e ti ent compte de l' aspect territoria l, mais e ll e s'appuie 

auss i sur la soc io logie politique étant donné qu 'elle s' intéresse au j eu des acteurs via, 

entre autres, le p ouvo ir de pri se de décision . 

Par contre, Bretilli et al. (2007 : 96) ont appliqué les princ ipes des sc iences p olitiques 

et ceux du management des organisations pour p roposer une défi nition spécifique à la 

gouvernance de la destination : la gouvernance de la destinati on est « setting and 

developing rules and mechanisms for a policy, as well as business strategies, by 

involving al! the institutions and individuals ». 

Cette définiti on met l' accent uniquement sur le développement de règles et de 

mécanismes a ins i que de stratégies d 'affaires pour une po litique, impliquant toutes les 

instituti ons et to us indiv idus. E lle traite la gouvernance de faço n généra le sans donner 

de spécific ités à ces règles, à ces mécani smes et à ces stratégies d 'affa ires. E lle ne 

tient pas compte des approches multi-scala ires et multi sectori e lles. 

Dans ce sens, afin de donner une défi nition plus g lobale du concept de la 

gouvernance dans un contexte d ' imbrication de ni veaux de pouvo ir et de 

chevauchement des territo ires institutionnels et sectori els au se in de la destination, 
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nous crotsons les deux définitions exposées plus haut, tout en nous basant sur les 

théories présentées dans la partie 2.2. À cet effet, nous prenons la gouvernance dans 

ses deux aspects politique territoriale et de la destination . 

En somme, nous définissons la gouvernance politique territoriale de la destination 

comme un mode d ' action basé sur le principe de développement de règles et de 

mécanismes ainsi que de stratégies d ' affaires , et cela, en impliquant toutes les 

institutions et tous les individus au sein de la destination afin de valoriser leur volonté 

commune de résoudre efficacement un problème bien identifié, en poursuivant des 

objectifs partagés. Elle constitue ùn processus dynamique, flexible , réactif, 

transparent et parfois flou. Elle consiste à intégrer et à concilier les intérêts multiples 

voire divergents d ' une pluralité de partenaires publics et parfois aussi privés. Elle 

implique la mise en commun de ressources et l' assemblage de logiques différentes, 

par la coordination, la coopération et la négociation. Elle suppose la définition de 

règles de prise de déèision et le choix de priorités ainsi que le partage de 

responsabilités, sous l' égide de l' État, garant de sa légitimation. Elle déploie son 

action sur un périmètre singulier et combine approches tant multi-scalaires que 

multisectorielles. 

·Pour bien appréhender le concept de la gouvernance politique territoriale de la 

destination, nous faisons appel à plusieurs dimensions, sous-dimensions et 

indicateurs. Tout d ' abord, il est important de voir ce concept dans son contexte 

politico-administratif. Puis, le processus de prise de décision constitue un élément clé 

pour mieux comprendre les différentes règles de la gouvernance, notamment les 

démarches de collaboration et de coordination , conditions sine qua non de la 

concertation. Cette dernière permet de mieux fixer les priorités et les objectifs 

partagés. Cela nous aide, finalement, à mieux cerner la gouvernance politique 

territoriale de la destination en tenant compte des approches tant multi-scalaires que 

multisectorielles. 
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2.3.1.2 La dimension du contexte politico-administratif 

Les gouvernements s ' interrogent sur la pertinence du périmètre à choisir afin de 

partager les attributions territoriales et de rationnaliser la répartition des financements 

(Dumont, 2012 : 69). Ils se demandent aussi de quelle manière transférer le pouvoir 

entre eux et les régions. Dans ce sens, le contexte politico-administratif constitue une 

dimension importante dans l' analyse de la gouvernance politique territoriale de la 

destination. 

Nous entendons par contexte politico-administratif le découpage politico

administratif du territoire national ainsi que les modes du transfert du pouvoir entre le 

centre et la périphérie. Pour mieux appréhender cette dimension, nous faisons appel à 

deux éléments qui sont l' échelle géographique et le mode de transfert de pouvoir. Ils 

constituent les deux éléments constitutifs du contexte politico-administratif. L ' échelle 

géographique est un indicateur tandis que le mode de transfert de pouvoir est une 

sous-dimension qui a ses propres indicateurs. 

2 .3.1.3 L ' échelle géographique comme indicateur 

Il s ' agit du périmètre de l' action publique territoriale, le périmètre de toutes les 

décisions étatiques. À titre d ' exemple, la France est répartie en collectivités 

territoriales, régions, départements, intercommunalités ou communes. L ' Italie est 

divisée en régions, en provinces et en communes. L ' Espagne est constituée de · 

communautés autonomes, provinces et communes (Dumont, 2012 : 69). Quant au 

Maroc, il est échelonné en collectivités territoriales, en régions, en provinces, en 

préfectures et en communes (Royaume du Maroc, 20 15). À cet effet, la région est 

une échelle géographique, la commune est aussi une échelle géographique et ainsi de 

suite. Cela correspond également au niveau administratif du territoire. 
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2.3.1.4 La sous-dimension du mode de transfert de pouvoir et ses indicateurs 

En nous référant à notre cadre théorique, notamment les politiques publiques de 

décentralisation (voir la partie 2.2.1.1), nous retenons la décentralisation 

multidimensionnelle comme mode de transfert de pouvoir entre le centre et la 

périphérie. C ' est une décentralisation à la fois politique et administrative. En effet, 

l' idée même de la décentralisation évoque celle « d ' un réaménagement des 

attributions qui reviennent aux différents corps publics, réaménagement qui compotte 

la plupart du temps une dimension spatiale sous la forme d ' une redéfinition des 

responsabilités entre les différents paliers territoriaux de l' administration » (Côté, 

1996: 21). 

Il existe différents critères pour évaluer cette décentralisation (Rondinelli , 1981 ; 

Lemieux, 1997; De Vries, 2000; Lemieux, 2001). Cependant, notant qu ' il existe des 

critères sans aucun fondement théorique, Lemieux (1997) propose six critères dans le 

but de pail ier cette contrainte. Outre le statut, ces critères concernent les autres types 

d 'attributions, tels que les compétences, le financement et 1 'autorité. Or, pour mieux 

cerner les critères d ' évaluation de la décentralisation, Lemieux (2001 : 54) ajoute à 

cette typologie deux autres critères se rapportant aux instances décentralisées, 

ramenant ainsi le nombre des critères à huit. 

Lemieux (2001 :54) divise les huit critères en quatre paires, chacune d ' elle se réfère à 

l' un des quatre types d 'attributions. L'auteur explique que les deux critères 

s' opposent plus ou moins à l'intérieur de chaque paire. Pour bien argumenter ses 

propos, cet auteur met sur pied un tableau présentant les quatre paires de critères, le 

type d ' attributions auquel chaque paire renvoie et le caractère étroit ou large du 

critère en question : 



---------- -- - -

Tableau 2.2 Huit critères d ' évaluation de la décentralisation, se lon le type 

d ' attributions auquel ils se rapportent principalement, et selon leur caractère 

relativement étroit ou large 

Principale attr ibution Caractère relativement Caractère re lativement 
concernée étro it large 

Statut imputabilité responsabi lité 

Compétences efficacité coordination 

Financement efficience équité 

Autorité participation représentativité 

Source : Lem ieux (200 1 : 55) 
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L ' auteur conclut que ces critères sont utili sés de façon plus « polémique » que · 

« scientifique » dans les débats qui concernent les politiques de décentralisation. « La 

valeur de ces critères var ie se lon les idées dominantes d' une époque et auss i se lon les 

secteurs d' activités qui font l' objet de politiques publiques. Ce sont des atouts 

souvent indispensables dans les re lati ons de pouvoir auxquelles donnent lieu les 

politiques de décentralisation » (Lem ieux, 2001 : 56). En effet, nous ne nous 

intéressons pas à l' étude de la« reddition des comptes des instances décentralisés » ni 

aux relations de ces dernières avec la périphérie ou avec le centre. Ce la dit, nous 

laissons tomber le critère du statut. Au contraire, nous mettons beaucoup plus l' accent 

sur les relations entre les instances décentralisées étant donné que nous étud ions la 

gouvernance en tant que processus. De plus, notre étude de cas ne sert pas à étudier la 

façon de minimiser les coûts ou de les augmenter pour les biens et les serv ices entre 

le centre et la périphérie, à l' instar de l' auteur Lemieux (2001) . Dès lors, nous 

n' étudions pas le critère du financement. À cet effet, tenant compte du caractère 

multidimensionnel de la décentralisation ainsi que du contexte politico-administratif 
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de notre étude de cas, que nous présenterons dans la section 4.1 , nous traitons 

uniquement les critères liés aux attributions des compétences et de l' autorité. 

Dans l' acception étroite du critère, l' efficacité peut référer surtout à l' exercice des 

compétences en ayant comme finalité l' atteinte des objectifs dans un secteur en 

patticulier (Lemieux, 2001 : 55). Il peut s'agir du développement de la capacité 

hôtelière, du renforcement de la sureté publique ou de la mise en place d ' une stratégie 

sectorielle nationale. La Vision 2020 du Maroc en est un exemple. Généralement, 

l' efficacité invoque un exercice sectoriel. Elle renvoie alors à un exercice plus ou 

moins étroit des compétences, « ce qui laisse entière la question de la coordination » 

(Lemieux, 2001 : 56). Ceci dit, en tant qu ' attribution, les compétences peuvent être 

pratiquées chacune efficacement sans pour autant être suffisamment coordonnées. 

C ' est le cas de dédoublement ou « au contraire, [de] la négligence à traiter de 

problèmes intersectoriels que cela entraine » (Lemieux, 2001 : 56). Quant à l' autorité 

des instances décentralisées, elle concerne la participation à toutes les actions où les 

instances décentralisées exercent leur autorité. Il peut s ' agir du choix des dirigeants, 

des politiques publiques, ainsi de suite. Dès lors, dans l' a·cception étroite du critère, 

Lemieux (2001) parle de participation. Dans le cas inverse - dans l' acception large du 

critère- cet auteur invoque la représentativité. 

Pour conclure, les compétences et l' autorité dans le cadre de la décentralisation 

constituent des indicateurs du mode de transfert de pouvoir. 

2.3 .1.5 La dimension du processus de prise de décision 

Le processus de prise de décision constitue la clé menant à l' efficacité de la 

gouvernance (Richins et al., 2011 : 83). Tel que le confirment Laws et al. (2011), ce 

processus a été l' un des objets d 'études de la recherche scientifique dans maintes 

disciplines telles que les sciences politiques, le management et la psychologie etc. 

C ' est à partir de 1971 que les chercheurs étudient le processus de prise de décision en 

lien avec la gouvernance (Friend et Jessop, 1971 , cité dans Laws et al., 2011 : 83). 
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Les chercheurs s'intéressent à différents aspects du processus de prise de décision en 

rapport avec la gouvernance tels que sa nature formelle ou informelle (RAC, I993), 

ceux qui y participent (Davis et Weinbaum, I969, cité dans Laws et al. , 20Il : 83), 

les influences et les comportements dans la prise de décision (Wild, 1983 , cité dans 

Laws et al., 83), les facteurs majeurs qui influencent la compréhension de 

l ' interaction des individus durant le processus de prise de déci s ion (Davis, 1980, cité 

dans Laws et al., 20 Il : 83) etc. 

Quant à la gouvernance de la destination, des chercheurs ont approfondi l'étude du 

processus de prise de décision au sein de la destination (Richins et Pearce, 2000). 

Richins (2000) a étudié la typologie des influences sur le processus de prise de 

décision au sein de la destination. En tenant compte de leur pertinence directe à la 

gouvernance de la destination, Richins (1999, cité dans Laws et al., 2011 :84) 

identifie huit éléments majeurs de préoccupation pour la gouvernance de la 

destination et la prise de décision qui sont : « image and perception interest », « 

remoteness and geography », « the lack of responsiveness and disjointed nature of 

services and responsabilities in destination governance », « challenges in the 

relationships with other governments », « procedural and structural concerns », 

« concerns involving community interactions », « responsabilities and functions of 

those involved in governance » et «focus and complexity in decision making ». Ces 

éléments montrent que la complexité reste une caractéristique intrinsèque au 

processus de prise de décision en lien avec la gouvernance de la destination (Laws et 

al. , 20 Il). De notre côté, pour étudier le processus de prise de décision comme 

dimension de la gouvernance politique territoriale de la destination, nous nous 

intéressons à la transparence du processus, et à la concertation dans le processus de 

prise de décision comme sous-dimensions. 



47 

2.3. 1.6 la transparence comme sous-dimension et ses indicateurs 

Selon le M ini stère de l' éco logie, du développement durable et de l' énergie français 

(MEDDEF, 2015 : 24), la transparence est : 

un « état » de l' Organisation, consistant à rendre publiques les info rmations qui 
lui sont relati ves concernant sa stratégie, ses actions et les résul tats obtenus. 
La transparence se di stingue de la redevabilité qui , quant à e lle, implique 
nécessairement une relation dynamique avec des parti es prenantes extérieures et 
n ' a de sens qu ' en réponse à une demande. E lle ne peut donc se concevoir qu'à 
travers l'identification des parties prenantes de l' Organi sation. 

Cette défi nit ion met l' accent sur la transparence d ' une organi sation publique donnée. 

La transparence de cette dernière est conditionnée par l'access ibilité de ses 

info rmations à l' opinion publique. Elle n' est pas synonyme d ' imputabilité. 

En politique, il ex iste de la littérature scientifique qui étudi e la transparence dans 

di ffé rentes institutions politiques (Mattozzi et Merlo, 2007 : 5). Cette littérature traite 

la transparence des élections, de la législation, des partis politiques et a insi de suite 

(Prat, 2005). La transparence porte sur · la connaissance des déc isions et leurs 

motivati ons, sur la faço n dont e lles sont prises, sur les coûts rée ls des projets, sur les 

questions de sécurité du fa it d'une activité ou d'un proj et, etc. Ell e concerne 

l' access ibilité de l' info rmation dans le but d ' établir la confiance (Bali , 2009 : 293 

Fine l et Lord, 1999 : 3 1). 

Dans le cadre de l'évaluation de la transparence, des auteurs tels que Yodoz et al. 

(2013) proposent la mise en place d ' un comité de pilotage et d ' accompagnement. Par 

contre, le MEDDEF (2013) propose une fiche d ' évaluati on de la transparence comme 

indicateur de la go uvernance de l'o rgani sation publique. Cette fi che dés igne, entre 

autres,« la structure de gouvernance de l' organi sation y compris les comités relevant 

de plus hauts organes de go uvernance (conseil d ' admini stration ou ass imilé), 

responsables de tâches spécifiques te lles que la définiti on ou la superv ision de 

l' organisati on » (MEDDEF, 2013 : 24), le statut du directeur général et ses 
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prérogat ives, la transparence fi nancière et environnementa le, la structu re du conseil 

d ' admini stration et sa compos it ion, liste des groupes pris en considérat ion par 

l' organisation, indication sur le statut du prés ident du conseil d ' administrat ion, etc . 

Certes, cette lectu re ne s ' app lique pas à notre cas, car nous traitons le processus de 

prise de décision en lien avec la gouvernance po litique territoria le au sein de la 

destinat ion, mais l' exemple du MEDDEF nous est ut ile au sens où il nous permet de 

vo ir ce qui est fa it afin d ' éva luer la transparence et de cerner au mieux les aspects qui 

so nt à évaluer dans un processus d ' éva luation de la transparence. 

Si par exemp le, le MEDDEF recommande d ' éva luer la structure du co nseil 

d ' admini stration au se in de l' organisation publique, nous pouvons nous en msptrer 

pour vérifier, de prime à bord, l' existence d ' un conseil de pilotage au se in de la 

destination et étudi er sa structure. Dans la même ve ine, nous ne nous intéressons pas 

à l' étude de la transparence de ce processus au se in d ' une organi sation publique 

donnée, ma is plutôt au sei n de la desti nati on, car nous étud ions le processus de prise 

de déc is ion interorgani sat ionnell e et non pas intraorgani sati onne ll e. Autrement di t, 

nous mettons l' accent sur l' étude de ce processus entre les diffé rentes organi sations 

impliquées dans la gouvernance politique territori ale de la destination et non pas au 

sein d' une seule organi sation donnée. Fina lement, afi n d 'évaluer la transparence du 

processus, nous tra itons les di verses modalités retenues pour assurer ladi te 

transparence. Cette dernière concerne également le processus de mi se en œuvre de la 

déc is ion en question. Pour conclure, l' ex istence d ' un co nse il de pilotage au se in de la 

destination est un indi cateur. Des modali tés retenues, te lles que l' accès à 

l' information, représentent un ind icateur auss i. 

2.3 .1.7 La concertati on comme sous-dimension et ses indicateurs 

La concertation est un processus mul tiacteur et part ic ipatif (Thévoz, 20 13 : 239). Un 

processus part icipatif est un p rocessus « d ' échange vo lontaire entre une organi sation 

(en 1' occurrence 1 'État) qui accorde un certain degré de pouvo ir aux personnes 
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touchées par elle et ces personnes, qut acceptent en retour un certain degré de 

mobilisation en faveur de l' organisation » (Godbout, 1983 : 35, cité dans Yodoz et 

al., 2013 : 174). Nous app liquons cette définition à la destination, ainsi , un processus 

participatif est un échange vo lontaire entre les différents acteurs au sein de la 

destination avec un certain degré de mobilisation en faveur de la destination. En lien 

avec la gouvernance politique territoriale de la destination , ce processus renvoie à des 

coopérations multiniveaux. 

Or, il existe différentes échelles de participation (Vodoz, 2013 : 171). Plusieurs 

auteurs ont formalisé et classifié les degrés et les formes de participation. À cet effet, 

nous en retenons trois : 1' information, la consu ltation et la concertation. Selon Yod oz 

(20 13 : 174), l' information consiste à faire connaître une position, une proposition , 

etc. La consu ltation, quant à elle, vise à prendre connaissance de l' avis de 

l' interlocuteur avec le choix d ' en tenir compte ou non, et la concertation correspond à 

« la recherche conjointe d' un accord, entre partenaires égaux (accord qui peut encore 

devoir être soumis à validation par l' autorité politique compétente) ». 

Ces différents niveaux de participation influencent la portée des résultats attendus de 

la concettation. Par conséquent, cette portée traite un élément central dans le 

processus de prise de décision . Il s ' agit du partage de pouvoir (Thévoz, 2013 : 239). 

Dans quelle mesure les autorités publiques partagent elles le pouvoir de prise de 

décision ? Comment se partage le pouvoir de prise de décision au sein de la 

destination par les différents détenteurs d ' enjeux ? Dans ce contexte, les détenteurs 

d' enjeux doivent déterminer la nature du processus multiacteur et participatif auquel 

ils vont participer (Thévoz, 2013 : 239). Tenant compte du degré et de la forme de la 

participation, trois possibilités se présentent à eux : processus d ' information, 

processus de consu ltation ou processus de concertation. Nous retenons la possibilité 

d ' un processus de concertation. Ce dernier est appelé, également, processus de co

construction. Il s'agit d ' un « engagement contraignant pour toutes les parties 
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impliquées, y compris pour les autorités publiques, lors de l' adoption et de la mi se en 

œuvre de la so lution concertée » (Thévoz, 201 3 : 239). La concertation est, a insi, 

cons idérée intrinsèquement une constructi on commune. 

Outre cela, la concertation a des conditi ons qui sont la coordinati on et la 

co llaboration. Jaeger (20 10 : 14) distingue la coordination de la coopérati on. Cette 

dern ière est un préalable à la coordination. La coordinati on est considérée comme une 

obligation fo nctionne lle « li ée à des enj eux de pouvo ir ; e lle résulte de l' obligation 

morale et politique de la coopération » (Jaeger, 2010: 14) . Cet auteur aj oute qu ' e lle 

a comme objecti f la cohérence d 'acteurs et de dispos it ifs en adoptant la fo rmali sati on 

des procédures co mme condition sine quoi non. 

La co llaborati on, quant à elle, dépasse les frontières institutionnelles ou secto rie lles 

(Matile, 201 3 : 226). E lle fac ilite le développement de la destination et augmente sa 

compétiti vité (Ritchie et Crouch, 2000). Diffé rents acteurs de la destination se 

do ivent de prendre ensemble des ri sques qui ont tra it au développement de la stratégie 

ains i qu ' au processus de pri se de déc ision (Spyriadis et al., 2011 : 193), car la 

gouvernance de la destination affecte les relations entre le secteur publi c et le secteur 

privé, les réseaux forme ls et info rmels ainsi que la dépendance des ressources 

(Nordin et Svensson, 2007). 

Finalement, la coordination et lâ co llaboration peuvent êtce ho rizonta les ou verticales 

ou les deux en fonction du contexte de la décision à prendre. E lles sont horizonta les 

quand il s 'agit d ' organi sati on appartenant au même éche lon administratif, par 

exemple, les organi sations de la prov ince. Cette dernière est cons idérée comme une 

éche ll e géographique. E ll es sont verticales quand il s ' ag it de coordinati on et de 

co llaboration entre des organi sati ons appartenant à di fférentes échell es 

géographiques, par exempl e, la région et la prov ince. La coordinati on et la 

co llaboration sont verticales et horizontales quand il s ' agit de décis ion à prendre au 

niveau de la région et de la prov ince, ma is auss i au ni veau de la région en tant que te l 
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et au nt veau de la prov mce. C'est notamment le cas de proj et touristique de 

déve loppement loca l quand région, prov ince et co llectivités locales sont impliquées 

dans le processus de pri se de déc ision et de mi se en œ uvre du proj et en question. Pour 

conc lure, la co ll aborati on et la coordination sont des indicateurs de la concertation. 

2.3.2 Acteurs 

Pour définir l' acteur dans le cadre d ' une gouvernance politique territoria le de la 

destination, nous nous inspirons de la théori e des intéressés en management des 

organi sations. Dans ce sens, nous considéro ns tout acteur comme étant un 

« stakeholder ». La théorie des intéressés a été introduite en management des 

organi sations, pour la première fo is, en 1984 par Freeman (Timur et Getz, 2008). 

Se lon cet auteur, « a stakeholder » est tout groupe ou indi v idu qui peut affecter ou est 

affecté par l' atte inte des obj ectifs de l' organisati on. Dans ce sens, l' organi sati on 

dépend du suppo rt ou de l' appui en provenance d ' autres organisat ions ou groupes au 

se in de leur environnement. Cette dépendance est liée à la co ncentration des 

ressources, qui est une source de pouvo ir. Les « stakeholders » n ' ont pas la même 

importance dans les p rocessus de gesti on. Leur 1' importance est liée à la légitimité de 

leur réc lamati on, à leur pouvo ir d ' influence sur l'organisati on et à l' urgence de leur 

enj eu (Mitche ll et al. , 1997). 

Pour mieux appréhender le concept d ' acteurs, nous fa isons appel à deux dimensions 

qui sont la typo log ie et la conflictualité. 

2 .3.2. 1 La dimension de la typo logie des acteurs 

Pa r typo logie, nous entendons l' existence de plusieurs acteurs au sem de la 

destinati on et la poss ibilité de les identifier en plusieurs catégori es , comme déjà 

expliqué dans la partie 1.1. Pour ce la, nous fa isons appel à tro is indicateurs : le 

pouvo ir, la légitimité et l' urgence. La typo logie pe rmet d 'antic iper les 

comportements des « stakeholders », te l que préc isé par Mitche ll et al. (1 997 : 855). 
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Il est important de mentionner, ici , que les auteurs en management des organisations 

se réfèrent à Mitchell et al (1995) au sujet du développement de la théorie sur les 

acteurs (Kochan et Rubinstein, 2000 ; Po lons ky, 2001 ; Bunn et al. 2002 ; Pa lmer et 

Qu inn , 2005 ; Lawrence, 201 0 ; Ruhanen et al. 2010 ; Boksberger et al. 20 Il ; 

Mitchell et al. 2011 ; Laws et al. 20 11 ; Zhang et Zhu, 2014). À cet effet, nous nous 

basons prioritairement sur les auteurs Mitchell et al. 1997. Toutefo is, c ' est seulement 

dans la typologie que nous al lons présenter plus loin dans cette partie que nous nous 

basons sur le Boksberger et al. (201 1 : 154), modèle adapté de l' illustration de 

Mitchell et al. (1997) . 

2.3.2.2 Le pouvoir comme indicateur 

Toutes les définitions du pouvoir trouvent leur origine dans la définition donnée par 

Weber, tel que l' indiquent Mitchell et al. (1997 : 865): « the probability that one 

actor within a social relationship would be in a position to carry out his own will 

despite resistance » (Weber, 1947: 27). Pfeffer (1981: 3) définit le pouvoir comme 

« a relationship among social actors in which one social actor, A, can get another 

social actor, B, to do something that B would not otherwise have done ». Simon 

(1957: 500) précise que lorsqu ' on . parle de pouvoir, on parle de comparaison de 

pouvoir et on trouvera des affirmations, telles que« the power of A is greater than the 

power of B, ». Mais la question clé est: Comment s ' exerce ce pouvoir et sur quelle 

base ? Dans ce sens, Mitchell et al. (1997 : 865) précisent qu ' un « stakeholder » a du 

pouvoir dans la mesure où il peut accéder à des moyens coercitifs, utilitaristes ou 

normatifs afi n d ' imposer sa vo lonté dans la relation avec les autres « stakeholders ». 

Ils affirment également que cet accès est variable et non pas stab le dans le temps. Dès 

lors, le « stakeholder » peut acquérir le pouvoir comme il peut le perdre. 

2.3.2.3 La légitim ité comme indicateur 

La légitimité s ' appuie sur le principe « of Who or What Really Counts » tel que le 

confirme Mitchell et el. (1997 : 866). Ce dernier suggère que la légitimité est souvent 
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liée implicitement au pouvoir quand des personnes essaient d 'évaluer la nature des 

relations dans la société et qu ' un « stakeholder » légitime est un « stakeholder » qui a 

du pouvoir par défaut. Toutefois, il adopte la proposition de Weber (1947) selon 

laquelle la légitimité et le pouvoir sont deux attributs distincts qui peuvent exister de 

façon indépendante ou être combinés afin de créer l'autorité. Cette dernière est 

l' utilisation légitime du pouvoir (Weber, 1947, cité dans Mitchell et al., 1997 : 866). 

Or, pour mieux cerner les relations entre les « stakeholders », il est conseil lé de traiter 

la légitimité et le pouvoir comme deux attributs distincts (Bunn et al. , 2002) . Dans ce 

sens, nous définissons la légitimité tel que présentée par Suchman (1995 : 574): «a 

generalized perception or assumption that the actions of an entity are desirable, 

proper, or appropriate within sorne socially constructed system of norms, values, 

beliefs, and definitions ». Certes, cette définition reste large et difficile à 

opérationnali ser. Toutefois, à l' instar de Mitchell et al. (1997: 866), nous l'adoptons, 

car ell e constitue une définition qui représente la légitimité avec une base 

sociopolitique et qui contient des descriptions qui nous aideront dans l' identification 

des « stakeholders ». Nous considérons, alors, le système social, dans lequel la 

légitimité est atteinte, comme un système permettant différents niveaux d 'analyse : 

individuel, organisationnel et sociétal (Wood, 1991). Dans notre cas, nous utilisons la 

destination comme niveau d ' analyse de la légitimité. 

2.3.2.4 L'urgence comme indicateur 

Ajouter l'attribut de l' urgence comme indicateur au pouvoir et à la légitimité permet 

de rendre le modèle de Mitchell et al. (1997) dynamique. Dans ce dernier, les auteurs 

définissent 1 ' urgence comme « ca !ling for immediate attention » ou «pressing ». Ils 

affirment qu 'elle est basée sur deux éléments qui sont « time sensitivity » et 

« criticality ». Le premier élément repose sur le degré de la prise en compte du délai 

de traitement de la demande du « stakeholder » qui est qualifié comme inacceptable 

par le« stakeholder »en question . Le deuxième élément consiste en l' importance de 
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la demande en question . Autrement dit, les auteurs définissent 1 ' urgence comme « the 

degree to which stakeholder claims cali for immediate attention » (Mitchell et al. , 

1997: 867). 

Ces auteurs ajoutent que malgré le fait que le premier élément (time sensitivity) est 

nécessaire, il n ' est pas suffisant pour identifier la demande d ' un « stakeholder » 

comme urgente. Ils affirment que leur théorie ne tente pas d ' anticiper les 

circonstances dans lesquelles « time will be of the essence » (Mitchel et al., 1997 : 

868). Mais, ils ins istent sur le fait que 1 ' urgence combinée avec le pouvoir et la 

légitimité aide à rendre 1' identification des « stakeholders » systématiques. 

En combinant le pouvoir qu ' ils possèdent, la légitimité de leur demande ainsi qu ' une 

urgence élevée, nous assistons à huit types de « stakeholder », comme le montre la 

figure 2.1. Toutefois, il est important de mentionner, ici , qu ' il existe d' autres 

caractéristiques auxquelles il faut prêter attention lors de l' identification des acteurs et 

que Mitchell et al. (1997 : 868) résument à trois. Tout d ' abord, les attributs des 

« stakeholders », que nous qualifions d ' indicateurs dans ce mémoire, sont variables et 

non pas stables. Puis, ces indicateurs sont construits socialement et par conséquent, 

ils ne sont pas des données objectives. Finalement, leur exercice délibéré peut être 

présent ou non . 



Figure 2.1 Typo logie des Acteurs de la GPTD 

1 
Oorman 

S akeholder 

3 
Dem;mdrng 
sta eholder 

2 
DlscretJOnary 
stakeholder 

8 
Non stakeholder 

55 

Source: Boksberger et al. (2011 : 154), modè le adapté de l' illustrati on de Mitchell et 

al. (1 997). 

En combinant les tro is indicateurs, nous ass istons à huit types de 

« stakeholder » comme le montre la figure 2. 1. 

2.3.2. 5 La dimension de la confli ctua lité 

Comme la co mpl ex ité est une caractéristique de la gouvernance de la destination en 

généra l (Ti mur et Getz, 2008 ; Laws et al. , 2011 ; Ruhanen et al. , 201 0) et ce lle de la 

gouvernance po litique territoriale de la destination en particulier, la conflictua lité 

parmi les acteurs augmente cette complexité. Nous entendons par co nfli ctualité la 

divergence entre les rôles, les inté rêts et les ressources entre les di fférents acteurs au 

sein de la destinati on (Timur et Getz, 2008). Dans ce sens, chaque acteur a un rô le 

qui lui est propre dans le développement de la destinati on. Par conséquent, il a un rô le 
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dans la gouvernance politique territoriale de la destination . Aussi faut-il ajouter qu ' il 

a des objectifs qui conditionnent ses intérêts . De plus, afin d ' atteindre ses objectifs, 

ledit acteur utilise ses ressources ou entre en conflit avec un autre pour l' usage de la 

ressource en question . À cet effet, les acteurs sont disparates et ainsi est le cas de leur 

objectif, intérêt et ressources. 

Chaque acteur se doit de définir son rôle dans la planification ainsi que dans la mise 

en œuvre d ' une politique publique touristique. Ainsi , nous assistons à l' arrimage des 

rôles et des responsabilités des acteurs au sein de la destination . Quant aux 

ressources, les acteurs mobilisent des ressources variées pour faire valoir leurs rôles 

et leurs intérêts. Ils vont échanger des ressources afin d ' atteindre leurs objectifs. Il 

s ' agit de ressources juridique (droit) , humaine (personnel), monétaire (argent), 

cognitive (information), interactive (organisation), de confiance (consensus), 

temporelle (temps), patrimoniale (infrastructure), majoritaire (soutien politique) et de 

violence (force) (Knoepfel etal., 2006: 71). 

Pour mieux appréhender cette conflictualité, nous proposons la reconnaissance de 

l' interdépendance comme indicateur de cette dimension. 

2.3 .2.6 La reconnaissance de 1' interdépendance comme indicateur 

Il s ' agit de la reconnaissance de tous les acteurs au sein de l' espace fonctionnel de 

leur interdépendance qui lie entre eux les différents objectifs à atteindre. C ' est une 

interdépendance fonctionnelle (Vodoz et al. , 2013 : 257). Autrement dit, les acteurs 

reconnaissent la nécessité de traiter ensemble les différentes démarches à suivre afin 

d' atteindre les objectifs déjà fixés de manière à considérer leurs rôles, leurs intérêts et 

leurs ressources. À titre d ' exemple, ils peuvent organiser des réunions et produire des 

documents pour décider ensemble. De plus, ils reconnaissent la nécessité d ' une 

nouvelle gouvernance pour décider et mettre en œuvre ensemble les décisions prises 

avec collaboration et coordination. Ils passent au « gouverner ensemble » ; cela leur 

permet de « considérer les effets réciproques de leurs décisions et actions ·unilatérales, 
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tout en les incitant à renoncer à prendre des déci sions chacun pour soi , de manière 

autonome et individuelle » (Vodoz et al., 2013 : 257). 

2.3.3 Espace fonctionnel 

Plusieurs auteurs ont déjà utilisé l' espace fonctionnel comme outil analytique. C ' est 

le cas de Nahrath et al. (2009) . Ces auteurs ont proposé le concept d 'espace 

fonctionnel comme « outil analytique permettant de rendre compte des phénomènes 

de formatages alternatifs de l' action publique d ' une part, et comme référentiel qui 

pourrait sous-tendre un nouveau pilotage politique de l' action publique en faveur de 

la durabilité d ' autre part » (Nahrath et al. , 2009 : l). Ils proposent cela afin d ' établir 

la pertinence de l' échelle administrative à adopter dans les processus de régulation 

politique. Ils remettent en question toutes les logiques de l' action publique qui 

existent déjà, notamment, le territoire institutionnel, les secteurs et les droits de 

propriété (Nahrath et al. , 2009). 

De notre côté, avant d ' aborder la définition de l' espace fonctionnel , il nous semble 

important de mentionner, ici , que nous utilisons ce concept comme démarche 

analytique permettant de mieux comprendre le jeu d ' acteurs menant à une 

gouvernance efficace de la destination, une gouvernance ayant comme objectif la 

régulation publique. Ce mémoire repose sur le postulat que les régulations publiques 

transgressent, parfois, les frontières des découpages touristique, considéré comme 

« secteur constitué », et administratif, considéré en tant que « territoire 

institutionnalisé » (Nahrath et al., 2009 : 2) . 

2 .3 .3 .1 Définition 

Tout d ' abord, le concept d ' espace fonctionnel a été évoqué dans la littérature 

scientifique pour transcender les différences d ' échelles administratives dans un 

territoire donné (Faure et al., 2007) . Par conséquent, le périmètre de l' intervention 

des pouvoirs publics, qui se traduit par l' élaboration et la mise en œuvre des 
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politiques publiques, entre autres, touri stiques, transcende, lui auss i, les di ffé rences 

desdites échell es. À cet effet : 

Par espace fo nctionnel, nous entendons un espace social, plus ou moins 
clairement territoria li sé, qui s ' organi se autour de rivalités - et donc de 
régul ations publiques de ces dernières - pour l' accès, l' appropriation et la 
redi stributi on de biens et services, tant matérie ls qu ' immatérie ls, nécessa ires à 
la sati sfacti on de beso ins ou à la réa li sation d ' acti vités, auss i bien indi viduelles 
que collectives [ .. . ] Un espace fonctionnel consti tue donc un « champ » au sein 
duquel se construit un problème co ll ectif à résoudre, reconnu politiquement 
comme tel (c ' est-à-dire construit au travers de luttes politiques) par divers 
acteurs privés et publics . Il représente ainsi le périmètre social ou géographique 
qui est accepté comme pertinent pour gérer ledit problème. (Nahrath et al., 
2009: 6) 

Il est opportun de rappe ler, ici, que nous appliquons ce concept à l' intersection entre 

deux découpages qui se chevauchent. De plus, cette défini t ion montre qu ' un espace 

fo nctionnel est construit autour d ' un problème reconnu par des acteurs. Ces derniers 

jouent un rô le important dans la défini t ion du problème à résoudre. En co nséquence, 

nous considérons les acteurs comme une dimension du concept de l' espace 

fonctionnel. Il importe auss i de relever que les auteurs remettent en questi on le 

territoire institutionnel, issu du découpage admini strati f, a ins i que le territo ire 

sectoriel, issu du découpage touristique, dans notre cas . Il s remettent en cause les 

logiques de ces deux découpages. Nous pouvons en dédui re l' importance qu ' ils 

accordent au changement d ' éche lle territoria le. Cec i dit, ce dernier constitue un 

élément angulaire dans l' étude de l' espace fonctionnel. Il en constitue, a in si, une 

dimension. 

2.3.3 .2 La dimension du changement d ' échelle territoriale 

Le changement d ' éche ll e territoriale n ' a pas été considéré par certa ins auteurs comme 

concept ou théori e (Beluga, 2005 , c ité dans Faure et al. , 2007 : 11 ) . Cependant, il 

existe plus ieurs contributions en la matière. Dans ce sens, différents auteurs 
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s'entendent pour dire que le changement d ' éche lle territoriale concerne un processus 

(Faure et al., 20017 : 12) . Par changement d ' éche lle territoria le, nous entendons : 

une modification dans la perception d ' un problème comme re levant d ' un rapport 
entre un territo ire et 1' in stituti on qui 1' incarne, passant par tro is types de 
processus : 

• la p roj ection d ' une nouve lle institution à la mesure de l' espace 
considéré comme pertinent; 

• une redéfi nition de l' envergure et de la substance de l' acti on 
publique; 

• une recomposition des rapports entre niveaux de responsabilité 
(vers le haut ou vers le bas). (Faure et Muller, 2007 : 12) 

Ce processus peut concerner des instituti ons, des territo ires, des problèmes, des 

ni veaux de re lations ainsi que des contenus de l' action publique (Faure et Mull er, 

2007 : 12) . Encore, le changement d 'échelle terr itoriale ne fa it pas seulement 

référence à des changements de niveaux, mais il concerne le changement du regard 

que le chercheur va porter sur le problème en question (Faure et Muller, 2007 : 12). À 

cet effet, nous considérons l' intersection entre les découpages administrati f et 

touristique non pas co mme un chevauchement de plus, ma is comme un espace 

permettant de dépasser les logiques territori ales et secto rie ll es, de résorber les 

tens ions qui pourra ient exister entre e lles (Faure et Muller, 2007 : 248) et de traite r le 

jeu des acteurs qui y sont impliqués de façon di ffé rente. 

Concrètement, l' espace fo nctionne l se distingue respectivement d ' un territoire issu du 

découpage touristique et d ' un territo ire issu du découpage administrati f. Dans le 

premier cas, les modalités de régul ation dépassent les logiques proprement 

touristiques, « en impliquant un important trava il de coordination vo ire . de mise en 

cohérence de diffé rentes politiques publiques. » (Nahrath et al. , 2009 : 7). Dans le 

deux ième cas, le processus de régulat ion « connaît un périmètre de validité qui 

s ' affranchit des fronti ères phys iques » (Nahrath et al., 2009: 7) du territoire 

administratif. En résumé, l' espace fo nctionnel « est le « lieu » transterritorial et 
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intersectorie l où s ' exerce le monopole légitime de la régulation de rivalités 

fo nctionnell ement interdépendantes. » (Nahrath et al. , 2009 : 7). En défi nit ive, pour 

nourrir ce nouveau regard, nous fa isons appel à deux indicateurs qui sont 

1' intersectoria lité et la transterri toria li té. 

2.3.3 .3 L ' intersectoria lité comme indicateur 

L' espace fo nctionnel mobilise di ffé rentes dispos itions issues de plus ieurs politiques 

sectorie lles. Ces dernières dé limi tent les in terventi ons publiques qui habili tent ou 

restre ignent les usages des ressources dans l'espace fo nctionne l en question (Nahrath 

et al. , 2009 : 7). À cet effet, l' espace fo nct ionnel fa it référence à un p rocessus de ré

articulation des relations intersectorie lles, dans un périmètre spéc ifique (Nahrath et 

al., 2009 : 7). Dans ce sens, l' intersectori alité implique une reconstitut ion des 

re lations intersecto rie lles (Nahrath et al. , 2009 : 7) . Ces auteurs remarquent ce la à 

travers des transformations. Il s'agit de modifier ou de réali gner des obj ecti fs desdites 

po litiques sectorie lles, de reformuler 1 'échell e de 1 ' acti on, d ' introduire ou de 

suppnmer certa ines mesures ou encore de réorganiser 1 ' arrangement pol iti co 

admini strati f au se in du territo ire admini strati f. 

En effet, à la considération des enjeux du découpage touristique en tant qu e 

découpage sectorie l et de 1' importance de reconfigurer les rapports intersectoriels, 

s'ajoute la contestat ion des fronti ères des terr ito ires administrati fs en tant que 

territoires institutionnels. 

2.3.3.4 La transterritor ia lité comme indicateur 

Le périmètre de 1 ' espace fo nctionne l ne correspond nt au périmètre du terri to ire 

admini strati f ni à celui touri stique. Une non-congruence existe entre les deux 

terri to ires (Nahrath et al., 2009 : 8). Il s ' agit d ' un écart entre les deux. À cet effet, la 

transterri toria lité permet de configurer l' espace soc iopolit ique imminent à la 

- -- _d 
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réso lution des rivalités , v ia la régulation du problème p o litique co ll ecti f construit. 

N ous pouvons qualifier cet espace d 'espace d ' une po litique publique. 

L'espace d'une politique publique 

Étant donné que l' espace fo ncti onne l correspond à un champ au se m duque l se 

construit un problème po litique, reconnu en tant que te l par les acteurs, nous p ouvons 

vo ir ce champ comme un espace adéquat à l' acti on publique (l ' intervention des 

pouvo irs publics) . Ce champ peut corresp ondre à un é lément important dans l' étude 

des politiques publiques, en géné ral, et dans l' étude des p o litiques publiques 

touri stiques, en parti culier. Il s ' agit de l' espace d ' une politique publique. Ce dernier 

nous a ide à mieux ident ifi er les acteurs impliqués dans l' espace fonctio nne l. 

Plus concrètement, nous pouvons présenter a ins i diffé rents acteurs qui se trouvent à 

l' intérieur de l' espace d ' une po litique publique. C'est un espace dans leque l les 

interactions déc isives se déroulent entre les acteurs d ' une p o litique publique. Il ne 

peut pas se structurer de faço n neutre ou sans effet sur le comportement des di fférents 

acteurs a ins i que sur les moda li tés d ' action retenues pour l' intervention publique. 

N ous pouvons déterminer l' espace d ' une po litique publique par la logique de l' État 

de droit. 

Depuis 1 ' avènement de l' É tat prov idence, les acteurs publics du système po liti co

admini strati f gèrent la « chose publique ». (Knoepfe l et al., 2 006 : 52) . Toutefo is, le 

principe de l'É tat de dro it et ce lui de la démocratie nécessitent également 

l' implication des acteurs pri vés dont les intérêts et la finalité d ' action se trouvent 

d ' une maniè re ou d ' une autre touchés par le problème co llecti f à résoudre au sein de 

l' espace fo nctionne l. « Tout espace d ' une polit ique publique consti tue de fa it un 

cadre plus o u mo ins structuré, plus ou mo ins fo rmalisé, plus o u mo ins peupl é par des 

acteurs publics en interaction plus ou mo ins fo rte avec des acteurs privés, permettant 

des stratégies d ' action a lternati ves » (Knoepfe l et al., 2006 :52) . Cet espace constitue 
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pour nous une autre défini t ion de l' espace fo nctionnel, qui s ' appuie sur la li ttérature 

scientifique traitant des poli tiques publiques. 

En effet, en cro isant la défi nition de l' espace fo nctionnel à celle de l' espace d ' une 

po litique publique, nous remarquons que les acteurs constituent une composante 

centrale des deux. Encore, le changement d ' échelle incarne le j eu d ' acteurs (Faure et 

al. , 2007 : 13). Ce changement prend la fo rme d ' une redistribution de pouvo ir entre 

ces derni ers, d ' autant plus que retenir l' intersection comme espace fonctionnel permet 

de mieux gérer l' ensemble des ri valités ou des conflits opposant les di ffé rents acteurs. 

En conséquence, nous constatons que le concept d ' acteur est transversal dans notre 

étude. Cela dit, nous co nsidérons que ce derni er peut représenter une dimension de 

l'espace fo nctionnel que nous nourrirons grâce à notre étude de cas. 

F inalement, après avo ir défini les di fférents concepts, présenté leurs dim ensions et 

indi cateurs, nous mettons sur pied un tableau récapitulati f de tous les concepts par 

dimension et indi cateur (Tableau 2.3). 
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Tableau 2.3 Tableau récapitulatif des concepts clés par dimension, sous

dimension et indicateur 

Concept clé Dimension Sous-dimension Indicateur 
Gouvernance Contexte politico- Non applicable • Échelle 
politique administrati f géographique 
terri toriale de la 
destination Mode de transfert Décentralisation 

de pouvoir (compétences, autorité) 
Processus de prise de Transparence Existence de conseil de 
décision pilotage, modalités 

retenues 
Concertation Collaboration et 

coordination 
Acteurs Typologie Non applicable • Pouvoir 

• Légitimité 
• Urgence 

Confl ictualité dans les Non applicable Reconna iss~nce de 
rôles, intérêts et 1' interdépendance 
ressources 

Espace Changement d'échelle Non applicable • r ntersectorial ité 
fonctionnel territoriale • Transterritorialité 

acteurs Dimension à nourrir 
Source : CompilatiOn de 1 ' auteure 

2.4 Conceptualisation 

Après avo ir présenté les différents concepts à l' étude avec les dimensions, les sous

dimensions et les indicateurs, cette section traitera des interacti ons et des 

interrelati ons entre eux dans le but de répondre à la questi on de recherche. 

Dans notre conceptualisation, fi gure 2.2, nous tenterons de répondre aux différents 

objecti fs de la présente recherche en mettant en relation les concepts pertinents à 

l'atteinte de l'objectif en questi on. De ce fa it, il est poss ible que nous mettions en 

relati on so it deux concepts clés, so it tro is concepts clés en fonction de ce qu 'exigera it 

chaque objecti f de recherche. Dans le même sens, nous pouvons croiser deux mêmes 

concepts ou tro is mêmes concepts afin de répondre à deux objectifs di fférents. 

Toutefois, nous mettons l'accent sur des dimensions ou sous-dimensions diffé rentes 



64 

du même concept. À titre d 'exemple, comme le montre la fi gure 2.2, pour répondre 

au premier objecti f et au deux ième de notre recherche (en jaune et en rouge 

respecti vement dans la fi gure 2.2), nous croisons les mêmes trois concepts c lés à 

l' étude : gouvernance politique territoriale de la destinati on (GPTD), Acteurs3 et 

espace fo nctionnel. Toutefois, pour répondre au premier objecti f, nous fa isons appel 

uniquement à la dimension « processus de prise de décision » du concept clé GPTD, 

via la sous-dimension « concertation », tandi s que pour répondre au deux ième 

objectif de notre recherche, nous avons recours aux deux dimensions du concept 

GPTD : « contexte po litico-administrati f » et « processus de pri se de déc ision ». 

Afin de donner une vue d ' ensemble de notre co nceptualisati on, nous avons 

schémati sé nos tro is concepts clés avec les dimensions, les sous-dimensions et les 

indicateurs, les théories sur lesquelles nous nous . sommes basée, les obj ectifs de 

recherche et la question principale de recherche. Ce schéma nous a aidée à préciser 

les relati ons entre tel concept et tel obj ecti f de recherche, entre te lle dimension dudit 

concept et tel objectif de recherche et a insi de suite. La figure 2.2 constitue notre 

schéma de conceptuali sation. Ce derni er est basé sur l' utilisation de l' espace 

fo ncti onnel comme outil anal ytique. 

3 Dans tout le texte sur la conceptuali sation et sur la présentat ion et 1 'ana lyse des résul tats, nous 
utiliso ns le terme Acteurs avec un grand A pour nous référer au co ncept clé à l'étude. Toutefois, le 
même terme est util isé avec un petit A pour désigner la dimension acteurs à no urrir de l' espace 
fo nctio nne l. 
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2.4.1 La relati on gouvernance po litique territoriale de la destinati on-Acteurs-espace 
fonctionnel comme tentative de réponse au premier objectif de recherche 

À titre de rappe l, notre premier obj ectif de recherche, en j aune, v ise à déterminer la 

typo logie des Acteurs impliqués dans la gouvernance de la destination et de clarifier 

les relations entre eux de manière à nourrir la dimens ion acteurs de l'espace 

fo nctionnel4 . Pour ce fa ire et comme le montre la fi gure 2 .3, nous cro isons plusieurs 

dimens ions. Pour le concept « gouvernance po litique territoria le de la destination », 

nous utili sons la dimension « processus de prise de déci s ion » à travers la sous

dim ens ion « concertation » et son indicateur « co llaboration et concertation ». Quant 

au concept « Acteurs », nous utilisons la dimension « confli ctualité dans les rô les, 

dans les intérêts et dans les resso urces » et son indi cateur « reconna issance de 

l' interdépendance » a insi que la dimension « typologie des Acteurs » et ses 

indicateurs « pouvo ir », « légitimité » et « urgence ». Pour le concept « espace 

fo nctionnel », la dimens ion « changement d ' échelle géographique » et ses indicateurs 

« transterritori a lité » et « intersectoria lité », sont notamment utili sés comme po int 

culminant dans l' utilisation d ' espace fonctionnel comme outil analytique. 

L' interaction entre ces di fférents é léments nous permet d ' identifi er les 

caractéri stiques des acteurs impliqués dans l' espace fo nctionnel et, a in si, de nourrir la 

dimension acteurs de ce dernier. 

Cette secti on montre que les Acteurs de la gouvernance po litique territoriale de la 

destinati on agissent dans un espace fo nctionnel en reconnaissant 1' intersectorialité et 

la transterritoria lité. Ils co llaborent et se coordonnent tout au long du processus de 

pri se de décision. Ma lgré la conflictualité dans les rô les, dans les intérêts et dans les 

ressources, ils reco nnaissent leur interdépendance. En tenant compte de leurs 

pouvo irs, de la légitimité et de l' urgence de leurs demandes, ils sont des Acteurs qui 

4 Dans tout le text e sur la conceptuali sation et sur la présentation et l' analyse des résul tats, nous 
utilisons le te rme Acte urs avec un grand A pour no us référer au concept clé à l' étude. Toutefo is, le 
même terme est utili sé avec un petit A pour dés igner la dimension acteurs à no urrir de l' espace 
fo nctionnel. 
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alli ent ces t ro is attributs. Ces Acteurs vont trouver l' échelle géographique qui leur 

permettrait d ' agir ensemble vers un objecti f commun . Ces Acteurs de la gouvernance 

po li t ique terri to riale de la destination dev iennent auss i les acteurs de l' espace 

fo nctionnel. 
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À l' instar de Bunn et al. (2002 : 182), tout d ' abord, nous commençons par 

l' identification de la typo logie des Acteurs. Pui s, nous les class ifi ons en fo nction de 

leurs attributs pour, finalement, examiner la dynamique desdits Acteurs dans un 

espace fonctionnel. 

Nous pouvons identi fie r les Acteurs impliqués dans la go uvernance po litique 

territoriale de la dest ination en Acteurs public, p rivé, semi-public et de la soc iété 

civ ile. Nous y trouvons les représentants du gouvernement, du secteur privé, du 

partenariat public-pri vé, les Organi sat ions non gouvernementa les, les partis 

po litiques, les journali stes et la communauté locale. En nous basant sur la théorie des 

intéressés, développée par Freeman, comme expliqué dans la partie 2.3.2, chaque 

Acteur a ses attributs, notamment, le pouvo ir, la légitimité et l' urgence de ses 

demandes . Chaque Acteur peut gagner ou perdre un attribut. C ' est ains i que nous 

ass istons à sept types d 'Acteurs, selon leurs attributs, comme le montre la fi gure 2.4, 

et qu i peuvent être combinés en tro is catégories de stakeholder : latent stakeholder, 

qui ne possède qu ' un seul attribut, so it le pouvoir, ou la légitimité ou l' urgence, 

expectant stakeholder, qui possède deux attributs, so it lepouvo ir et la légitimité ou le 

pouvo ir et 1 ' urgence ou la légitimité et 1 ' urgence ; fi nalement definitive stakeholder, 

qui possède les tro is attributs. 
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Figure 2.4 Typologie des Acteurs de la gouvernance politique territoriale de la 

destination 

Légende : 

ES : Expeclalll stakcholder 

DS : De mitiye stakeholder 

URGENC Y 

l>orm n 
SUkeholder 

3 
Demandng 
Sta holder 

ES 

} 

OIScre"roNry 
Sta e 

LS 

8 
on s a eholder 

Source : Compilation de 1 'auteure, adapté de 1 ' illustration de Mitchell et al. (1997). 

Dans la catégorie latent stakeholder, nous trouvons trois types de stakeholder : 

dormant stakeholder, discretionary stakeholder et demanding stakeholder ; dans la 

catégorie de expectant stakeholder, également trois types de stakeholder : depending 

stakeholder, dominant stakeholder et dangerous stakeholder ; finalement, dans la 

dernière catégorie de definitive stakeholder, un seul stakeholder, qui détient les tr.ois 

attributs, le pouvoir, la légitimité et l' urgence. 

À titre de rappel , le pouvoir reste un attribut difficile à définir, mats facile à 

reconnaitre (Bunn et al. , 2002 : 194). À cet effet, nous retenons que le pouvoir est 

« the ability to bring about the outcomes the stakeholder desires » (Salancik et 

Pfeffer, 1974: 3, cité dans Bunn et al. 2002: 194). La légitimité détermine à quel 

point le stakeholder est accepté dans le réseau. Elle est atteinte dans un système social 

-------------------------------- --- ---------- -----
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qui est la destination dans notre cas. Quant à 1 ' urgence, nous la définissons comme 

l' appel à une attention imméd iate. En combinant ces trois attributs , nous identifions 

les Acteurs, comme le montre le tableau 2.4 . C ' est en nous basant sur la compilation 

de ce tableau que nous avons dénombré les participants à interviewer lors de notre 

terrain. 
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Tableau 2.4 Types et attributs des Acteurs 

Type de 
Attributs des « stakeholders » 

Groupe de 
« stakeholder » Pouvo ir Légitimité U rgence « stakeholder » 

,......_ Dormant 
Élevé 

Compagnies d 'assurance ..... Faible Faible ::l stakeholder de voyage 
..D 
·;:::::_ 
t:; Discretionmy Agence de pl anifi cation <13 - stakeholder Faible É levée Faible locale, po li ce, sapeurs ::l 
il) pomp iers Cil 

s:: 
::l Demanding Organi sati on non 

'--' 
....... stakeholder 

É levée 
gouvernementale, s:: Faible Faible 

~ associations à but non 
(:3 

lucrati f >-....1 

Dominant 
Élevé Élevé Faible 

Co mpagnies de transport 
,......_ 

stakeholder touristique, Cil ..... 
::l 

..D Eco les de fo rmation en · ;:: 
t:; Dependant 

Faible É levée Élevée 
tourisme, bureaux de 

<13 
stakeholder recherche, serv ices de x 

::l sécuri té il) 

Cl 
'--' G roupes pri vés (hôtels de ...... 

s:: 3 éto il es et mo ins, agences s Dangerous 
Élevé Fa ible É levée de voyage en ligne qui n ' a (..) stakeholder <\) 

de siège social 
~ 

pas 

kl phys ique) 

Ministère du to uri sme, 

,......_ conseil s régionaux du 
Cil to urisme, Organisation non ..... 
::l 

..D go uvernementale, quelques 
· ;:: 

groupes pri vés (hôtels de t:; 
<13 luxe, agences de voyages 
Cil ·- avec un siège socia l), 0 Definitive .... 

Élevé É levée É levée Société marocaine ..... 
Cil stakeholder 

d ' ingénierie touristique, il) 

'--' parti s politiques, Co nseil Q) 

.:: régional d ' investissement, ...... 
"S2 Fonds marocain de 
s., 

<\) développement touri stique, 
~ Délégatio n régiona le du 

tourisme. 

Source: Illustrat iOn de l' auteure, modèle adapté de (Bunn et al. , 2002: 195) 

Dans notre cas, dans une destination to uri stique, nous nou s intéressons à la trois ième 

catégorie qui inc lut des Acteurs ayant les tro is attributs, pouvo ir : légitimité et 



73 

urgence . Ces Acteurs, comme le montre le tableau 2 .4, comprennent les représentants 

du gouvernement, à savo ir le M ini stère du tourisme, les délégations régionales du 

touri sme et ainsi de suite. C ' est à ces Acteurs que nous nous intéressons dans notre 

analyse de l' espace fonctionnel, car le degré de conflictualité sera élevé étant donné 

que le pouvoir de chaque Acteur est élevé, sa légitimité et 1 ' urgence de ses demandes 

sont auss i é levées . 

Comme nous l' avons présenté dans ·le point 2.3.2 .6, la confl ictualité concerne la 

divergence entre les rô les, les intérêts et les ressources mobili sées. À cet effet, chaque 

Acteur j oue un rô le important dans la gouvernance politique territoriale de la 

destination, dans la planification ou dans la mi se en œuvre de la politique publique 

touri stique. Afin d ' atte indre ses obj ectifs et ses intérêts, il échange des resso urces 

vari ées, des ressources monétaires, cognitives, interacti ves, tempore lles ou 

patrimoniales. Dès lors, que les Acteurs reconnaissent leur interdépendance, 

co llaborent et se coordonnent dans chaque processus de pri se de déc is ion est une 

action primordiale à l' aboutissement des objectifs partagés au sein de la destinati on. 

L' importance de la reconnaissance de l' in terdépendance s ' explique par la nature 

même du processus de p rise de décision. Ce dernier représente un processus 

mul tiacteur et participatif. Nous parlons alors de la concertation, qui est une sous

dimension du processus de prise de déc ision. La concertati on s ' avère de plus en plus 

crucia le dans un espace fonctionnel, car les Acteurs reconnaissent 1' intersectorialité et 

la transterritorial ité. N ous pouvons quai ifier 1' intersectorialité par 1' ex istence de 

plusieurs politiques sectorie lles au se in de l' espace fonctionnel. Ces po litiques 

sectorie lles délimitent les interventi ons publiques au point de réorgani ser 

l' arrangement politico-administrati f au se in du territo ire admini strati f. De ce fa it, la 

transterri torialité permet de dépasser la non-congruence entre les territoires 

touri stique et admini strati f. Que ce so it 1' intersectorialité ou la transterritoria li té, ces 
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deux indicateurs se réfèrent à la dimension de changement de l' échelle terri tor ia le au 

sei n de l'espace fo nct ionne l. 

En effet, le changement de 1' éche lle territoriale incarne le jeu des Acteurs, Par 

défi nition (vo ir part ie 2.3.3.2), nous adoptons cette dimension pour changer de regard 

sur la non-congruence entre les découpages administratif et tourist ique. 

Pour conclure, les acteurs de l' esp ace fo nct ionnel sont des Acteurs de la gouvernance 

po litique terri toriale de la destination qui reconnaissent leur interdépendance malgré 

la confl ictuali té dans les rô les, les intérêts et les resso urces. Ils co llaborent et se 

coordonnent lors de tout processus de prise de décis ion. Ils reconnaissent 1 ' ex istence 

de l' intersectorialité et de la t ransterritoriali té . I ls sont des definitive stakeholders . Il s 

possèdent tro is attr ibuts: le pouvo ir, la légitim ité et l' urgence de leurs demandes . 

Lesdits attributs so nt é levés. Dès lors, nous ne pouvons pas entreprendre un processus 

de gouvernance po li t ique territoriale de la destination sans les inc lure dans l' espace 

fonctionnel intersectorie l et transterri to ria l. Finalement, après avo ir répondu au 

premier objectif de recherche, il est important, ic i, de défi nir ce qu ' est une 

gouvernance poli t ique territo riale efficace de la destination. 

2.4 .2 Efficacité de la gouvernance (GPTD) 

Par efficac ité de la gouvernance politique terr itoriale de la dest ination, nous 

entendons une gouvernance fl exible, synonyme de concertat ion lors de tout process us 

de pr ise de décis ion. Cette concertation se déc line v ia la co llaboration et la 

coordination malgré la d ivergence dans les rô les, les intérêts et les ressources 

mobili sées. Ce process us de décis ion se caractérise par la transparence . Les Acteurs 

impliqués mettent en p lace des moda li tés afin d 'assurer cette transparence. Nous 

po uvons ass ister à l' existence d ' un comi té de p ilotage, à la déterminat ion de moyens 

de commun ication des informatio ns à tous les Acteurs ou à tout autre moyen servant 

à cette fi n. C ' est une gouvernance qui clar ifie le j eu des acteurs , puisque chacun 
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d ' entre eux sait quand et comm ent et avec quell e ressource contribuer à l' atteinte des 

objecti fs fi xés par la po li t ique publique touri stique. 

L' efficac ité de la gouvernance (GPTD) peut être atte inte dans un espace fo nctionnel, 

car ce dernier dépasse les logiques territor iales et sectorie lles , comme nous l' avons 

déj à évoqué. Il fac ilite la gesti on de la dynamique des relations des pouvo irs entre le 

publi c, le privé ou le semi-public, comme processus fondamental de la gouvernance 

(GPTD). Les Acteurs possèdent le pouvo ir, la légitimité et l' urgence de leurs 

demandes. Cela dit, ils se trouvent dans une situation d' égalité ou d ' inégalité 

d' autorité (po uvo ir + légitimité), ce qui les oblige à négoc ier et c ' est l' urgence de 

leurs demandes qui tranchera dans ce j eu d ' acteurs et d 'Acteurs. Or, la 

reconnaissance de 1' interdépendance pail ie cette situation de conflit entre les acteurs 

et les Acteurs. Dès lors, le processus de go uvernance (GPTD) peut être jugé comme 

étant dans la mesure où il débouchera sur l' atteinte des obj ect ifs fi xés. En défi ni t ive, 

l' efficacité de la gouvernance (GPTD) concerne la transparence et la concertation au 

sein du processus de prise de décision, le j eu des relations entre les acteurs et leur 

tlex ibi lité ain si que la contributi on à 1 ' atteinte des objecti fs . 

2.4 .3 La relation espace foncti onne l-Acteurs-gouvernance politique territoriale de la 
destinati on co mme tentati ve de réponse au deux ième objecti f de recherche 

À titre de rappel, notre deuxième objecti f de recherche (en rouge) vise à évaluer s i les 

relations entre Acteurs dans un espace fo nctionnel contribuent à une gouvernance 

efficace de la destinati on ainsi qu ' à la réa li sation des objecti fs de la Vision 2020. 

Pour ce fa ire et comme le montre la fi gure 2.5 , nous cro isons les dimensions 

suivantes : pour le concept « gouvernance politique territo riale de la destination », 

nous utili sons la dimension « contexte poli t ico-admini stratif » à travers l' indicateur 

« échelle géographique » et la so us-dimension « mode de transfert de pouvo ir » via 

l' indicateur « décentrali sation » ainsi que la dimension « processus de pri se de 

décis ion » à travers les sous-dimensions « concertati on » et « transparence » et leurs 
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indicateurs respectifs : « existence de conseil de pilotage et modalités retenues » et 

« co ll aboration et coordination ». Quant au concept « Acteurs », nous utilisons la 

dimension « contlictualité dans les rôles, dans les intérêts et dans les ressources » et 

son indicateur « reconnaissance de l' interdépendance ». Pour le concept « espace 

fonctionnel », la dimension « changement d ' éche lle géographique » et ses indicateurs 

« transterritorialité » et « intersectorialité » sont encore utilisés comme point essentiel 

dans l' utilisation d ' espace fonctionne l comme outil analytique. L ' interaction entre ces 

différents é léments nous permet de répondre à notre objectif de recherche en mettant 

1 ' accent sur 1 ' efficacité de la destination. 
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La gouvernance dépend du contexte po litico-admini strati f du pays. Dans ce sens, il 

est important de conna itre l' échelle géographique du pays en questi on. A utrement dit, 

nous identifions comment le pays est administrati vement échelonné. Il se peut qu ' il 

so it découpé en communautés autonomes, en prov inces et en communes ou en 

co llectiv ités te rritoriales, en régions, en prov inces, en préfectures et en co mmunes, 

comme le cas du Maroc. L ' échelle géographique permettra it aux acteurs de co llaborer 

et de coordonner ou de se mettre en situation de concurrence, car c ' est l' échell e 

géographique qui détermine la distribution des financements a lloués par le centre. 

Dans ce sens, les acteurs sont en co ncurrence en termes de ressources et, par 

extension, il s le sont en te rmes d ' intérêts et de responsabilités. Cette situati on est 

accentuée ou atténuée en fo nction du mode de transfert de pouvo ir. 

Comme nous retenons la décentra lisati on multidimens ionn e lle comme mode de 

transfert de pouvo ir, les responsabilités sont redéfini es entre les diffé rents pa liers 

territoriaux. Les di ffé rentes instances décentra lisées vo ient leur compétence et leur 

autorité augmentées. Ces dernières déterminent les relati ons de pouvo ir auxquelles 

donnent lieu les po lit iques de décentra li sation, de faço n générale . Les acteurs 

exercent leurs compétences en ayant comme fina lité l' atte inte des objectifs fi xés par 

la politique publique en question. D ans notre cas, il s ' agit de la contribution à la 

réali sation d ' une v ision nationale, qui est la Vision 2020 du Maroc. 

Or les acteurs peuvent exercer leur compétence sans pour autant coordonner leurs 

actions. C ' est le cas lorsque les problèmes intersectorie ls sont négli gés. Toutefois, 

1' espace fonctionnel se caractérise par 1' intersectorial ité et la transterritorial ité, 

permettant ains i de pa lli er toute contrainte de ce genre. De plus, les acteurs 

participent aux déc isions au sein de la destinati on tout en exerçant leur autori té . Il 

peut s ' agir de choisir les partenaires de la po li t ique publique touri stique, de mettre les 

lignes stratégiques, a ins i de suite. Cec i dit, les acteurs exercent leur autorité en 

assurant leur partic ipation a tnsi que leur compétence en effi cacité et en coordination. 
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Cette parti c ipati on concerne le pouvo ir que chaque acteur possède au cours du 

processus de prise de décision. De ce fa it, nous pouvons ass ister à des alliances ou à 

des con tl its entre les acteurs. Toutefo is, le changement de 1 ' échell e territori ale au sei n 

de 1 ' espace fo ncti onnel permet aux diffé rents acteurs de changer de regard sur le 

problème à tra iter et ainsi, se trouver dans une situation de concertation et de 

participation. De cette façon, les acteurs mettent en place des modalités pour assurer 

la transparence des processus et établi ssent les conditi ons de la concertat ion pour 

ainsi reconnaitre leur interdépendance. Dès lors, il s contribuent à in staurer une 

go uvernance po litique territoriale efficace de la destination. 

2.4 .4 Tentative de réponse au trois ième objectif de recherche 

À titre de rappel, notre tro isième objecti f de recherche (en bleu) v ise à présenter un 

diagnostic des structures et des processus de gouvernance en place dans le cadre de la 

Vi sion 2020. À cet effet, nous utili sons essentie llement l' ana lyse documenta ire et les 

résultats du terra in de recherche pour répondre à cet objecti f étant donné qu ' i 1 s ' ag it 

d ' un di agnostic et non pas d ' une p roposition de modèle de gouvernance. 

En définitive, dans ce chapitre nous avons exposé notre cadre disciplinaire, les 

di ffé rentes théori es sur lesquelles nous avons basé notre recherche. Nous avons défini 

les différents concepts clés à l' étude v ia l' approche définiti on, dimension ou sous

dimension et indicateurs. Finalement, nous avons mi s en place la conceptual isati on en 

montrant comment nous répondons à nos di fférents objecti fs de recherche . Le 

chapitre suivant, quant à lui , nous permettra de décrire le processus de co ll ecte, 

d ' analyse et d ' interprétation des données sur notre terrain de recherche. 



CHAPITRE III 

MÉTHODOLOGIE 

Après avo ir expliqué les diffé rents concepts clés nécessa ires à la compréhension du 

phénomène étudié et établi les diffé rentes re lations de conceptualisation entre eux, 

nous retraçons dans ce chapitre la méthodologie que nous avons sui vie du début de la 

recherche jusqu 'à la di scuss ion. Nous présentons la posture épistémologique et le 

paradi gme adoptés . Pui s, nous abordons l'approche méthodologique. Ensuite, nous 

exposons en déta il la réalisation de l' étude de cas. Finalement, nous traitons les 

limites de l' étude a ins i que les considérati ons éthiques. 

3.1 Posture épi stémologique et paradigme adoptés 

Nous entendons par posture « 1 'ensemble d ' ordre théorique (dans son sens large) 

entourant la situati on d ' enquête et mi s à contribut ion à des degrés divers en vue de la 

délimitat ion, de l'examen et de la conceptuali sat ion de l' obj et d' ana lyse » (Paill é et 

Mucchie lli , 201 2 : 136) et par épi stémologique « qu ' est-ce que connaitre le monde » 

(Pa illé et Mucchielli , 201 2: 127). En co nséquence, nous considérons le monde 

comme étant un construit social, un ensemble de représentations. La société dans 

laquell e nous vivons est contrainte par plusieurs standards sociaux que chacun 

interprète à sa faço n selon son cadre de référence (Decrop, 2004 : 157). À cet effet, la 

réa lité est multiple et construite indiv iduellement et co ll ecti vement. E lle est local e et 

spécifi que (Raki é, 201 2 : 23) . Essayer de comprendre en ciblant les significations et 
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en essayant de touj ours répondre à la question « Pourquoi ? » est ce qui nous permet 

d' approfondir notre v ision et éclaircir les représentations. Ceci dit, nous pourrons, 

d ' une part, justifi e r notre approche et, d ' autre part, être transparente au suj et des 

méthodes utili sées pour la co llecte des données ainsi que pour le p rocessus d'analyse 

des résultats (Goodson et Phillimore, 2004 : 38). Dans ce sens, notre posture 

inte llectuell e ou épi stémologique s ' inscrit dans le constructi visme. 

P.ar a illeurs, le suj et de recherche étudi e le cas d ' un pays en vo ie de développement, 

notamment, le Maroc. Ce dernier a amorcé le développement touri stique depuis un 

demi-siècle. Le Maroc « a fa it l' expérience des plans triennaux et quinqu ennaux, des 

recherches et des av is des grands bureaux extérieurs, des programmes d ' aide au 

développement patronnés par les grandes instances internationa les et des 

investi ssements mass ifs de l'État » (Hill a li , 2003). Dès lors, les contextes po litique et 

économique sont lo in d ' être un fait, ma is ils sont le résultat d ' un construit soc ia l 

datant de l' époque du protectorat. Le plan de trava il que nous avo ns adopté a été 

évo lutif en fo nction des éléments des réponses aux différentes questions. En tant que 

chercheure, nous étions 1' instrument de recherche. Outre cela, nous nous sommes 

basée sur l' argum entation, la di scuss ion et l' interaction entre nous et ce que nous 

cherchions (Goodson et Phillimore, 2004 : 36). Ceci dit, la posture épi stémologique 

de ce mémo ire s' insère dans le paradigme interprétati f re lativ iste. 

3.2 A pproche méthodologique 

Quant à l' approche méthodologique, nous avons tenu compte de la contra inte des 

délais et des resso urces dont nous dispos ions. Autrement dit, nous avons pri s en 

cons idération notre marge de manœuvre (Quivy et Campenhoudt, 1995). No us avons 

veillé à montrer que le fa it est « conqui s », « construit »et « constaté », selon Gaston 

Bachelard (Quivy et Campenhoudt, 1995). 

« Le fa it est conqui s » correspond à 1 'étape de la rupture. Durant cette étape, nous 

avons fa it une rupture avec le sens commun de façon générale. Pour répondre à la 
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question de recherche, il a été opportun de commencer par une revue de littérature 

pour vo ir ce qui a été dit sur la gouvernance. Pour ce la, nous avons consulté plusieurs 

articles scientifiques. La recherche dans la littérature a montré que des auteurs, tels 

que Ruhanen et al (2010) et Zhang et Zhu (2014), ont déjà recensé tout ce qui a été 

dit sur la gouvernance. Cette étape a servi de cadre aux entrevues d ' explorati on. Ces 

dernières ont éc lairé la pertinence dudit cadre (Campenhoudt et Quivy, 2011 : 58). 

En effet, les lectures et les entretiens auprès d ' experts et de chercheurs se 

compléta ient mutuellement (Campenhoudt et Quivy, 2011 : 58). E ll es ont abouti à la 

reformulation de la questi on de recherche, à l' é laboration du postulat et à la 

détermination de l' approche et de la stratégie de recherche. 

Concrètement, nous avons élaboré la problématique, les cadres di sciplinaire et 

théorique et avons défini les concepts pour, finalement, déterminer les catégori sations 

nécessaires. Cec i dit, nous avo ns pu construire un cadre conceptuel qui nous a permis 

d ' observer le phénomène étudié. Avant de montrer que « le fa it est constaté » 

(constatati on), nous avons déterminé les instruments d ' observati on en re lation avec 

les indicateurs que nous cherchions. Cette phase nous a permi s de « construire 

l' instrument capable de recueillir ou de produire l' info rmation prescrite par 

l' indicateur en questi on » (Quivy et Campenhoudt, 1995 :164). Dès lors, le fait est 

construit. 

Quant à la constatat ion, e lle est cons idérée comme l' étape de l' expérimentation. 

Nous sommes partie sur terrain pour recue illir les données nécessaires pour répondre 

à notre question de recherche. Nous avons opté pour une observation indirecte via un 

guide d ' entretien (Annexe A). Ce derni er nous a permis de « produ ire ou 

d' enregistrer les informations » « prescrites par les indicateurs » (Quivy et 

Campenhoudt, 1995 :165). Lesdits entretiens ont eu l' avantage de donner une idée sur 

l' analyse des pratiques des acteurs face à ce nouveau contexte de régionalisation 

avancée dans un espace fonctionne l. Il s ont aidé à ana lyser la problématique de 
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manière bien précise : ses données, les points de vue en présence, ses enJeux, les 

systèmes de relation et le fonctionnement (Quivy et Campenhoudt, 1995). Ils ont 

servi à mieux informer sur la méthode de la reconstruction des processus d ' actions 

des parties prenantes dans le cas traité. 

L' approche de recherche choisie est qualitative, car nous cherchons à comprendre le 

phénomène en profondeur. La stratégie de . recherche est l' étude de cas comme 

méthode de recherche et non pas comme outil méthodologique, car l' étude de cas « is 

not a methodological choice but a choice of what is to be studied. By whatever 

methods we choose to study a case » souligne Stake (2000 : 435). 

L' étude de cas abordée dans ce mémoire permet de construire de la connaissance au 

sujet de la question de recherche (Otley et Berry, 1994). Pour ce faire , dans la 

réalisation de l'étude de cas, nous nous sommes inspirée des huit étapes suivantes: 

1) Établir la pertinence; 

2) Assurer la véracité des résultats (fiabilité et validité) ; 

3) Préparation ; 

4) Recrutement des cas ; 

5) Collecte des données ; 

6) Traitement des données ; 

7) Interprétation des données ; 

8) Diffusion des résultats . (Gagnon, 2012) 

3.3 Réalisation de l' étude de cas 

Afin de collecter les données nécessaires avec rigueur et répondre à la question de 

recherche, nous avons respecté les exigences de chaque étape de 1 ' étude de cas : 

préparation du terrain de recherche, collecte de données, traitement des données et 

interprétation des données. 
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3.3.1 Préparation du terra in de recherche 

Lors de l' étape de préparation du terrain, nous avons établi la pertinence, assuré la 

vérac ité des résultats, c ' est à dire, la confo rmité des connaissances produites à la 

réalité (Gagnon, 201 2 : 2 1) et recruté les cas . 

La posture constructiviste et la nature du problème aident à établir la pertinence de 

l' utili sation de l' étude de cas comme méthode de recherche (Gagnon, 201 2: 13). 

A insi, avec une posture constructiv iste, nous nous sommes intéressée à la 

compréhens ion de l' intégrati on de l' espace fo nctionnel dans la gouvernance de la 

destination. Nous avons éga lement veillé à nous assurer que les résultats produits 

sont confo rmes à la réalité. Ce fa isant, nous avons considéré ri goureusement la 

fi abilité et la validité des résultats, autrement dit, les deux éléments consti tuti fs de la 

vérac ité des résultats, dans la réa li sation de 1 ' étude de cas sur le Maroc (Gagnon, 

201 2 : 21). 

En effet, la fi abilité se décompose en deux éléments : interne et externe (Gagnon, 

201 2: 23). Pour l' aspect interne de la fi abilité des résultats, nous nous sommes 

assurée qu ' en traitant et en interprétant les données collectées, d ' autres chercheurs 

arriveraient sensiblement aux mêmes conclus ions (Gagnon, 201 2 :24). Quant à 

l' é lément externe de la fi abilité, nous avons déterminé notre rô le d ' observatrice lors 

de notre terrain au Maroc. Ceci dit, nous avons veillé à ce que d ' autres chercheurs, 

adoptant la même démarche sur le cas du Maroc, découvrent les mêmes éléments s' il s 

souhaitaient étudi er un cas qui lui éta it semblable (Gagnon, 201 2 :26). 

Quant à la va lidité des résultats, elle se di vise en deux parti es : interne et externe 

(Gagnons, 201 2) . La validité interne du cas sur le Maroc cons istait à recueillir les 

données directement sur le terra in et sur une période de tro is mois et demi , du 14 mai 

au 28 aout 2014. C ' est la principale fo rce de l' utili sation de l' étude de cas comme 

méthode de co ll ecte de données (Gagnon, 201 2 : 30). La va lidité externe a ex igé de la 

vigi lance de notre part, car e lle constitue le po int faibl e de cette méthode (Gagnon, 
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2012 : 33). Ceci dit, d ' autres chercheurs pourrai ent, au moins, comparer les résultats 

sur le Maroc avec d ' autres cas. 

Pour ce fa ire, nous avons abordé la définiti on des concepts et établi le modè le 

d 'analyse. Nous avons, également, cho isi les partenaires qui ont co llaboré à l'étude. Il 

est important de mentionner que nous avons effectué, conj o intement, les étapes 

concernant la vérac ité des résultats, la préparation et le recrutement du cas. 

Recrutement des participants : 

Nous avons choisi les participants en fo ncti on de leur implicat ion dans la 

gouvernance de la destination du Maroc dans le cadre de la Vi sion 2020. A u début, 

nous avons visé les signataires du contrat-programme de la Vi s ion 2020, notamment, 

des représentants du go uvernement, du secteur privé et du partenariat public-privé, 

pour ensuite contacter des parti s polit iques, des organi sati ons non go uvernementales 

(ONG), la communauté locale a ins i que des j ournali stes spéc ia lisés en tourisme. 

Nous avons effectué le premier contact par co urrie l. Par la suite, nous avons bénéfi cié 

de l'effet boule de neige sur recommandati on de la personne interviewée. En effet, les 

participants ont été info rmés de la nature de 1 ' étude ainsi que de ses objectifs. Ayant 

pris connaissance des implications de leur parti cipation à cette étude, cettains acteurs 

contactés n ' ont pas donné suite à notre demande. D 'autres n 'ont pas cessé de reporter 

la date de l' entrevue jusqu 'à une date ultérieure5
. Cec i dit, nous avons pu finalement 

avo ir la co llaboration de 14 acteurs sur 22, comme suit : huit partic ipants du secteur 

public, tro is participants du secteur pri vé et tro is participants de la soc iété civ il e (vo ir 

tableau 3. 1 ). 

5 No us ta irons Îe nom de chacune de personnes qui ont refusé ou se sont abstenues de répondre à notre 
demande ainsi que leurs motivations par so uci de confi dentialité comme l' exige le code éthique de 
l'UQAM lorsq u' il s ' agit de recherche impliquant des personnes . 
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Tableau 3.1 Cartographie des parti c ipants 

Partic ipants 

rJ) 

(.) 
<1) 

* ::l ·- ' <!) rJ) 0" 
<1) 

rJ) ..D > (.) rJ) 
...... 

Q) ::l -.:::: - <1) t: ...... > ...... ..D ...... Cl:l -rJ) 0.. 0.. 
::l 

rJ) "0 0 (.) 
0 ..... ..... 0.. t: o., '<!) o.. ::l ::l Cl:l <1) ...... 
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1 
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...... ...... E ..... '<!) 't (.) (.) :z ::l "0 

(.) 
<1) <1) <1) 0 Cl:l 0 

r:/J r:/J r:/J 0 t: o.. r:/J _, ·-
./ ./ ./ 

./ ./ ./ 
<1) <1) )( ..... .... )( )( )( 

"0 "0 ./ ./ ./ Cl:l Cl:l 
(.) (.) )( )( )( )( 

1 1 
<1) 

<1) ./ ..... 
Cl:l t: 

t: t: 0 ./ t: 
0 rJ) 

·.;:: rJ) 

(.) t.B ./ 
t: 0 
0 ..... 
~ o.. ./ 

./ 

Source :compilation de l' auteure 

Légende: <1 L ' entrevue a eu lieu x L ' entrevue n' a pas eu lieu 

*Pour la soc iété c ivile, nos répondants trava illent dans des conseil s rég ionaux du 

to urismé . 

3.3.2 Co llecte de données 

Quant à l' étape de la co llecte des données, étant donné que nous recue illions des 

informations qua li tat ives, nous avons été consc iente de l' importance de la re lation à 

6 Le Conseil régional du tourisme est la représentation des profess ionnels gérée dans le cadre de la loi 
58 de la société. 
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entretenir avec les parti cipants. C'est eux qui fo urni ssaient l' info rmati on (Gagnon, 

201 2 : 57). Il est c la ir que la relation avec les part ic ipants est déterminante , eu égard à 

la qua lité de l' info rmati on à avo ir. Pour ce, avant d ' a ller sur terra in, nous avons 

ve illé, entre autres, à obtenir la certification éthique de notre institut ion uni versita ire. 

Pour avo ir une étude de cas de qua lité, nous avo ns utili sé di fférentes sources de 

données (Yin, 2009 dans Gagnon 20 12: 59). Diffé rents outils de co ll ecte de données 

ont également été nécessaires (vo ir Tableau 1. 1)7
, notamment, l' entrev ue semi

dirigée, l' analyse documenta ire (publications, com muniqués de presse, artic le de 

journal spécia lisé en to urisme, notes admini strati ves des di ffére nts acteurs, li stes 

d ' acteurs). 

Pour l' entrevue semi-diri gée, nous avons élaboré le guide d ' entreti en (vo ir annexe A) 

et de codification, en a déterminé les thèmes, les questi ons et une durée de 30 à 70 

minutes. L ' analyse documenta ire a servi à corroborer les info rm ati ons provenant 

d ' autres sources (Yin, 2009 dans Gagnon, 201 2 : 68) . 

Nous avons réa li sé la co llecte de données v ia des entrevues semi-dirigées auprès des 

principaux acteurs impliqués dans la gouverna nce de la destinati on Maroc. Nous 

avions le rô le d ' observatrice externe. Nous noti ons toutes réfl ex ions et cri tiques dans 

un calepin le long de la co llecte des données pour nous en servir lors du tra itement 

des données. 

7 Dans ce tableau, les tro is obj ectifs a) , b) etc) représentent les sous-questions de la question principale 
de cette recherche énoncée dans la proposition de recherche du présent mémoire 
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3.3 .3 Traitement des données 

Le traitement des données reste une étape à fa ire de manière « itérati ve » avec la 

co ll ecte des données (Gagnon, 201 2 : 71 ). Dès lors, nous, menions les entrevues 

semi-diri gées, fa isions le tra itement des données et retourni ons sur le terra in pour 

mettre les réajustements nécessaires . Cela nous a permi s de mi eux adapter l' outil de 

co llecte de données . N ous avons tra ité les données qualitati ves en fa isant un va-et

v ient entre t ro is phases : l' épurati on, le _codage et l' analyse (Weerd-Nederhof, 2001 : 

529) . Ains i, nous avons transcrit les entrevues enregistrées, trouvé 1' information 

pertinente, codifié et fait parl er les données. 

Dans le codage des données, nous avons utili sé un code alphanumérique pour assurer 

la confidentialité des répondants . Nous avons classé les partic ipants en tro is groupes : 

secteur public, secteur privé et la société civ ile tout en utili sant des codes 

alphanumériques. A insi, la lettre X correspond au secteur public, la lettre Y au 

secteur privé et Z aux Acteurs de la soc iété civ ile. Le chiffre, quant à lui correspond à 

l' institution. À ti tre d ' exemple, une instituti on du privé sera codifiée en tant que Y-1 

et a insi de suite . Ceci dit, on ne pourrait identifi er les propos des parti c ipants ni les 

organi sations non plus. 

À vrai dire, dans l' analyse, nous avons utili sé la méthode d ' ana lyse de contenu en 

faisant appel au logic iel de tra itement de données qualitatives Nvivo. Dans ce sens, 

l' é laboration de la grille d ' analyse a été essentielle pour cette étape. 

La grille d ' analyse consti tue l' ensemble ordonné des catégo ries d ' analyse à tenir en 

compte. Afin d ' é laborer les catégories, il existe trois types d ' ana lyse : l' analyse 

thématique, l' analyse en attitude et l' analyse lex ico logique (Frisch, 1999: 107). Nous 

avons opté pour l' analyse thématique. Nous avons repéré les thèmes, un par un, et en 

avons déterminé la fréquence interlocuteur par interlocuteur. 
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Tenant compte de la nature de 1' info rmati on à co llecter auprès des représentants des 

di ffé rentes organi sations qui participent à la gouvernance de la destinati on Maroc, 

nous avons cons idéré l' attitude des interviewés et le vocabulaire utilisé par ces 

derni ers moins pertinents pour l' élaboration de la grille d 'anal yse. Cec i dit, nous 

n'avons pas adopté l' analyse en attitude ni cell e lexico logique. 

Certes, la définition des catégories représente la princ ipale di ffi culté lors de 

l' é laborati on de la grille d ' analyse (Fri sch, 1999 : 108). Toutefo is, il existe des règles 

à respecter pour en fac iliter l' é laborati on (Fri sch, 1999 : 109). À cet effet, nous avons 

ve illé à ce que chaque catégorie so it pertinente, so it indépendante des autres 

catégories, couvre exhaustivement le contenu à analyser et qu ' elle so it défini e de 

manière cla ire et précise (Fri sch, 1999). A ins i, à l'aide de Nv ivo, nous avons élaboré 

un arbre thématique en foncti on des questi ons du guide d ' entrevue (Annexe B), un 

arbre thématique en foncti on de la co nceptua lisation (Annexe C) et avons adopté la 

création de thèmes libres (Annexe D) comme méthode complémentaire à notre 

analyse . Dès lors, nous avons pu extraire l' info rmation pertinente à l' analyse de 

données et déduire des résul tats pour ensuite les interpréter. Concrètement, nous 

avons traité les données du guide d ' entretien et utili sé les données documentaires 

pour répondre aux tro is objectifs de recherche, co mme le montre la fi gure 3 .l. 

3.3 .4 Interprétati on des données 

L' interprétation a été la plus diffici le de toutes les étapes de la réali sation de l' étude 

de cas . E ll e demandait beaucoup de créativ ité (Gagnon, 201 2 : 85). Nous avons opté 

pour une ana lyse qualitati ve. Cette dernière est défi ni e comme « une démarche 

discursive de reformul ati on, d 'explication ou de théori sation de témoignages, 

d 'expéri ences ou de phénomènes » (Paillé et Mucchielli , 201 2 : 11 ) . N ous avons tenté 

d' expliquer les tendances remarquées d ' après l' analyse des données. No us avons 

ensuite comparé les nouvelles théori es avec les données pour arriver à expliquer le 

cas du Maroc dans son contexte (Yin , 2009 dans Gagnon, 201 2 : 85) . N ous avons 
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également vérifié la concordance des propositions exp licatives avec les données (tous 

les propos non appuyés par les données ont été rejetés) (Gagnon, 2012 : 86). 

Fina lement, nous avons comparé les propositions qui concordaient avec la littérature 

existante (Gagnon, 2012 :87). 

Quant à la rédaction, qui reste le point culm inant du processus de recherche 

(Des lauriers, 1991 : 1 06), nous avons tenu compte de la problématique, de la question 

de recherche, du cadre théorique ainsi que du terrain de recherche. C ' est ainsi que 

nous avons présenté et analysé les résultats par objectif de recherche. 
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Figure 3.1 Relation entre les objectifs, le cadre d' analyse et la méthodologie 

Objectif de 
recherche 

1 · : Oét>er miner la typologie 
des acteu rs impliqués d ans la 
gouverna nee et dan fier les 

rela ons entre eux de 
manière à nour rir la 
dimension acteur> 

l'espace fonction nel 

.2 ' : Ëvaluer si les relat ions 
entre acteu rs dans un espace 
fonct ionne l contr ibuent a 
une gou'>'emance e ï cace de 
la destinat ion ainSl qu'à la 
réa lisatJon des objectifs de la 
Vision 202.0 

processus de gouvernance en 

place dans le cad re de la 
Vision 2020 

Concep s 

GPTD 

fonctionnel 

Source :Compilation de l'auteure 

1 Type 1 L d' information J 

Livret s de la r·egionalisation avanooe 

CPR 
Articles de joLJrnaux 
Archive administrative 
Varias 
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3.4 Les limites de l'étude 

Dans la recherche présente, nous avons choisi l' étude de cas comme méthodologie 

de recherche. Nous avons eu alors un rôle décisif dans la collecte, le traitement et 

l' interprétation des données. Autrement dit, notre parcours a un impact sur tout le 

processus de recherche. Nos «caractéristiques peuvent avoir un effet direct sur la 

véracité des résultats » (Gagnon, 2012 : 22). Ce la constitue, entre autres, une limite 

de l'étude, comme dans toute autre étude qualitative. 

À vrai dire, plusieurs facteurs peuvent biaiser le processus de recherche (Gagnon, 

2012: 22) à commencer par l' âge, l' orientation théorique, la posture intellectuelle ou 

ép istémologique, 1 'expérience scientifique et le rapport avec 1 ' objet d ' étude. Certes, 

nous sommes nouvelle dans le champ de la recherche scientifique. Cependant, nous 

avons veill é à bien connaitre notre posture intellectuelle ou épistémologique en 

passant un test8 de personnalité et pour atténuer les biais. 

Outre cela, nos variables psychologiques sont à prendre en considération (Gagnon, 

2012 : 22), notamment, la confiance en soi, le niveau d ' anxiété et la facilité à 

échanger avec 1 ' autre. 

En effet, le défi à relever, pour nous, consistait à identifier les différents biais et à 

essayer de les gérer. À cet effet, quand nous intervenions sur le terrain de recherche, 

nous étions consciente des trois types de biais que nous devions confronter : 1' illusion 

holistique, le biais d 'élite et la surass imilation (Gagnon, 2012: 22). Le premier biais 

cons istait à accorder plus de convergence et de cohérence aux évènements par rapport 

à la réalité. Cela pouvait se concrétiser par l' é limination de certaines informations qui 

ne s ' a li gnaient pas dans le même sens. Pour cela, nous notions toute remarque ou 

autre commentaire dans un calepin sans rien manquer. Le deuxième biais se 

8 Le développement de ce point est une inspiration du questionnaire sur la posture intellectuelle vu 
dans le cours J\.1DT800 1 Approche et méthode, le 01 novembre 2012, acétate n°ll (Kadri et Éthier, 
20 12) . 
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concrétisait par la surestimation des données qui vena ient des info rmateurs qu1 

annonçaient clairement leurs points de vue au détriment de ceux qui étaient mo ins 

clairs dans leurs propos. N ous n 'avons pas opté pour l' analyse en attitude et avons 

favo ri sé l' analyse thématique. Quant à la surass imilati on, nous essayions de rester le 

plus neutre poss ibl e pour ne pas nous vo ir emprisonner par les informati ons et les 

perceptions qui venaient de nos interviewés. N ous avons gardé notre distance pour 

assurer une approche critique vis-à-vis des info rmations co ll ectées. Par conséquent, 

nous avons utili sé des méthodes complémentaires, te lles que l' analyse documentaire 

des archives, des articles de journaux critiques et des textes gouvernementaux. 

Par a ill eurs, la principale faiblesse de l' utili sation de l' étude de cas comme méthode 

de recherche reste la possibilité de générali ser ses résultats (la validité externe de 

l' étude de cas) (Gagnon; 201 2: 33). S i Laperrière (1 997) affirme que la nature des 

résultats des études qua litatives n ' en permet pas du tout la généra li sation, Gagnon 

(20 12 : 33) assume qu '« i 1 ne faut pas trop s'en faire ». Pour remédier à ce la, « la 

vig ilance s ' impose tout de même pour en arriver à des résultats qui peuvent au moins 

être comparés et contrastés avec d ' autres cas » (Gagnon, 201 2 : 33). 

Nous avons pris des mesures pour fa ire preuve de vigilance et de ri gueur. Nous 

avons, tout d ' abord, choisi le Maroc comme étude de cas. Ce cas ne présenta it pas de 

particularités qui pouvaient donner des résultats à ne pas générali ser (Gagnon, 201 2) . 

À cet effet, un autre chercheur aura la poss ibilité de choisir un autre pays en vo ie de 

déve loppement et qui a une v is ion touri stique, entre autres, la Tunisie avec la Vi sion 

3+ 1. Auss i, faut-il ajouter que, lo rs de la co ll ecte de données, nous avons enregistré 

les interviews au complet à l' a ide d ' un appareil approprié et avec l' autori sati on des 

interviewés. Nous en avons ensuite fa it la transcription, mot par mot, codé et classé 

l' info rmation en fo ncti on des catégories de nos arbres thématiques . Afi n de nous 

ass urer de ne manquer aucun é lément et d ' a llier rigueur et efficience lors de 
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l'analyse, nous avons eu recours au logiciel de traitement de données qualitatives 

Nvivo. 

Outre cela, nous avons, certes, eu recours à la triangulation en utilisant plusieurs 

types de données. Toutefois, la triangulation méthodologique fait défaut. Cette 

dernière consiste à considérer, au moins, deux types de ressources : une ressource 

qualitative et une ressource quantitative (Morse, 1991 : 120). Nous n'avons fait appel 

ni à la triangulation si multanée ni à la triangulation séquentielle. Si la première 

repose sur l' utili sat ion d ' une méthode qualitative et d ' une méthode quantitative en 

même temps, la deuxième est utilisée quand les résultats d ' une méthode (q ualitat ive 

ou quantitative) sont essent ie ls à la planification d ' une deuxième méthode (q ualitati ve 

ou quantitative) (Morse, 199 1 : 120). 

En définitive, dans le but d ' assurer le transfert des résultats et grâce aux différentes 

lectures sur la méthodologie de recherche de façon générale et sur l' étude de cas 

comme méthode de recherche en particulier, nous avons essayé d ' identifier les biais 

possibles, faire en sorte de les éliminer ou de les atténuer, le cas échéant, et de 

respecter rigueur et vigilance. 

3.5 Les considérations éthiques 

Nous avons veillé à suivre les règles de l' éthique : « ne pas empiéter sur les droits des 

personnes participant aux recherches et ne pas affecter leur bien-être » (Gauthier, 

2003 : 244), d ' autant plus que la nature de notre recherche est descriptive et non 

expérimentale. À cet effet, nous avons acquis une formation pratique dans le cadre de 

la Maîtrise en Développement du tourisme, profil mémoire à l'éco le des sciences de 

la gestion de 1 'UQAM. 

La fonnation portant, tout d ' abord, au neuvième cours du cours de projet de mémoire 

(MDT8921) sur « L ' éthique en recherche ». Ce cours avait comme objectif d ' évaluer 

les enjeux éthiques de la recherche, en général, et ceux de notre projet de recherche 
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sur le Maroc, en particulier, a insi que d ' acquérir des conna issances sur le processus 

de planificat ion et de contrô le qui régit le cadre éthique de la recherche et de la faço n 

de préparer la demande d' approbation éthique à so umettre à l'UQAM. Le contenu de 

ladite fo rmati on a concerné les dimensions éthiques et le certifi cat d ' éthique en 

recherche a ins i que 1' info rmation aux partic ipants. 

Auss i faut-il mentionner que nous avons suiv i une fo rmati on en éthique de la 

recherche en li gne du Groupe en éthique de la recherche proposée par Le didactic ie l 

de l' énoncé de po litique des tro is conse il s EPCT2 (CRSH, 2010) à l' adresse: 

(h ttp :11 ethique. gc.ca/fra/ ed ucati on/tutoria 1-d idactic ie l/) . 

Tenant compte de la di stance géographique, nous avons contacté les premiers 

participants aux entrevues par courrie l. Nous avons décrit le proj et, nos o bjectifs de 

recherche et les impli cations de leur partic ipation audit projet. Nous avons menti onné 

qu ' il n'existait pas de rémunération finan c ière et qu ' au contraire, il s contribueraient à 

l'avancement de la recherche scientifique sur la gouvernance et bénéfi cieraient d'un 

diagnosti c du processus de gouvernance mi s en place. Nous avons p réc isé que le 

résumé de recherche serait communiqué individuellement par courriel aux 

participants aux entrevues. 

Afin d ' assurer le bi en-être des parti cipants, nous avons antic ipé des précauti ons 

particulières . N ous avons cho is i le lieu de trava il comme environnement de la tenue 

de l' entrevue pour permettre aux partic ipants de se sentir confo rtables durant 

l'entretien. Outre cela, les partic ipants ont été libres de mettre fin à leur parti c ipation 

en tout temps au cours de cette reche rche. Dans ce cas, les renseignements qui les 

concernaient seraient détruits. 

Quant au profi l des pat1i c ipants, il s sont des cadres supérieurs dans les organi sations 

ciblées . Dans chaque organi sati on nous avons interv iewé un seul partic ipant. Cec i dit, 

d ' une part, nous avons bénéficié de l' effet boule de neige sans pour autant causer un 
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ri sque de press ion hi érarchique sur la personne interviewée. D ' autre part, la liberté 

des personnes à partic iper ou non est garanti e, comme déjà expliqué au préalable. 

Nous avons également mis en place des procédures pour assurer l' anonymat des 

participants et le caractère confidentiel des données lors de leur traitement et de leur 

diffusion. À cet effet, nous avons conservé l'enregistrement numérique ainsi que le 

fo rmulaire de consentement séparément, so us clé et dans des fichi ers sur l' ordinateur, 

protégés par des mots de passe pour la durée totale du proj et. Dans la même ve ine, 

nous avons codé et gardé séparément toutes les info rmations fournies par les 

participants. Après avo ir terminé les entrevues, nous avons procédé à une 

transcription codée et avons détruit les enregistrements audio. 

En définiti ve, avant d ' a ller sur le terrain, nous avons eu l' approbation éthique de 

notre instituti on. N ous avons effectué les entrevues après avo ir obtenu le 

consentement des participants. Par souci de transparence, nous avons décrit en déta il 

la méthodologie de recherche que nous avons adoptée. Outre cela, après avo ir retracé 

notre méthodologie, nous nous consacrons à la présentation et à 1 ' ana lyse des 

résultats. 



CHAPITRE IV 

PRÉSENTATION ET AN ALYSE DES RÉSULTATS 

Dans ce chapi tre nous présentons, tout d ' abord, l' étude de cas, ce lui du Maroc. Il 

s ' agit d ' une présentation des spécific ités du Maroc et de ce qui fa it de lui un exemple 

approprié à notre objet de recherche. Ensuite, nous exposons les résultats de 1 ' enquête 

sur terrain . Pui s, nous les discutons. 

4.1 L ' étude de cas : le Maroc 

4.1.1 Condi tions : cadres historique, structure l et cultu re l du Maroc 

Chaque pays a son hi sto ire, ses cadres structurel et culturel qui lui sont propres . Ce la 

influence non seul ement son caractère, mais ce la définit même l' organisati on de ses 

institutions po litiques et l' éventua lité de les réformer (Ladner, 2011 : 66) . 

4. 1.1.1 Cadre hi storique et priori sation du touri sme 

Pour comprendre l' organi sation te rritoria le actue ll e du Maroc, il est opportun de tenir 

compte de son hi sto ire. Or, il s ' avère crucia l de faire la dist inction, ic i, entre 

gouvernabilité et gouvernance pour mieux comprendre le contexte marocain . 

Dans le contexte marocain, la gouvernabilité est un autre regard sur ce qu ' est un bon 

gouvernement, et est née face à la crise du gouvernement class ique. Toutefo is, 

gouvernabilité et gouvernance ont les mêmes objectifs, mais renvo ient à des 

méthodes di ffé rentes, comme l' explique Mouj ahid (2009: 293-294): 
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./ la gouvernance cherche à transformer 1 'ordre des choses. La 
go uvernabilité tente d ' amé liorer l'ex istant, 

./ la gouvernance dés igne la mani ère de gouverner, tandi s que la 
go uvernabil ité renvo ie aux institutions et aux diri geants, bref au 
gouvernement, 

./ la gouvernance est synonyme de réfo rme profonde de l'État, vo ire de sa 
remise en cause. E lle traite de la redéfiniti on du rapport entre pouvo ir 
public et le c itoyen. La gouvernabilité considère le c itoyen comme 
admini strés [sic], vo ir un simple usager-consommateur de ses services 
publics, 

./ la gouvernance repose sur le triptyque secteur public/secteur privé/tiers 
secteur. E lle cultive une tro is ième vo ie s ituée entre la coordination des 
échanges par le marché (secteur pri vé) et coordination de l' action 
publique (secteur public) . La gouvernabilité confie ce rô le aux pouvo irs 
publics. E lle repose sur le binôme secteur public/secteur p rivé. La 
soc iété civ ile, même si e lle ex iste, e lle marginali sée ou instrum enta lisée, 

./ la gouvernance introduit le principe de la partic ipation de toutes les 
composantes de la soc iété à l'œuvre de développement. La 
gouvernabilité n ' autori se la participation que dans un cadre 
institutionnel clair et bi en bali sé, 

./ la gouvernance cherche la soupl esse et l' adaptabilité aux s ituati ons 
nouvelles. La gouvernabilité n' agit que dans un cadre légal, ri goureux et 
parfo is ri gide. 

Nous constatons que la définiti on que 1 'auteur donne de la gouvern ance se s itue dahs 

l' acception po litique de cette dernière. Cela n ' est qu ' un seul aspect de la définiti on de 

la gouvernance que nous retenons dans la présente recherche, car nous nous 

intéressons également à son aspect territorial dans un contexte de destination. 

Toutefo is, la défini t ion de ce concept dans sa seule acception po litique nous est utile, 

car e lle nous permet d ' éc lairer le contexte po litique marocain avant de parler de toute 

politique touristique. De plus, elle nous aide à bien comprendre le cadre hi storique 

maroca in, comme il sera développé dans le paragraphe suivant. 

« La partic ipation de la société civ ile à la gestion des affaires locales est une traditi on 

au Maroc » (Mouj ahid, 2009 : 295). Avant l' avènement du protectorat9, les 

9 E n 19 12, le 30 mars, le ministre de F rance au Maroc signe à Fez avec le sultan Moul ay Hafid le traité 
metta nt le Maroc sous le protectorat de la F rance. La F rance comme pro tecteur place sous tute lle so n 
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populations loca les géraient leurs affa ires sans l' interventi on du pouvo ir centra l. N ous 

ass isti ons à une arti culation harmonieuse, entre le pouvo ir centra l et la société civ ile, 

qui reposait sur une organisation adm inistrative. Cette dernière permettai t une 

autonomi e de gesti on locale et une présence du pouvo ir central v ia l' instituti on dans 

les di fférentes composantes de la société, te lles que le Mekhzen (pouvo ir centra l), les 

médiateurs et la communauté (Miih, 1990). Il s'agissait bel et bien d ' une forme de 

gouvernance locale, basée sur deux modes de gest ion qui coex istaient : un mode 

vertical, qui est la gouvernabilité, et un mode ho rizonta l qui est la gouvernance. Or 

sans l' interruption inc itée par le protectorat, le Maroc aurait pu s ' ancrer dans une 

gouvernance loca le comme mode de gesti on et a in si en instaurer une qui aurait été 

adaptée à la réa lité quotidi enne (Mouj ahid, 2009 : 296). 

À partir de 1912, 1 ' État marocain est sous le protectorat f rançais. Ses affa ires 

publiques sont gérées par un seul centre de décision qui est la France (Miih, 1990 : 

133). Comme résultat, les mécani smes traditi onnels de gestion sont déstructurés, les 

rapports entre les différentes composantes de la soc iété et l' État sont désarticulés et 

les économies loca les sont déstabili sées. C'est a insi que la « gestion horizontale, 

vecteur de gouvernance, a été sacrifiée au profit d ' une gouvernabilité poussée 

largement maitri sée par l'é lément étranger » (Mouj ahid, 2009 : 296) . 

Cette nouve ll e forme de gouvernance a favo risé l'apparition d ' un Maroc di v isé en 

deux parti es ; une partie utile avec des ressources abondantes et une parti e inutil e et 

aride (Baudouï, 1999). Les énormes di sparités régionales qui ont existé depui s cette 

époque et qui pers istent encore sont la résultante directe de cette fo rm e de 

gouvernance (Mouj ahid, 2009: 296). Depuis la reconnaissance de l' indépendance du 

protégé le Maroc. Par décret du 26 avril 19 12, le général Lyautey est nommé commissaire rés ident 
général du Maroc. Son mandat dure 13 ans. (Baudouï, 1999 : 86). Le protectorat pend fi n avec la 
reconnaissance de la France de l' indépendance du Maroc en 1956 (Labari , 2002: 144). 
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Maroc par la France, le 3 mars 1956 (Labari , 2002 :144), le Maroc ne cesse de mettre 

en place des plans de restructuration afin de pallier ces disparités. 

Pour ce faire, à l' instar des pays en voie de développement qui appliquent les 

recommandations de la Banque mondiale, l' État marocain a fait du secteur touristique 

une priorité depuis les années 1960 (Bélanger, 1 994 : 87). C ' est entre 1960 et 1964 

que l' ONU est favorable au développement du tourisme. C ' est ainsi qu ' en 1964, dans 

le cadre d ' une mission économique ayant eu lieu au Maroc, la Banque mondiale 

(BM) insiste sur l' importance du développement touristique. Elle a soutenu 

financièrement et techniquement plusieurs projets touristiques, tels que celui de la 

baie d ' Agadir (Stafford et al., 1996 : 52). C ' est de 1965 à 1967 que le tourisme 

international enregistre une croissance rapide (Stafford et al., 1996 : 86) . 

Parallèlement, le Maroc a utilisé le tourisme comme vecteur de développement et de 

lutte contre la pauvreté. Ainsi , le tourisme a une importance socioéconomique et 

politique pour le pays . Concrètement, le Maroc s ' inscrit dans une approche de 

développement local via le tourisme depuis le plan triennal touristique de 1965-1967 

(Stafford et al., 1996 : 41). De 1968 à 1972, malgré le fait que le Maroc ait connu 

deux coups d ' État, le tourisme constitue toujours une priorité avec l' aide 

internationale de la part de la BIRD, avec dix millions de dollars en 1970 et 15 

millions de dollars en 1972. (Stafford et al. , 1996: 86-87). C ' est comme cela qu ' il y a 

eu un parallèle entre la politique internationale supportée par l' ONU et la BM et la 

politique touristique marocaine. De manière concomitante, 1 'État marocain 

restructure son organisation territoriale, comme nous 1 ' aborderons dans le point 

4.1.1 .2. Nous assistions, alors , aux prémices d ' une politique touristique. 

Le tourisme comme priorité nationale 

De 1965 à 2010, le tourisme a fait 1 ' objet de plusieurs formes de planification, en 

passant par des plans triennaux et quinquennaux et des visions s ' étalant sur 10 ans. 

C ' est en 1965 que l' État marocain met sur pied le Ministère du tourisme comme 
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structure dédiée à la planification ou à la mtse en œuvre de politique publique 

touristique et confirmant ainsi le tourisme comme priorité nationale (Stafford et al. , 

1996: 43). 

Cettes, ce mémoire s ' intéresse à la gouvernance touristique dans le cadre de la Vision 

2020 du Maroc. Cependant, il est important d ' avoir un aperçu historique de la 

politique touristique marocaine. Cela nous permet d ' avoir une vision plus globale de 

l' instauration du tourisme comme vecteur de développement. 

De 1965 à 1972, le tourisme constitue le « fer de lance de la politique économique 

libérale » marocaine (Bélanger, 1994: 27) . En effet, la politique touristique a été 

lancée via le plan triennal 1965-1967, marqué par une forte intervention de l'État. 

Ensuite, le plan quinquennal 1968-1972 continue le précédent et impose davantage le 

tourisme comme secteur prioritaire où l' État témoigne son leadership. L 'État 

maintient la priorité qu ' il a accordée au tourisme dans les plans précédents et 

intervient massivement en lançant le plan quinquennal 1973-1977 (Stafford et al., 

1996 : 68). Or, à partir de 1978 et jusqu ' à 1990, face à un contexte de crise, 1 ' État se 

désengage de jouer le rôle de leader en tourisme. Il lance le plan triennal 1978-1980 

(Bélanger, 1994 : 55) . C ' est un plan de stabilisation (Stafford et al., 1996 : 73). Dans 

l' objectif de relancer l' économie et le tourisme, entre autres, l'État lance le plan 

quinquennal 1981-1985 (Bélanger, 1994 : 55). Les deux années 1986 et 1987 sont 

marquées par 1 ' absence de tout plan (Stafford et al. , 1996 : 80). Ainsi , en 1988, 1 ' État 

met en place le cinquième plan quinquennal 1988-1992 qui affirme l' attachement de 

l'État au libéralisme (Bélanger, 1994 : 60) . Ce plan marque une nouvelle orientation 

de l' économie, généralement, et du développement du produit touristique, 

particulièrement : 

la confection de nouveaux produits touristiques correspondants à de nouveaux 
pôles de développement touristique et à des types de tourisme jusqu ' à présent 
marginalisés : il s ' agit tout particulièrement de la clientèle des jeunes, du 
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tourisme familia l, du tourisme rés identie l, du touri sme de montagne et de sports 
d ' hiver, du tourisme rura l et de la natu re , etc. (M TM , 1987 : 4). 

Nous remarquons que 1 ' État marocain lance uniquement les grandes orientations sans 

pour autant être investi sseur. C ' est le secteur privé qui assure ce rôle. De ce fa it, 

l'État veut instaurer un équilibre interrégional « en désenclavant des zones 

déshéritées, en particuli er en mili eu rural, où on procèdera à des travaux publics (eau, 

électric ité, télécommunicati ons, réseau routi er), nécessaires au développement de ces 

régions. » (Stafford et al., 1996 : 81 ) . 

Dans la même veine, toute la décennie 1990 a été consacrée aux pri vati sations « tous 

az imuts » (Hila li , 2007 : 9). Avec la mort du ro i Hassan II, en 1999, le règne de 

Mohamed VI considère le Maroc comme un grand chantier de déve loppement en 

lançant plusieurs réformes et proj ets structurants (CEl, 2009 : 5), tout en gardant le 

tourisme comme secteur priorita ire. 

En 2001 , durant les premières ass ises du touri sme, le ro i Mohamed VI lance la 

nouvelle po litique touristique v ia une nouvelle stratégie du tourisme, étalée sur dix 

ans, sous le nom de « La Vision 2010 » (Normandin, 2010). L ' un des objecti fs 

principaux de ladite v ision cons iste à attirer dix millions de touristes à 1 ' horizon 201 O. 

Malgré le contexte de la crise internati onale de 2008, 1 'État maroca in a pu attirer plus 

de neuf millions de touristes, réa li sant a lors l' objecti f à 94% 10
• A insi, ajouté aux 

transferts des Maroca ins rés idents à l' étranger et aux revenus du phosphate, le 

tourisme constitue le troisième pili er de l' économie marocaine comme source de 

devises (Di Bartolomeo et al. , 2009 : 2) . Dès lors, l'État marocain reconnaît que le 

tourisme a une contribution décisive aux grands équilibres macro-économiques. Le 

10 L'É tat marocain est affi lié à l' Organisation mondi ale du tourisme. Dès lors, il applique les 
recommandat ions et adopte les définiti ons proposées par cette organi sation. Ainsi, dans le mode de 
calcul des arrivées touri stiques internationa les, 1 'État marocain prend en considératio n le cri tère de 
l' environnement habituel du touriste ; ce qui l'oblige à inclure les Marocains résidents à l'étranger 
comm e touristes . 
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tourisme est le premier contributeur à la balance des paiements. En 201 0, ses recettes 

cumulées ont atteint 91% de l' objectif programmé en 2001 pour la Vision 2010 (RM

MT, 20 15a). Aussi faut-il préciser que ce secteur constitue le deuxième contributeur 

au PIB national et le deuxième créateur d ' emplois (RM-MT, 2015a) . En définitive, 

étant satisfait des réalisations de la Vision 201 0, 1 'État marocain lance une deuxième 

vision, étalée sur dix ans, sous le nom de « la Vision 2020 », dont l'objectif consiste, 

entre autres, à attirer 20 millions de touristes à l' horizon 2020. 

La Vision 2020 

Lors des dixièmes assises du tourisme, tenues à Marrakech le 30 novembre 2010, 

l'État marocain dresse le bilan de la Vision 2010 devant les principaux acteurs 

publics, privés, régionaux et internationaux (SMIT, 2011 a). Il lance les grandes 

orientations de la nouvelle politique touristique via la Vision 2020 (Normandin, 

201 0). « En 2020, le Maroc fera partie des 20 plus grande~ destinations mondiales » 

(RM-MT, 2015b). Il s' engage à « continuer à faire du tourisme l' un des moteurs du 

développement économique, social et culturel du Maroc » (RM-MT, 2015b). 

La Vision 2020 s ' inscrit dans la même approche de diminuer les disparités 

régionales. Dans ce sens, elle implique 1 'État et le secteur privé. Dans le texte de la 

Vision 2020 (MTM, 201 Oa), le secteur public est représenté par dix ministères du 

gouvernement marocain (Normandin, 2010): 

../ Le Ministère du Tourisme et de l'Artisanat ; 

../ Le Ministère de l' Economie et des Finances ; 

../ Le Ministère de l' Intérieur; 

../ Le Ministère des Affaires Etrangères et de la Coopération ; 

../ Le Ministère de l' Equipement et des Transports ; 

../ Le Ministère de l' Energie, des Mines, de l'Eau et de l'Environnement; 

../ Le Ministère du Commerce, de 1 ' Industrie et des Nouvelles 
Technologies ; 

../ Le Ministère de l'Education Nationale, de l'Enseignement SHpérieur, de 
la Formation des Cadres et de la Recherche Scientifique ; 

../ Le Ministère de l' Emploi et de la Formation Professionnelle ; 



./ Le M ini stère de la Jeunesse et des Sports et 

./ Le M ini stère de la Culture (MTM, 20 1 Oa : 2) . 

Le secteur privé est représenté par : 

./ La Confédération Généra le des Entrepri ses du Maroc ; 

./ La Fédération Nationale du To urisme 11 et 
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./ Le Groupement Profess ionne l des Banques du Maroc (MTM, 201 Oa : 
2) . 

Tous les s ignata ires de la Vision 2020 s' engagent à dép loyer tous les moyens 

nécessaires et se mettent d ' accord sur un plan d ' action traitant diffé rents aspects . Ce 

plan d ' acti on concerne le développement touristique terri to rial et régional, le 

développement du produit tourist ique via diffé rents programmes (MTM , 2010a : 14-

17), l' investissement et le financement, la promotion et la co mmerciali sation des 

destinati ons, le déve loppement durable, le capita l humain et la compétitivité du ti ssu 

d' acteurs (MTM, 201 0) . De plus, les signataires conviennent de l' importance de la 

gouvernance et du pilotage (MTM, 20 10a) . A insi, ils prévoient un nouveau schéma 

institutionnel et une nouve lle structure de gouvernance (MTM, 2010b: 22) . L ' État 

marocain se dote d ' une politique publique touri stique favorisant l'aménagement et le 

déve loppement de tous ses territo ires (MTM, 20 1 Ob : 22) . 

Dans la présente recherche, nous nous intéressons au déve loppement touri stique et 

territorial ainsi qu ' à la gouvernance dans le cadre de la Vi sion 2020. Cela nous 

permet de vo ir le découpage touri stique co mme partie de l' espace fo nctionnel et 

d ' étudier l' efficacité de la go uvernance en place. 

Après avo ir expliqué 1' importance du cadre historique derrière la priorisat ion du 

secteur du tourisme et présenté les différentes po lit iques publiques touri stiques, il est 

11 Elle est appelée actuell ement la Confédérat ion nat ionale du tourisme. 
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important, ici , de se consacrer au contexte politico-administratif du Maroc, car 

comme nous l'avons exprimé plus haut, le Maroc a connu le développement de 

politiques touristiques et la restructuration de l' organisation territoriale. 

4.1.1.2 Cadres structurel et culturel : le contexte politico-administratif marocain 

Depuis la réforme de la constitution adoptée par référendum le 1er juillet 2011, l'État 

marocain s ' affiche comme « une monarchie constitutionnelle, démocratique, 

parlementaire et sociale » (article 1) (Boutin, 2013 :71). Il se déclare comme État de 

droit (Kajjou, 20 Il : 76). Cette nouvelle constitution met en valeur la bonne 

gouvernance et la régula:tion (pattie XII). Elle signale l' importance de la 

régionalisation avancée et de son rôle à lutter contre la pauvreté. 

Historiquement, l' environnement politico-administratif marocain est passé par quatre 

grandes étapes . De 1912 à 1956, le Maroc se caractérise par une régionalisation de 

crise 1 iée au système du protectorat. De 1971 à 1996, le roi Hassan II instaure la 

régionalisation économique via le dahir du 16juin 1971. En 1997, le Maroc cannait 

la régionalisation administrative et en 2011 , il fait l' objet de la régionalisation 

avancée, qui n ' est rentrée en vigueur qu ' en 2015 , lors de la session parlementaire de 

l'automne 2014. 

Notons que l' administration territoriale marocaine se base sur la combinaison de deux 

éléments : il s ' agit du nombre d ' échelons administratifs choisis et de la répartition des 

pouvoirs entre les organes établis dans le territoire (Harsi , 2009a : 143). « Du premier 

élément résulte la division administrative, du second est déduit le mode 

d ' administration adopté: déconcentration ou décentralisation » (Harsi , 2009a: 143). 

Or, la période 1912-1956 est marquée par la mise en place d ' un appareil politico

administratif colonial (Miih, 1990 : 274). Le Maroc est, alors , réparti en « Maroc 

utile » et en « Maroc inutile » sous le protectorat (Pianel , 2009 : 12). Ainsi , un 

déséquilibre économique est créé entre les régions et même à l' intérieur des mêmes 

régions (Belbachir, 1986 : 145). 
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Le Maroc colonial est hiérarchisé en régions et en municipalités (Miih, 1990: 275), 

avec une forte présence du pouvoir colonial central. Toutefois, après 1' indépendance 

de 1956, le roi Hassan II promulgue le dahir du 2 décembre 1959 pour donner 

naissance aux politiques de décentralisation au Maroc (Basri , 1986 : 118). 

Graduellement, la décentralisation est considérée comme principe de « gestion du fait 

local » (Moujahid, 2009 : 297). Dès lors, les collectivités locales occupent une place 

importante dans le paysage politique marocain . Leur statut se renforce avec 

l' apparition de la loi fondamenta le de 1976 portant sur l' organisation des co llectivités 

locales. C ' est grâce à la charte de 1976 que la décentralisation prend son essor en 

donnant à la commune des prérogatives plus larges (Basri , 1986 : 118) en ayant 

comme objectif le développement économique de leur territoire. Cela confirme la 

finalité de la création des régions économiques lancée par Hassan Il en 1971. Cette 

décentralisation s' avère un moyen de promotion économique et sociale à l' échelle 

nationale (Belbachir, 1986: 139). Le Maroc est, ainsi , organisé en Wilayas, en 

régions, en préfectures, en provinces, en municipalités et en communes (Moujahid, 

2009 : 305-306). 

Signalons que seule la commune a le statut de col lectivité locale. En 1997, l'État 

marocain connait la régionalisation administrative et passe de 7 régions économiques 

à 16 régions administratives (Harsi , 2009a: 143). Il est organ isé en régions, provinces 

et préfectures et communes. Les trois premières ont le double statut de 

circonscriptions administratives et de col lectivités locales décentralisées. « Les 

finalités recherchées dans ces découpages étaient de mettre en place une couverture 

élaborée et efficace au service des pouvoirs publics afin d ' appliquer leurs politiques 

de développement socioéconomique du pays . » (Boujrouf et Hassani , 2008 : 5). 

Afin de consol ider la décentralisation comme principe de gestion du fait local, en 

2002, l' État marocain adopte un nouveau code d ' investissement relatif à la gestion 

déconcentrée de l' investissement (Moujahid, 2009 : 306). Chaque région 
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administrative est dotée d ' un Consei l régional d ' investissement. C ' est un premier pas 

vers la régionalisation avancée. Cette dernière découpe le Maroc, désormais , en 12 

régions au lieu de 16. Chaque région est autonome en termes de prise de décision et 

de financement. Cette régionalisation inscrit le Maroc dans une politique publique de 

décentralisation multidimensionnelle, comme nous l' expliquerons dans le point 4.1.2. 

Le Maroc est échelonné en régions, en préfectures ou en provinces 12 et en 

col lectiv ités locales. 

En définitive, nous comprenons que le Maroc est doté d ' une régionalisation 

touristique dans le cadre de la Vision 2020 et d ' une régionalisation dite avancée. 

Toutefois, le découpage touristique comprend huit régions a lors que le découpage 

admin istratif organ ise le Maroc en 12 régions, d ' où le problème de chevauchement et 

de non-congruence. Ce la présente le cadre idéal à l' application du concept d ' espace 

fonctionne l, comme nous le verrons dans la partie qui suit. 

4.1.2 Le Maroc comme exemple d ' application du concept d ' espace fonct ionnel 

Afin de mieux appréhender le concept d ' espace fonctionne l en pratique, nous al lons 

présenter les deux découpages touristique et administratif dont bénéficie l' État 

marocain. Il s' agit de la régionalisation touristique dans le cadre de la Vision 2020 et 

de la régionalisation avancée. 

4.1.2 .1 La régionalisation touristique au service du développement touristique 
territorial 

Le tourisme au Maroc cannait une concentration sur deux destinations, Marrakech et 

Agadir. Cette large concentration géographique ne permet pas de mettre en avant 

toutes les potentialités du territoire marocain . De plus, « afin de permettre au secteur 

de jouer pleinement son rôle de locomotive de développement économiq ue, la Vision 

12 La préfecture est constituée de milieu urbain uniquement alors que la province comprend les mieux 
urbain et rural. 
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2020 s' inscrit dans une approche intégrée et volontari ste d ' aménagement du terri to ire 

national » (RM-MT , 2015c) . C ' est dans ce sens qu ' ont été créés huit terri to ires 

touri stiques sous l' axe de la régionalisation touristique du plan d ' action de la Vision 

2020. Chaque territo ire. bénéfi cie d ' un pos iti onnement spéc ifique (MTM, 2010 : 11 ). 

Te l que l' annonce le Mini stère du to uri sme marocain dans le texte de la V ision 2020 

(MTM, 201 0) et sur son s ite offi c iel (RM-MT, 2015c), les huit territo ires touristiques 

sont organi sés comme les représente la fi gure 4.1. Des explicati ons déta ill ées sur la 

compos ition de ces terri to ires sont disponibles à l' annexeE. 

Figure 4.1 La carte des huit régions touristiques de la régiona li sation 

touri stique de la Vision 2020 
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Chaque région touri stique sera dotée d ' une agence de développement régional qui , 

simultanément, est interl ocuteur entre les di fférents acteurs et se chargera de la 

régionali sation de la politique publique touri stique. 

4.1.2.2 La régionali sati on avancée au serv ice du développement économique et soc ial 

À l' ère du ro i Mohamed VI, nous ass istons à l' instaurati on d ' un État de dro it dans 

lequel la déconcentration et la décentra lisation prennent des avancées substantie lles 

(Harsi, 2009a : 145). La déconcentrati on a comme obj ecti f de rapprocher 

l' admini stration de l' État des administrés. La décentra li sati on, quant à e lle, vise à 

fa ire participer les habitants à la gestion des affaires locales v ia leurs é lus. Toutefo is, 

il est crucial de préciser que la décentra li sati on ve ill e à assurer une meilleure 

distribution du pouvo ir entre le centre et la périphérie (Harsi, 2009a : 144) . 

La régionalisati on avancée dote la région administrative de 1 ' autonomie en termes de 

prises de décision et de fin ancement. E lle redéfi nit les conditi ons de l' utilisation du 

pouvo ir à l' échell e régionale (Me ll ouni , 201 3 :2) . E lle découpe le territo ire marocain 

en 12 régions, comme le représente la figure 4.2. 



Figure 4.2 

Source Zaireg, 20 15 
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Le découpage du Maroc en 12 régions a été proposé par la Commiss ion consultati ve 

de la régionali sation (CCR) 13 et approuvé par le parlement et le conseil 

gouvernemental. Les régions s'organi sent comme le montre le tableau 4.1 

Tableau 4.1 Découpage territorial par région, par préfecture et par prov ince 

Région Préfecture Province 

1- Tanger-Tétouan-Al • Tanger-As i !ah • Chefchaouen 

Hoce ima • M' diq-Fnidq • Fahs-Anj ra 

• Larache 

• Této uan 

• Ouzzane 

• Al Hoceima 
2- Ori enta l • Oujda Angad • Berkane 

• Jrada 

• Nador 

• Taourirt 

• D riouch 

• Guercif 

• Figui gg 

13 « La Commission Consultative de la Régionali sation (CCR) mi se en place par Sa Majesté le Roi le 3 
janvier 20 10, a été chargée d ' élaborer un modèle de régionali sation avancée capable d ' accompagner le 
vaste programme de réformes initi é par le Souverain . 

L' initiati ve vise à promouvo ir la participation ci toye nne et mise sur la démocratie et la décentrali sation 
pour pro mouvo ir le déve loppement économique social et cul turel. E lle tend auss i à moderniser les 
structures de l'Etat [sic]et à amélio rer la gouvernance terri to ri ale » (CCR, 20 15). 

La (CCR) a proposé trois livres sur la régionali sation avancée au serv ice u déve loppement économique 
et social : « Le livre premier présente la co nception générale de la régionali sation avancée. [[ est 
introdui t par un pro logue sui vi d ' une série de propos itions organi sées autour de plusieurs axes 
exprimant l' articulation d ' ensemble du proj et. 

Le livre II es t un rec ueil de rapports thématiques ayant serv i de base aux propositions constituti ves de 
la conception générale présentée dans le li vre premier. Ces rapports dressent l'é tat actuel des li eux, 
incluant des éléments de diagnostic, argumentent, précisent ou comp lètent ces propos itions. 

Le li vre lU comporte une étud e sur la régionali sation au service du développement économique et 
soc ial et un at las sur le nouveau découpage régional. 

En annexes figurent la li ste déta illée et la chrono logie des consultations et aud itions de la Commission 
Consultati ve de la Régionali sation (CCR) et les visions et avis des diffé rents acteurs consultés ou 
aud itionnés.» (CCR, [s.d.]a: 2) 
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3- Fès-Meknes • Meknès • Boumane 

• Fès • E l Haj eb 

• lfrane 

• Se frou 

• Taounate 

• Taza 

• Mou!'!}'_ Yacoub 
4- Rabat-Salé-Kéni tra • Rabat • Kénitra 

• Salé • Khmi ssat 

• Skhirat-Temara • Sid i Kacem 

• Sidi Slimane 
5-Béni Me llal-K hénifra • Azil a l 

• Béni Mell al 

• Khénifra 

• Khouribga 

• Fqih Ben Salah 
6-Casablanca-Settat • Casablanca • Ben Slimane 

• Mohammedia • E l Jadida 

• Mediouna 

• Nouacer 

• Settat 

• Berrechid 

• Sidi Bennour 
7-Marrakech-Safi • Marrakech • Al Haouz 

• Chi chaoua 

• El Kelaa Sraghna 

• Essaouira 

• Safi 

• Rehamna 

• Youssoufia 
8-Drâa-Tafil alt • Errachidi a 

• Ouarzazate 

• Zagora 

• T inghir 

• M idelt 
9-Sous-Messa • Agadir Ida O u Tanane • Chtouka Ait Baha 

• Inzegane Ait Mello ul • Taroudant 

• Tata 

• Tiznit 
1 0-Guelmim-Oued No un • Guelmim 

• Tan-Tan 

• Sidi Ifni 

• Ass-Z~ 

Il-Laâyoune-Sagui a a l • Es Smara 

Ham ra • Boujdour 

• Laâyo une 

• Tarf'!X_a 
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12-Ed Dakhla-Oued ed • Aousserd 

Da hab • Oued Eddahab 

Source: CompilatiOn de l' auteure 

À travers ce découpage, l' État marocain s ' inscrit dans une politique publique de 

décentralisation visant à lutter contre la pauvreté et à instaurer un équi libre 

économique entre les différentes régions. L ' État marocain applique à la fois la 

décentralisation administrative v ia la déconcentration et la décentralisation politique 

via l' autonomie. Cette dernière se définit comme la possibilité reconnue à une 

collectivité régionale de gérer ses propres affaires (Harsi, 2009b : 279) en donnant 

plus de pouvoir à la région. C ' est ainsi que ce pays pratique la régulation par les 

politiques publiques de décentralisation multidimensionnelle. 

4.1.2.3 Maroc et émergence d ' un espace fonctionne l 

Dans le cadre de la Vision 2020, l 'État marocain connait la régionalisation touristique 

découpant le territoire en huit régions ayant comme interlocuteur principal des 

agences de développement touristique régional (ADT). Dans le cadre de la 

régionalisation avancée, il est _ découpé en 12 régions administratives, bénéficiant 

chacune de l' autonomie financière et décisionnelle. Les deux découpages sont le 

résultat de politiques publiques comme moyen de régulation étatique . 

Géographiquement, le découpage touristique chevauche le découpage administratif et 

vice versa. Prenons l' exemple de la région touristique Cap Nord. E lle comprend les 

sites de Tanger, de Tétouan, de Chefchaouen, de As ilah et de Larache. Tandis que la 

région adm ini strat ive du Nord comprend Tanger-Asilah, Chefchaouen, Fahs-Anjra, 

Larache, Tétouan, Ouzzane, Al Hoceima et M ' diq-Fnidq, nous remarquons qu ' une 

partie de la région administrative du Nord fait partie d ' une autre région touristique ou 

de plusieurs régions touristiques. Ainsi , tel que décrit à la page 16 du présent 

mémoire: 
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1' intersection des deux types de découpages correspond à un espace fonctionnel 
de gouvernance [ ... ] où les acteurs sont multiples et disparates en termes de 
rôles, d ' objectifs, de moyens et de pouvoir. Ainsi, le Maroc se trouve face à 
tous les enjeux cités précédemment, d ' autant plus que la Vision 2020 propose 
une restructuration du schéma institutionnel avec des agences de 
développement touristique comme instances dédiées à cette fin. De plus, le 
Maroc mise sur une gouvernance efficace de la destination afin d ' atte indre les 
objectifs de la Vision 2020. 

De plus, la mesure 10 du texte de la Vision 2020 stipule qu ' il doit y avoir incitation 

des collectivités locales « à investir dans la mise à niveau et l' aménagement urbain 

des vi ll es et destinations touristiques : propreté, gestion des espaces verts, gestion du 

transport urbain, signalétique » (MTM, 201 Oa : 17), mesure sous la responsabilité du 

Ministère de l' intérieur et du Ministère du tourisme sur toute la durée de 2011 à 2020. 

Nous pouvons en déduire que la région administrative aura à travailler avec la région 

touristique pour ce qui a trait à la gest ion des affaires locales. Or, la détermination de 

l' intérêt commun n ' est pas une donnée naturelle. D ' autant plus que la gestion des 

affaires locales passe par les acteurs des deux découpages. Dans ce sens, nous 

utili sons l' intersection entre les deux découpages afin de construire un espace 

permettant de gérer ensemble. Il s ' agit de l' espace fonct ionnel. 

En effet, l' hétérogénéité des acteurs et des Acteurs 14 est la résultante du 

chevauchement des deux découpages. Dès lors, le passage au « gouverner ensemble » 

est conflictuel d'où la problématique de la gouvernance (GPTD). 

4.1.3 La problématique de la gouvernance (GPTD) et le jeu des acteurs/ Acteurs 

Dans un espace fonctionne l, nous avons affaire à un tissu d ' acteurs et d ' Acteurs qui 

sont disparates et en conflits en termes de rôles , d ' intérêts et des ressources qu ' il s 

mobilisent. 

14 À titre de rappel, « Acteurs » : désignent les acteurs de la gouvernance GPTD. Tandis que « acteurs 
» désignent ceux de l' espace fonctionne l 
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4.1.3 .1 Le nouveau schéma institutionnel et la nouvelle structure de gouvernance 
dans le cadre de la Vision 2020 

Chacune des huit régions touristiques est dotée d ' un positionnement et d ' une 

amb ition spécifiques « accompagnés d ' objectifs clairs, qui serviront de fil conducteur 

à leur développement et à leur compétitivité, et qui feront l' objet de feuilles de route 

régionales détaillées, portées par une gouvernance propre et des moyens dédiés » 

(MTM, 201 Oa : 11). À cet effet, dans le cadre de la Vision 2020, le schéma 

institutionnel est constitué de la Haute autorité du tourisme et des agences de 

développement touristique comme, le montre la figure 4.3. 

Figure 4.3 La nouvelle structure de gouvernance en ligne avec les objectifs de 

la Vision 2020 

Création de 8 Aaence• 
de Développement 
Touristiques (ADTI 

ayant la responsabilité 
du pilotage de la 

stratégie régionale de 
d6veloppement 

touristique 

Source: ICAO, 2013 : 35 

Dans chacune des huit régions touristiques, afin d ' assurer la réussite de la 

régionalisation de la politique touristique et d 'assurer la mise en œuvre des stratégies 

territoriales (MTM, 2010a: 31), les ADT seront créées progressivement. Dans le 

schéma actue l, au Maroc, il existe des conseils régionaux du tourisme et des conseils 

provinciaux du tourisme, qui se chargent de la gestion et du développement de 

l'activité touristique régionale. Ils comprennent les professionnels du tourisme, les 
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élus et les représentants du secteur publi c, tels que le Mini stère du touri sme. Ce sont 

ces conseil s qui sont responsables des fe uill es de route régionales jusqu ' à 

l' instaurati on de l' ADT. Pour ce qui est de l' accompagnement et de l' encadrement 

des acteurs locaux, les délégati ons régiona les et prov incia les du Mini stère du 

tourisme seront fus ionnées avec les ADT des territo ires de rattachement (MTM, 

2010b : 33). 

Or, concrètement, nous pouvons di stinguer les mi ss ions de la HAT de ce lles des 

ADT, comme le montre le tableau 4.2 . 

Tableau 4.2 Le mode de gouvernance dans le cadre de la Vison 2020 

Entité 

Mission 

Principales 
actions 

Haute autorité du tourisme 
(HAT) 

Garanti r la mi se en œuvre de la 
Vision 2020 

• 

• 

• 

• 

Garanti r la cohérence de la 
Vision . à long terme et 
assurer le suivi de 
l' exécution de la Vision ; 
Proposer des mesures 
d' ajustements et 
d' arbitrage nécessaires à la 
mise en œuvre de la 
Vision 2020 ; 
Coordonner et évaluer 
l' action des di fférents 
acteurs clés ; 
Contrô ler et suivre 
l' exécuti on des contrats
programmes régionaux 

Agence de développement 
touristique (ADT) 

répondre à l' enj eu de la régionalisation 
et asso ir le leadership du tourisme à 
l' échelle régionale 

• 

• 

• 

• 

• 

Exécuter les contrats-
programmes régionaux de leurs 
territoires respecti fs via des 
contrats de performance 
annuels ; 
Assurer la promotion et · la 
commerciali sation des 
terri toi res auprès des marchés 
ciblés; 
Développer l' attractivité des 
territoires vis-à-vis des 
investi sseurs ; 
Développer la compétitivité des 
terri toi res ; 
Accompagner 
profess ionnels 
secteur 

et orienter les 
locaux du 

Source : lllustrati on de l' auteure, tabl eau adapté de celui de I' ICAO, 20 13 : 36. 
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Nous concluons que la HAT se chargera du p ilotage stratégique de la Visio n 2020, 

tandi s que les ADT s'occuperont beaucoup pl us de la part ie opérati onnell e de cette 

Vi sion. A insi, la restructuration du schéma de gouvernance actue lle sera majeure, 

infl uençant, alors, les processus à sui vre et les structures de cette gouvernance. Cette 

restructu rat ion dev iendra plus problématique dans le cadre de la régionali sat ion 

avancée étant donné que la région administrative aura plus de pouvo ir. 

4.1.3.2 Le pouvo ir de la rég ion dans le cadre de la régiona li sation avancée 

Dans le cadre de la régionali sat ion avancée, la région a le statut de co llectivité 

territo riale. Dans chaque co ll ectiv ité territo ria le, un conseil régiona l sera créé, avec 

des compétences déc isionnelles te lles que le stipule le livre II de la régionalisati on 

avancée. V ia son prés ident, le conse il régiona l sera responsable de la planificatio n et 

de l' é laboration d ' une vision du développement régiona l. 

La région j oue un rô le important aux ni veaux stratégique et opérationnel : 

Au ni veau stratégique, il apparait nettement que la région est appelée à devenir 
un premier espace de conso lidati on des politiques de déve loppement et qu ' à ce 
ti tre, une vision in tégrée du déve loppement régional suppose un « intégrateur », 
qui ne peut être que le conse il rég iona l, en réponse à la vo lonté de fa ire émerger 
« des conse il s démocratiques pour p rendre en charge le développement régional 
intégré ». Certes, le développement régional intégré ne peut être de la seu le 
responsabilité ou du seul fa it du consei l régional. Différents acteurs y 
contr ibuent, tant au niveau de l' État que des autres co llectiv ités terri toriales, des 
opérateurs économiques privés et des acteurs sociaux . (CCR, [s.d.]b : 32) 

Au niveau opérationnel : 

Le développement intégré couvrant de mul tiples domai nes, il est nécessaire de 
circonscrire les compétences opérationnelles du conse il régional aux domaines 
pouvant constituer de véri tables lev iers pour le développement durable, pour ne 
point le diss iper par des compétences de première ou moyenne proximité 
pouvant être valablement prises en charge par les autres co llectiv ités 
terr ito ria les . (CCR, [s.d.]b : 33) 
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Nous comprenons que la région est le responsable principal du déve loppement 

régional. Toutefo is, il existe d ' autres parties prenantes qui doivent co llaborer vers un 

« gouverner ensemble ». Comme le mentionne la CCR, « si 1 'Etat [sic] est représenté 

au niveau régiona l par l'autorité qu ' est le wali , son interl ocuteur stratégique, mais 

non exc lusif év idemment, en matière de déve loppement intégré, sera le conse il 

régional » (CCR, [s.d.]b : 32). 

Par ailleurs, le roi Mohamed VI définit la régionali sation avancée comme « la 

nouvell e révo lution » (Huffpost Maroc, 2015). Concrètement, plusieurs lois 

organiques ont été votées dans le but d 'opérer une décentralisation du pouvoir et 

de donner plus d 'autonomie aux régions. Dans ce sens, Mohamed VI affirm e que 

son vœu est de « la voir s'ériger en véritable pilier du Maroc de l'unité nationale, 

de l'intégrité t erritoriale, de la solidarité inter-catégorielle, de la complémentarité 

et de l 'équilibre int er-régionaux » (Huffpost Maroc, 201 5). 

En défini tive, nous remarquons que, dans ce contexte, un jeu existe sur le pouvo ir de 

pri se de décision entre les acteurs et les Acteurs de la région touri stique et ceux de la 

région admini strative. 

4.1 .3 .3 La problématique de la go uvernance (GPTD) et le j eu des acteurs et des 
Acteurs 

D' après tout ce que nous avons déve loppé plus haut au suj et de la régionali sation 

touristique et de la régionalisation avancée (décentrali sati on administrative et 

décentra li sati on politique), l'État marocain utilise les politiques publiques de 

décentralisation multidimensionnelle comme moyen de régulation. A insi, la 

gouvernance prend un aspect territoria l, un aspect politique et un aspect touri stique. 

Dans ce sens, nous parlons d ' une gouv ernance politique territoriale de la destination 

Maroc. 
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La gouvernance et son efficacité deviennent problématiques dans le sens où l' ADT 

deviendra 1' interlocuteur principal au niveau de la région entre des acteurs et des 

Acteurs publics et privés pour toutes les questions li ées au tourisme (MTM, 2010b: 

32), tandis que la région administrat ive possède l' autonomie décisionnelle et 

financière. De plus, la région touristique chevauche plusieurs régions 

admin istratives. Outre cela, l'ADT « constituera une plateforme d'échange et de 

concertation entre tous les acteurs et pattenaires » (MTM, 201 Ob : 32). Quant aux 

conseils régionaux du tourisme (CRT) et aux conseils provinciaux du tourisme (CPT) 

existants, il s seront remplacés progressivement par les ADT des régions touristiques 

concernées (MTM, 201 Ob : 32). 

Dans ce contexte, le partage du pouvoir de prise de décision lors dé tout processus de 

prise de décision devient problématique, car les acteurs et les Acteurs sont en 

concurrence en termes de ressources, d ' intérêts et de rôles ; c ' est ce qui les empêche 

de passer au « gouverner ensemble ».À cet effet, dans quelle mesure l' utilisation de 

l'espace fonctionnel comme approche analytique dans l' analyse de la Vision 2020 du 

Maroc contribue à la mise en place d ' une gouvernance efficace du tourisme ? Pour 

répondre à cette question et après avoir démontré la pertinence du cho ix du Maroc 

comme étude de cas, nous présentons et ana lysons les résultats de notre terrain de 

recherche. 

4 .2 Présentation et analyse des résultats 

Avant de présenter et d ' ana lyser nos résultats du terrain par objectif de recherche, il 

est opportun de rappeler que nous avons eu recours au logicie l de traitement de 

données qualitatives Nvivo . Ce la nous a aidée à classifier nos données du terrain en 

fonction de nos arbres thématiques Nvivo. Dans la codification, nous avons cho isi des 

codes a lphanumériques. Ainsi , la lettre X correspond au secteur public, la lettre Y au 

secteur privé et Z aux Acteurs de la société civi le. Le chiffre, quant à lui , correspond 

à l' institution. À titre d ' exemple, une institution du secteur public sera codifiée en 
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tant que X-1 et ainsi de suite. Et si nous avons interviewé deux personnes dans la 

même institution du secteur public, les codes seront: X-1-a et X-1-b. 

Notre premier objectif de recherche vise à déterminer la typologie des Acteurs 

impliqués dans la gouvernance de la destination et à clarifier les relations entre eux de 

manière à nourrir la dimens ion acteurs de l' espace fonctionnel. 

4.2.1 Typologie des Acteurs impliqués dans la gouvernance de la destination et 
c larification des relations entre eux afin de nourrir la dimension acteurs de 
1' espace fonctionnel 

avant de présenter les résultats liés au premier objectif de reèherche et dans le but de 

justifier l' importance d 'adopter une approche d ' espace fonctionne l par les décideurs, 

il est important, ici , de présenter l' avis des participants sur l' influence de la non

congruence qui existe entre le découpage touristique et le découpage administrat if. 

Nous avons posé la question suivante : 

La régiona(isation touristique découpe le Maroc en huit territoires alors que la 

régionalisation administrative le découpe en 12 régions. D 'après vous, comment la 

non-correspondance entre les deux découpages facilitera ou bloquera la réalisation 

de la Vision 2020 ? 

Les réponses des interviewés sont dichotomiques. Certains pensent que cette non

congruence n' aura aucun impact sur la réalisation de la Vision 2020, tandis que 

d 'autres répondants pensent que l' impact sera « catastrophique ». Ces derniers 

signa lent l' importance d ' un découpage administratif qui embrasse le découpage 

touristique, d 'autant plus qu ' il y a une divergence d ' avis parmi les répondants 

appartenant au même secteur. 

Dans le secteur privé, certains Acteurs pensent que la non-congruence entre les deux 

découpages n 'aura aucune influence dans la réalisation de la Vision 2020. Ils 

affirment que chaque découpage émane d ' un ministère différent: le découpage 
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touristique provient du Ministère du tourisme alors que le découpage administratif 

provient du Ministère de l'intérieur. Ils enchainent en affirmant que l' object if du 

découpage diffère d' un cas à l' autre. Le découpage touristique du Maroc en huit 

territoires consiste à présenter des zones touristiques avec des spécificités différentes 

alors que le découpage administratif a la finalité de servir le citoyen. Fina lement, 

« l' éventualité d ' implanter un projet touristique dans une région touristique qui 

transcende plusieurs régions administratives est très minime » (Y-1 ) . 

Par contre, d ' autres Acteurs pensent que cette non-congruence entre les deux 

découpages crée un cl imat favorab le à l' émergence de conflit d ' intérêts entre les 

différents Acteurs de la gouvernance politique territoriale de la destination. Tenant 

compte des trois attributs des Acteurs, notamment le pouvoir, la légitimité et 

l' urgence, chacun défendra ses intérêts. Dès lors, arriver à une so lution commune 

s' avère difficile. De plus, ce la entrainera des retards dans les processus d ' élaboration 

ou de mise en œuvre. Par conséquent, cela ralentira la réalisation de la Vision 2020. 

Dans la même veine, un répondant du secteur privé pense que la non-congruence 

entre les deux découpages créera « une zone grise de conflit ». On insiste sur 

l' importance du rôle de la région touristique. Si la région touristique se développe, 

c' est dans l' intérêt des régions administratives étant donné que le tourisme a des 

retombées socioéconomiques considérab les. C ' est ainsi qu ' il est important que les 

régions admi ni stratives doivent financer la région touristique. « Le touriste visite sans 

penser aux frontières adm ini stratives » (Y-3). 

Dans cette situation de zone grise de conflit, un comité de survei ll ance doit être mis 

en place pour qu ' il n' y a it pas de favor iti sme pour une région administrative au 

détriment des autres. De plus, pour l' arbitrage entre les régions administratives 

appartenant à une seu le région touristique, il est nécessaire d ' avo ir un interlocuteur à 

qui s'adresser dans la région touristique. C ' est l ' Agence de développement régional 

qui doit jouer ce rôle, car « les gens derrières le découpage touristique ne vou laient 
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pas à la base favoriser une région administrative à une autre, mais qu ' il y ait une 

intégrité dans l'offre, autrement ce serait la corruption! » (Y-3). 

Nous avons remarqué la même dichotomie parmi les répondants du secteur public et 

ceux de la société civile. 

Dans le secteur public, certains Acteurs pensent que le décalage entre les deux 

découpages ne constitue pas un problème en soi étant donné que chaque territoire doit 

offrir un produit intégré qui dépasse les logiques administratives. Ce sont les 

personnes qui gèrent les affaires de la région qui constituent la source du problème. 

« Une destination touristique est composée de trois éléments : une culture, une terre et 

des Hommes. Donc, ces Hommes doivent avoir le bon réflexe et agir favorablement 

et se coordonner » (X-2-a). C ' est le développement socioéconomique des régions qui 

l' emporte sur la situation de non-congruence entre les deux découpages. 

Le tourisme n ' a pas de raison d ' être s ' il n ' a pas d ' effets positifs sur la population 

locale, ajoute un autre répondant du secteur public. Ce dernier affirme que les conflits 

d ' intérêts existent toujours, ce qui reste c'est l' impact socioéconomique du projet. Cet 

impact concerne non seulement la région touristique, mais il s ' étalera sur le reste des 

territoires. Et au cas où le problème de la coordination se pose, c ' est à l' Agence de 

développement régional de s'en charger. 

D ' autres Acteurs pensent que le décalage entre les deux découpages permettrait une 

plus grande concertation entre les Acteurs et 1' implication de plus d ' Acteurs, qu ' ils 

soient locaux, du secteur du tourisme ou hors secteur. C ' est cette valeur de 

participation qui pourra ramener le projet au succès. Donc, « C'est au contraire, ce 

décalage entre les deux découpages est en faveur de la réalisation de la Vision 2020, 

car il y aura une base de participation plus grande », ajoute X-7. 

Par contre, d ' autres répondants du secteur pub! ic pensent que ce décalage est la 

source de conflits d ' intérêts entre les décideurs de la gouvernance politique 
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territoria le de la destinati on Maroc. C'est une source de conflit de pouvo tr 

déc is ionnel, qui déc ide quoi et avec qui . La concertat ion n' est pas une donnée 

naturelle, car chacun utili se son pouvo ir pour imposer son point de vue, qui n ' est rien 

d ' autre que son objecti f. Cela const itue le contexte parfa it pour l' émergence de conflit 

de pouvo ir décisionnel. Cette s ituation n 'aide en aucun cas le déve loppement du 

tourisme, de façon, générale ni celui des proj ets touristiques phares, car chaque région 

administrative, à travers son interlocuteur qui est le Wali ou le prés ident de la région, 

essaierait d ' adopter le projet en questi on. Notons que s' il y a conflit de pouvo ir 

déc is ionnel, il y a éga lement conflit d ' utili sation des ressources, qu ' e lles so ient 

personnell e, cognitive ou monétaire. De plus, le problème du financement de la 

région touri stique s ' impose à son tour. 

Dans la même ve ine, d ' autres Acteurs expliquent que, plus il y a multi tude des 

interl ocuteurs, plus il est diffic ile d ' arriver à une déc is ion commune. De ce fa it, il 

serait, alors, plus diffi c ile de mettre en œuvre les proj ets de la Vis ion 2020. Cette 

dernière dev iendrait di spersée et ingérable. Cette s ituation demanderait une 

gouvernance efficace, d ' autant plus que le décalage entre les deux découpages n' aide 

en ri en la mi se en place d' une telle gouvernance. De plus, les co llectivités locales ont 

plus de pouvo ir dans le cadre de la nouve lle régionalisation avancée. E ll es sont 

autonomes et ce sont elles qui gèrent leurs affaires locales . Elles di sposent de 

l' autonomie financ ière. E ll es ont alors un grand pouvo ir décis ionnel. Tout processus 

de pri se de déci sion dev ient un vrai jeu de pouvo ir, d ' où l' importance de la 

co ncertati on (X-6) . 

Quant aux répondants de la société c iv ile, il s pensent qu ' à la base, le déca lage entre 

les deux découpages ne pose aucun problème et qu ' il suffit de se concerter pour en 

dépasser les contra intes . Cette situation de décalage rend la Vision 2020 plus 

théorique. Dans ce sens, il faut que « le découpage administratif épouse le découpage 

touristique. Cela fac ilitera la vie à tous les Acteurs de la gouvernance politique 
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territori ale de la destination » (Z-1 ). Tenant compte de ce décalage, un répondant se 

demande quell e fo rme prendra la gouvernance dans le cadre de la Vision 2020. En 

réalité, c ' est le découpage administratif qui ex iste, a lors que le découpage touristique 

est adopté, ma is sans aucun arsenal juridique. De ce fa it, ce dernier déco upage reste 

théorique. C'est a insi que la Vi sion 2020 demeure théorique, d ' autant plus que, « Si 

un investisseur souha ita it investir dans une région touri stique qui chevauche plusieurs 

régions admini stratives, il s ' adressera it à qui ! ? C ' est du cafouillage » (Z-1 ) . 

Nous remarquons que les logiques administrati ves créent une vraie contrainte, car 

e lles constituent un blocage à tout processus de pri se de décis ion. E lles sont la source 

de conflits de pouvo ir décisionne l. E lles compliquent la concertation et remettent en 

cause le processus et la structure de gouvernance en place. De ce fa it, adopter une 

démarche d ' espace fo nctionne l dans la mi se en place de toute fo rme de go uvernance 

po litique territoriale de la destination s ' avère opportun . Dès lors, la questi on des 

Acteurs de cette gouvernance s ' impose, car ce la nous a idera à identifier les acteurs de 

1 ' espace fonctionnel. 

Après avo ir ana lysé les résultats du terrain , nous avons identifié les Acteurs de la 

gouvernance po litique territoria le de la destination Maroc, leurs relati ons et leurs 

caractéristiques dans le but de nourrir la dimens ion acteurs de l' espace fonctionnel, 

comme le montre le tableau 4.3 : 
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Tableau 4.3 A cteurs, caractéristiques et re lati ons 

E lément évalué chez les Caracté ri stique 
Acteurs 

Pouvo ir E levé 

fl 
::l Légitimité E levée .r> 

·;:::: 
t 
<( 

U rgence E levée 

Processus de prise de déc ision Po uvo ir décis ionnel élevé ou fa ible, implicati on ou 
info rmation 

Rô le et intérêt Co nflictualité ou co mplémentari té 

Ressources mobili sées Abse nce de ressources, multitude de resso urces (cognitive, 
monétaire, personnell e, in teract ive, etc.) 

Interdépendance Reco nnaissance de 1 ' interdépend ance, absence de 
1' interdépendance 

Relation Alliance ou co nflit 

Concertati on Existence ou absence de co ll aborat ion et de coordination 

Changement de 1 ' échell e Reco nnaissance ou déni de l' intersectoriali té 
géographique 

Reco nnaissance ou déni de la transterrito riali té 

Source : Compilati on de l'auteure 

Dans notre ana lyse, nous nous sommes inspirée de Bunn et al. (200 1 : 182). Après 

avo ir identi fié les Acteurs à interv iewer à l' a ide du tableau 2 .4 du présent mémoire, 

nous avons évalué leurs attribu ts en nous intéressant à leur pouvo ir, à leur légitimité 

a insi qu ' à leur urgence. G loba lement, ces Acteurs ont un pouvo ir é levé, une légitimité 

é levée et une urgence é levée. À titre d ' exemple, l'Acteur Y-1 vo it que son pouvo ir 

est élevé. Il dit s ' en « Serv ir pour défendre ses intérêts et déterminer son rô le ». 

D' autres Acteurs, du serv ice public et du service privé, pensent que leur pouvoi r ne 

peut être qu 'élevé, s inon il s ne sera ient pas impliqués dans tout processus de prise de 

décision, que cela concerne l' é laboration de la Vi sion 2020 ou sa mi se en œ uvre. 
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Quant à la légitimité et à l' urgence des demandes, les Acteurs X -1 , Y-3, X-3, X-5 , Z-

1 et X-7 affirment que la légitimité et l' urgence sont deux facettes d ' une seul e pièce 

de monnaie. Or, il s confirment que c'est grâce à leur pouvo ir é levé qu ' il s peuvent 

augmenter la légitimité et l' urgence de leur demande. Ainsi, leur pouvo ir, leur 

légitimité et leur urgence sont é levés. 

Certes, cette évaluation des attributs de la part des Acteurs interv iewés reste 

subj ecti ve. Toutefo is, la constituti on du Maroc proc lame le M aroc comme étant un 

État de dro it, qui garantit à toutes les parti es prenantes la libre expression et la 

défense des dro its et des obligati ons de tout un chacun . Notre po int de vue analytique 

nous suggère que les tro is attributs ne sont pas touj ours élevés pour tous les Acteurs, 

car comme nous le verrons plus lo in, certains Acteurs n ' ont pas été impliqués dans le 

processus de l' é laboration ou de la mise en œuvre de la Vis ion 2020. Dans ce sens, 

nous pouvons conclure que le jugement subj ecti f des Acteurs interv iewés nous 

ramène à les identifier comme des definitive stakeholders. 

Par contre, les résultats des autres éléments évalués, te ls que le processus de pri se de 

décis ion, nous montrent qu ' il s peuvent être considérés comme des expectant 

stakeholders, des stakeholders dont deux attributs sont é levés, so it pouvo ir et 

légitimité ou pouvoir et urgence. N ous avons remarqué que cela varie entre les 

Acteurs des secteurs public, privé ou de la soc iété civ ile. Cette dernière manque de 

pouvo ir pour certa ins de ses membres. Certa ins conseils régionaux du touri sme n ' ont 

pas été impliqués dans l' é laboration de la Vi sion 2020, il s étaient seulement informés 

et invités à s ' impliquer dans sa mi se en œ uvre. Le pouvo ir, la légitimité ou l' urgence 

élevés d ' un Acteur donné do ivent être reconnus explicitement par les autres Acteurs. 

À titre d ' exempl e, certains Acteurs de la société civ ile sont des parlementa ires. A ins i, 

ils di sposent d ' un pouvo ir politique qu ' il s pourra ient utili ser en faveur du soutien de 

certaines décis ions servant les intérêts de la soc iété c ivile. Dès lors, les autres Acteurs 
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sont consc ients du pouvo ir que les Acteurs en questi on peuvent déployer de faço n à 

serv ir leurs rô les et leurs intérêts . 

Quant au processus de prise de décision, le répondant Y -1 confi rme que le secteur 

privé est impliqué à travers les associat ions professionnell es, te lles que l' AIH 

(Assoc iat ion de l' industrie hôte lière) et les CRT (Conseil régiona l du tourisme) . Il 

confirme qu ' il y a « des gens au CRT qui sont des par lementa ires. Donc et de façon 

indi recte , tu tro uveras au parlement des hôteliers ou des membres de l' Alli qu i 

prennent les décisions », tandis qu ' un autre répondant du secteur privé affirme que 

pour l' instant, il ne peut pas trop d ire qu ' il est activement imp liqué dans ce processus. 

Il enchaîne qu '« On a été invité au début de cette année par le Ministère du touri sme 

pour un évènement d ' info rmati on par rapport à la V ision 2020. On nous a présenté 

des proj ets en cours de déve loppement, notamment Taghazout, Lexus, etc. Donc, 

c ' éta it juste une informati on et non pas une imp li cation ». Nous remarquons alors que 

des Acteurs appartenant au même secteur d ' acti vité ne sont pas impl iqués de la même 

façon, d ' où le problème du pouvo ir déc isionnel. 

Dans le même secteur, Y-3 réc lame ne pas avo ir été impliqué dans le processus 

d ' é laborat ion ni dans ce lu i de la m ise en œ uvre de la Vis ion 2020. Il attend touj ours 

les régions tourist iques de la régionali sation touri stique de la part du M ini stère du 

tourisme. Quant aux partic ipants du secteur public, ils reço ivent les décis ions de la 

tute lle. C ' est notamment le cas de X-4, X-2-a, X-2-b, X-5, et de X-3, à l' exception de 

X-6, qui est une institut ion publique autonome. Cell e-ci dispose d ' un pouvo ir 

déc is ionnel important. E lle déc ide des proj ets tourist iques à implanter et des budgets 

à débourser qui sont en lien avec lesdi ts projets. 

Pour X-7, le pouvo ir déc is ionne l appartient au prés ident. C ' est à lui qu ' appart ient le 

dernier mot, mais il se concerte avec ses mem bres . Ces dern iers sont les mem bres du 

bureau exécutif. Lors de la réuni on de ce dernier, « Il y a un ord re du jour, on a déjà 

préparé notre rapport et il y a certaines décisions qui devraient être prises avant la fi n 
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de la réunion. Et lors de ces réunions, il n ' y a pas de vote. S ' il y a une divergence, on 

essaie de convaincre l' autre. E t à la fin , on décide ensemble. Il n 'y a pas de vote ». 

Par contre, les participants de la société civile proclament ne pas avo ir été impliqués 

dans l' élaboration de la Vision 2020, mais ils étaient informés. Ils avaient plus le rôle 

d ' interlocuteur entre la tute ll e et les co ll ectivités locales dans certains cas. Outre cela, 

le partage de pouvoir de prise de décision reste une question délicate. Les répondants 

montraient un peu de réticence pour répondre à toute question liée au pouvoir 

décisionnel. 

Le pouvoir déc.isionnel reste influencé par le rôle et l' intérêt des Acteurs ainsi que par 

les ressources qu ' ils mobilisent. Les résultats du terrain montrent qu ' il existe une 

conflictualité ou une complémentarité dans les rôles et dans les intérêts et une 

absence ou une variété des ressources mobilisées, comme le montre le tableau 4.4 15 : 

15 Pour des raisons de présentation, nous avons séparé les résultats en deux tableaux. 



1
3

0
 

T
ab

le
au

 4
.4

 
R

ô
le

, 
in

té
rê

t 
et

 r
es

so
u

rc
e 

m
o

b
il

is
ée

 p
ar

 l
es

 d
if

fé
re

n
ts

 A
ct

eu
rs

 

S
ec

te
u

r 
P

u
b

li
c 

P
ar

ti
ci

 
X

-1
 

X
-2

-a
/X

-2
-b

 
X

-3
 

X
-4

 
X

-5
 

X
-6

 
X

-7
 

-p
a n

t 

P
ar

ti
ci

pa
ti

on
 a

u 
-P

ro
m

ot
io

n 
-J

nt
er

m
éd

ia
ti

on
 

-D
éc

en
tr

ai
 is

at
io

n 
du

 
-D

év
el

op
pe

m
en

t 
In

ve
st

is
se

-
-A

rb
itr

ag
e 

pi
lo

ta
ge

 
de

 
la

 
-P

ar
ti

ci
pa

ti
on

 
en

tr
e 

le
s 

se
rv

ic
e,

 
du

 
pr

od
ui

t 
m

en
t 

-A
 

le
 

V
is

io
n 

20
20

 
da

ns
 

le
s 

fo
ir

es
 

pr
of

es
si

on
ne

ls
 d

u 
-V

ei
ll

e 
à 

ce
 

qu
e 

le
 

to
ur

is
ti

qu
e 

to
ur

is
ti

qu
e 

de
rn

ie
r 

to
ur

is
m

e 
et

 
la

 
et

 
le

s 
sa

lo
ns

 
à 

tu
te

ll
e 

de
 

la
 

to
ut

 
se

 
pa

ss
e 

au
 

-P
ar

ta
ge

 
m

ot
 

da
ns

 
l'é

ch
el

le
 

V
is

io
n 

20
20

 
ni

ve
au

 d
e 

la
 r

ég
io

n
, 

d
'e

x
pe

rt
is

e 
le

 
po

uv
oi

r 
in

te
rn

at
io

na
le

 
-T

ra
it

em
en

t 
de

s 
dé

ci
si

on
ne

 
<l

.) 
-E

nc
ad

re
m

en
t 

do
ss

ie
rs

 
1 

au
 

<
0

 
de

s 
op

ér
at

io
ns

 
d

'i
nv

es
ti

ss
em

en
t 

ni
ve

au
 

0::
: 

ré
gi

on
al

 
pr

of
es

si
on

-
to

ur
is

ti
qu

e 
ne

ll 
es

 
à 

-C
la

ss
em

en
t 

de
s 

-
l'é

ch
el

le
 

F
in

an
ce

m
 

ré
gi

on
al

e 
un

it
és

 
hô

te
li

èr
es

 
et

 
en

t 
de

s 
au

to
ri

sa
ti

on
 

pr
oj

et
s 

to
ur

is
ti

qu
e 

s 



13
1 

T
er

ri
to

ri
al

 i-
R

eh
au

ss
e 

de
 

F
éd

ér
at

io
n 

en
tr

e 
A

tt
ra

ct
io

n 
de

s 
T

er
ri

to
ri

al
is

a-
A

tt
ra

ct
io

n 
C

on
tr

ib
ut

i 
sa

ti
on

 
de

 
la

 
l'

im
ag

e 
de

 
la

 
le

s 
di

ff
ér

en
te

s 
in

ve
st

is
se

ur
s 

ti
on

 d
e 

la
 V

is
io

n 
de

 
fi

na
nc

e-
on

 
au

 
V

is
io

n 
20

20
 

ré
gi

on
 

pa
11

ie
s 

pr
en

an
te

s 
20

20
 

et
 

ga
ra

nt
ie

 
m

en
t 

dé
ve

lo
pp

e 
.....

. 
de

 
so

n 
m

en
t 

<
V

 .... 
po

si
ti

on
ne

m
en

t 
ré

gi
on

al
 

'V
 

.....
. s:: 

v
ia

 
le

 
,....

.... 

to
ur

is
m

e 
en

 
le

 
fi

na
nç

an
t 

-M
on

ét
ai

re
 

-M
on

ét
ai

re
 

-I
nt

er
ac

ti
ve

 
-H

um
ai

ne
 

-M
on

ét
ai

re
 

-M
on

ét
ai

re
 -

-
V

J 
V

J 
-H

um
ai

ne
 

-I
nt

er
ac

ti
ve

 
-C

og
ni

ti
ve

 
-I

nt
er

ac
ti

ve
 

-I
nt

er
ac

ti
ve

 
H

um
ai

ne
 

M
on

ét
ai

re
 

v 
v 

(.
.)

 
'V

 
-1

 n
te

ra
ct

iv
e 

-C
og

ni
ti

ve
 

-C
og

ni
ti

ve
 

-C
og

ni
ti

ve
 

-C
og

ni
ti

ve
 

-
.....

 
V

J 
;:

l 
·-

-C
og

ni
ti

ve
 

M
aj

or
it

ai
r 

0 
- ·-

V
J 

.D
 

-M
aj

or
it

ai
re

 
(s

ou
ti

en
 

V
J 

0 
e 

v cG
 

E
 

(s
ou

ti
en

 
po

li
ti

qu
e)

 
po

li
ti

qu
e)

 

S
o

u
rc

e 
: C

om
pt

la
t1

0
n 

de
 1

 'a
ut

eu
re

 



13
2 

T
ab

le
au

 4
.4

 (
su

it
e)

 
R

ô
le

, 
in

té
rê

t 
et

 r
es

so
ur

ce
 m

ob
il

is
ée

 p
ar

 l
es

 d
if

fé
re

nt
s 

A
ct

eu
rs

 

S
ec

te
ur

 
S

oc
ié

té
 c

iv
il

e 
S

ec
te

ur
 p

ri
v

é 

P
ar

ti
ci

pa
nt

 
Z-

1 
Z

-2
 

Z
-3

 
Y

-1
 

Y
-2

 
Y

-3
 

E
n 

tr
ai

n 
de

 r
ev

oi
r 

so
n 

-I
nt

er
lo

cu
te

ur
 

de
 

la
 

In
te

rm
éd

ia
ti

on
 

en
tr

e 
rô

le
 t

en
an

t 
co

m
pt

e 
du

 
V

is
io

n 
20

20
 

en
tr

e 
la

 
A

ss
ur

an
ce

 
de

 
la

 
S

at
is

fa
c 

(]
.)

 
le

s 
pr

of
es

si
on

n
el

s 
du

 
S

at
is

fa
ct

io
n 

<0
 

no
uv

ea
u 

sc
hé

m
a 

tu
te

l·l
e 

et
 la

 r
ég

io
n 

qu
al

it
é 

du
 

se
rv

ic
e 

à 
ti 

on
 

du
 

~
 

to
ur

is
m

e 
et

 l
a 

tu
te

ll
e 

or
ga

ni
sa

ti
on

ne
l 

de
 

to
ut

es
 s

es
 é

ta
pe

s 
du

 c
li

en
t 

cl
ie

nt
 

de
 l

a 
V

is
io

n 
20

20
 

-C
ha

rg
é 

du
 

S
U

IV
I 

de
s 

go
uv

er
n

an
ce

 
pr

oj
et

s 

F
éd

ér
at

io
n 

en
tr

e 
le

s 
P

ré
se

rv
er

 
sa

 
pl

ac
e 

et
 

.....
.. 

p
ro

fe
ss

io
nn

el
s 

et
 l

es
 

A
tt

ra
ct

io
n 

de
 p

lu
s 

de
 

A
ug

m
en

ta
-

S
at

is
fa

c 
<(

].)
 

ne
 p

as
 d

is
pa

ra
it

re
 d

an
s 

R
eh

au
ss

e 
de

 l
'i

m
ag

e 
de

 
.....

 
'(

].
) 

re
pr

és
en

ta
ti

o
ns

 
to

ur
is

te
s 

et
 

le
ur

 
ti 

on
 

de
s 

ti 
on

 
du

 
.....

.. 
le

 c
ad

re
 d

e 
la

 n
ou

ve
lle

 
la

 r
ég

io
n 

s::
 

ré
gi

o
na

le
s 

du
 

fi
dé

li
sa

ti
on

 
ar

ri
vé

es
 

cl
ie

nt
 

.....
.. 

to
ur

is
m

e 
go

uv
er

n
an

ce
 

(]
.)

 
-M

on
ét

ai
re

 
'(

].
) 

(
/)

 -
-I

nt
er

ac
ti

ve
 

H
um

ai
 

·- .D
 

-M
on

ét
ai

re
 

0 
ne

, 
E

 
-H

um
ai

ne
 

(]
.)

 
-I

nt
er

ac
ti

ve
 

A
 r

ev
oi

r 
M

on
ét

ai
re

 
H

um
ai

n
e 

D
e 

(.
.)

 
-C

og
ni

ti
ve

 
s..

. 
-H

um
ai

ne
 

co
n f

i a
n 

::
l 

0 
-P

at
ri

m
on

ia
le

 
ce

 
(/

) 
(
/)

 

(]
.)

 

~
 

-D
e 

co
nf

ia
nc

e 

S
o

u
rc

e:
 C

om
pi

la
ti

O
n 

de
 l

'a
ut

eu
re

 



133 

Les résultats dressés dans le tableau 4.4 refl ètent la complexité comme caractéri stique 

de la gouvernance po litique territoriale de la destination. Nous ass istons à une 

conflictua lité ou à une complémentarité dans les rôles et les intérêts. Dans le secteur 

publi c, nous remarquons que chaque Acteur a un rô le qui lui est propre dans le 

développement de la destinati on Maroc. Si l' un s ' occ upe du pilotage de la Vis ion 

2020, un autre d ' occupe du partage de son experti se avec les Acteurs qui en ont 

beso in. Ces deux Acteurs partagent le même intérêt qui est la territoria li sati on de la 

Vi sion 2020. Généralement, nous observons une complémentarité dans les intérêts. 

Cependant, nous ass istons à une conflictualité dans les rô les. C ' est le cas où un 

Acteur di spose d ' un intérêt qui est à l' encontre du pouvo ir po litique que possède un 

autre Acteur. 

Quant aux ressources mobilisées, les di ffé rents Acteurs di sposent d ' au moins d ' un 

type de ressource ; avec la fo rte présence de tro is types de ressources : monétaire, 

interactive et cognitive. Ces trois ressources sont utili sées par plusieurs Acteurs pour 

assurer leur rô le et défendre leurs intérêts. X -1 quant à lui pourra it être en 

conflictualité avec X-7, étant donn é que les deux di sposent de la ressource po litique. 

Dans le secteur pri vé, nous remarquons que les Acteurs ont le même rô le. Cependant, 

il s sont en confli ctualité. Chaque Acteur utili se des ressources di fférentes pour 

défendre so n intérêt. Ces Acteurs partagent le même intérêt, d ' où 1 'augmentati on de 

ladite conflictualité. 

Quant à la soc iété civ ile, Z-3 et Z-1 partagent le même rô le en tant qu ' intermédi aire 

de la Vis ion 2020 entre la tute ll e et les profess ionnels du tourisme. Z-1 se charge 

également du suiv i des proj ets. Toutefo is, Z-1 et Z-3 ne possèdent pas le même type 

de ressource. C'est Z-1 qui a les ressources monétaire, interacti ve et huma ine, tandi s 

que Z-3 dispose seul ement de la ressource monétaire. Nous pouvons déduire qu ' ils 

ont pratiquement le même rôle, mais il s ne disposent pas des mêmes ressources . N os 

interlocuteurs nous préc isent qu ' ils ne sont pas financés de la même façon. Z -1 
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affirm e qu ' il a un rôle important, mais un budget limité . C ' est pour ce la qu ' il utilise 

d ' autres types de ressource pour s ' imposer en tant qu 'Acteur important dans la 

gouvernance po litique territoriale de la destination. Notons que Z-3 di spose de 

diffé rentes sources de financement. 

Le répondant Z-2, quant à lui , déclare ne plus connaitre son rô le dans la réali sation de 

la Vision 2020, en général, et dans la gouvernance politique territoria le de la 

destination, en p articulier. Son intérêt est a lors de préserver sa place et de ne pas 

di spara itre dans le cadre du nouveau schéma institut ionnel de gouvernance dans le 

cadre de la Vi sion 2020. Lors de l ' entrevue, Z-2 confirme qu ' il y avait une réuni on de 

tous les prés idents de son association et de ses pa ires. « Tous les prés idents se sont 

réunis justement pour vo ir comment trouver un compromis. Certa ins ont touj ours été 

donnés en exemple de leadership . On est en phase avec les é lus et les autorités. Ce 

serait v ra iment catastrophique ». Cet Acteur est en train de définir son rô le dans la 

mi se en œuvre de la po litique publique touri stique. C ' est a insi que nous pouvons 

ass ister à l' arrimage des rô les et des responsabilités des Acteurs au se in de la 

destination. Quant aux ressources mobilisées, aucun Acteur n' a eu recours à la 

ressource juridique (d ro it) ou à ce lle de vio lence (force). 

Pour co nclure, nous remarquons la complémentarité dans les rô les, les intérêts et les 

ressources mobilisées entre les Acteurs du secteur publi c, les Acteurs du secteur privé 

ainsi que ceux de la société c ivile. Cependant, la conflictualité se trouve, 

globalement, entre les Acteurs du même secteur. 

Pour mieux appréhender cette conflictualité, nous avons interv iewé les Acteurs sur la 

reconnaissance de leur interdépendance, sur la nature de leurs re lations a insi que sur 

l' ex istence ou l' absence d ' une concertati on commune. 

Dans un contexte de go uvernance po litique territori ale de la destination Maroc, que 

ce soit les Acteurs du secteur public ou les Acteurs de la société c iv ile, ils 
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reconnaissent leur in terdépendance. Cependant, les Acteurs du secteur p rivé ne 

reconnaissent pas tous leur interdépendance. 

Dans le secteur public, les Acteurs sont obligés de reconna itre leur interdépendance, 

car « il s sont liés l' un avec l' autre » (X-2). La reconna issance de l' interdépendance 

est di ctée par la nature même du rôle de 1 ' Acteur au cas où ce derni er se considèrerait 

comme fac ilitateur de la Vi sion 2020. Il faut qu ' il y a it cette interdépendance « 

chaque Acteur ne peut pas travaill er tout seul. Nous sommes dans une approche 1) de 

continuité, 2) de transfert de compétences et 3) de synerg ie » (X-6) . Les Acteurs de la 

soc iété c ivil e, quant à eux, pensent que la reconnaissance de l' interdépendance refl ète 

un trava il de synergie entre les diffé rents Acteurs, qu ' il s so ient publi c, pri vé ou de la 

soc iété civile. Dans Je même sens, Z-3 aj oute qu ' il travaille « touj ours avec les autres 

avec synerg ie ». Dans la même ve ine, à l' exception d ' Y-3, les Acteurs du secteur 

privé admettent la reconnaissance de 1' interdépendance comme a llant de so i, car « on 

ne peut abso lument pas être seul et agir seul » (Y-2). Cependant, Y-3 confirme qu ' il 

travaill e tout seul. Il réc lame l'absence de toute ressource juridique qui pourrait Je 

protéger, lui et ses co llègues . Il ne reconnait aucune interdépendance entre lui et les 

autres Acteurs de la gouvernance polit ique territo ria le de la destinat ion. 

La questi on de la reco nnaissance ou de l' absence de l' interdépendance nous ramène à 

vo ir les relations entre les diffé rents Acteurs de la gouvernance po litique territoriale 

de la destination Maroc. Les résultats des entrevues montrent qu ' il existe deux types 

de re lation entre les Acteurs. Il s ' ag it de l' alliance ou du conflit. 

G lobalement, nous remarquons que l' a lliance est Je type de relation qui caractéri se les 

relations des Acteurs publics, à une exception près, Je répondant X-7, qui se déc lare 

neutre dans la mesure qu ' i 1 ne se charge que du fin ancement des proj ets touri stiques. 

Les Acteurs de la société civil e admettent que l' a lliance est Je type de relation qu ' il s 

ont avec les autres Acteurs de la gouvernance politique territoriale de la destinati on 

Maroc dans le cadre de la Vision 2020. 
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Quant aux Acteurs du secteur privé, ils ont des positions divergentes. Des conflits se 

trouvent entre les Acteurs de la même catégorie, entre les hôteliers, entre les agences : 

« Chacun propose un service et il veut un marché, il doit faire des efforts. Donc, il y a 

beaucoup plus de la concurrence on peut dire. C'est en général une bataille de prix » 

(Y-1). Cependant, Y-2 reconnait que l' a lliance est le type de relation qu ' il a avec les 

autres Acteurs. Y -3 confirme qu ' il est en situation de conflit avec ses compétiteurs et 

avec certains Acteurs du secteur public. 

Qu ' il y ait al liance ou conflit, la concertation s ' avère un processus inévitable. À cet 

effet, la totalité des Acteurs interviewés affirme qu ' ils co ll aborent et se coordonnent 16 

pour arriver à contr ibuer à la mise en place de la Vision 2020. 

Tous les Acteurs du secteur public sont conscients de l' importance de la concertation 

sous forme de collaboration et de coordination. Ils ajoutent qu'ils se concertent avec 

les Acteurs concernés sans évoquer le motif qui la ramènent à se concerter, à 

l' exception de X-2-a et de X-2-b, qui disent que la concertation est conditionnée par 

le poids économique du tourisme dans la région en question. Ils exp liquent que la 

collaboration et la coordination politiques sont liées à l'importance économique du 

tourisme. 

Les Acteurs de la société civile sont amenés à se concerter avec les autres Acteurs de 

la gouvernance politique territoriale de la destination, compte tenu de la nature de 

leur rôle même. Ils considèrent la fédération entre différents Acteurs comme leur rôle 

principal. 

Par contre, les points de vue des Acteurs du secteur privé sont divergents. Tous les 

Acteurs « se doivent de se mettre la main dans la main pour bien jouer leur rôle dans 

la gouvernance de la Vision 2020 » (Y -1 ) . Il existe « souvent des collaborations, mais 

16 ris se coordonnent et collaborent comme le montreront les résultats sur la question des structures de 
collaboration et de coordination (tableau 4.6). 
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parfo is, on do it se concerter po ur mieux performer et contribuer à la réali sati on des 

objectifs de la V ision 2020 » (Y -2). Cependant, i 1 y a des Acteurs qui ne fo nt part ie 

d ' aucun processus de concertation. Par conséquent, ils ne co ll aborent pas et ne se 

coordonnent pas non plus. 

Compte tenu de la divergence des po ints de vue pour tout ce qlll a tra it à 

l' interdépendance, au type de re lation et à la co ncertation, nous avons proposé aux 

Acteurs la poss ibilité d ' adopter une approche d' espace fo nctionnel en leur expliquant 

l' intersectoria lité et transterritoria lité . Les di ffé rents Acteurs ont convenu de 

l' importance de la reconna issance de leur in terdépendance. Il s admettent l ' importance 

de tra iter ensemble toute source de confli t, de défi nir les démarches à suivre 

individuellement et co llect ivement afi n d ' atte indre les objectifs déjà fixés de manière 

à considérer leurs rôles, leurs intérêts et leurs ressources. 

Les Acteurs sont conscients de l' importance de changer d ' éche ll e territoria le. A ins i 

il s dev iennent les acteurs de l'espace fonctionnel. 

Suite à notre ana lyse, nous avons dressé le tableau 4.5 qui tient compte de l' approche 

d'espace fo nctionnel. Les acteurs de l'espace fonctionnel ont les caractéri stiques 

suivantes : 
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Tableau 4.5 Caractéristiques des acteurs de l'espace fonctionnel 

Elément évalué chez les Caractéristique 
Acteurs 

Pouvoir Elevé 

fl 
(),) ~ Légitimité Elevée 
;;. 

:::l :"9 .D 0 
·;:::: s::: -s:: 
t= b ~ (),) 

<è Cl <:::; 
Urgence Elevée -;;; 

Processus de prise de décision Partage du pouvoir décisionnel, implication 

Rôle et intérêt Conflictualité ou complémentarité 

Ressources mobilisées Multitude de ressources (cognitive, monétaire, personnelle, 
interactive, etc.) 

Interdépendance Reconnaissance de l' interdépendance, 

Relation Alliance 

Concertation Existence de collaboration et de coordination 

Changement de l'échelle Reconnaissance de 1 'intersectorialité 
géographique 

Reconnaissance de la transterritorial ité 

Source :compilation de l'auteure 

Après avoir répondu à notre premier objectif de recherche, nous abordons l'analyse 

afin de répondre à notre deuxième objectif. Ce dernier vise à évaluer si les re lations 

entre Acteurs dans un espace fonctionnel contribuent à une gouvernance efficace de 

la destination ainsi qu 'à la réalisation des objectifs de la Vision 2020. 

4.2.2 Évaluation des relations entre les Acteurs dans 1 'Espace fonctionnel et leur 
contribution à une gouvernance efficace ainsi qu 'à la réalisation de la Vision 
2020. 

Avant de commencer notre analyse, il est important de rappeler que les Acteurs de la 

Vision 2020 n' ont pas adopté une approche d'espace fonctionnel ni dans son 
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élaboration ni dans sa mise œuvre . Dans ce sens, les résultats de notre terrain sont à 

évaluer dans une approche qlll ne ti ent pas compte du changement de l' échelle 

territoriale, élément · crucial de 1 ' uti 1 isati on de 1 ' espace fon ctionnel comme ou ti 1 

d' analyse. À cet effet, c ' est grâce à notre rô le d ' observatrice sur le terrain et à notre 

point de vue analytique que nous présentons l' évaluation des relations entre ces 

Acteurs et leur contribution à une go uvernance efficace a insi qu ' à la réalisati on de la 

Vision 2020 dans une approche d ' espace fo nctionnel. 

Les résul tats du terrain quant à notre premier objecti f de recherche montrent qu ' en 

dehors d' une approche d ' espace fo nctionne l, les relati ons entre les Acteurs se 

caractérisent, parfo is, par une reco nna issance de 1' interdépendance ou par son 

absence, par des a li iances ou par des conflits, par la présence ou par 1 ' absence de 

co llaborati on et de coordination, indicateurs de la concertati on. Pour évaluer ces 

re lati ons, nous faisons appel aux structures de co ll aborati on et de coordination mises 

en place par les différents Acteurs pour, ensuite, avo ir recours aux modalités retenues 

pour assurer la transparence du processus de pri se de déc ision. F inalement, nous 

étudions les conditi ons de la concertati on te lles que proposées par les participants. 

Par ailleurs, comme le montre notre cadre théorique, la gouvernance dépend du 

contexte politico-administratif du pays. A insi, dans l' optique d ' évaluer l' efficacité de 

la gouvernance de la destination Maroc, nous avons étudié les relations entre les 

diffé rents paliers territori aux, la région, la province/préfecture et la commune. Le 

Maroc alloue plus de pouvo ir à la région dans le cadre de la régionalisation avancée -

forme de décentra lisation multidimensionne lle, mode de régulation étatique. Le 

centre a lloue à chaque région un budget bien déterminé, qu ' e lle gèrera en plus 

d ' autres formes de financement qu ' e lle administrera, e lle-même, dans le cadre de 

l' autonomi e financ ière dont elle dispose dorénavant. Dans ce contexte, les Acteurs 

d ' une région touristique de la destinati on Maroc appartiennent à di fférentes régions 

administratives dont les instances ont vu leur compétence et leur autorité augmentées 



140 

dans le cadre de la régiona lisation avancée. Cec i dit, ces Acteurs ne di sposent pas des 

mêmes ressources, étant donné que leur financement dépend du budget a ll oué aux 

proj ets touristiques, lui-même infl uencé par le p oids économique du tourisme dans 

ces régions admini stratives. A insi, les ressources que chaque Acteur possède 

déterminent son pouvo ir. Les Acteurs que nous avons interv iewés confirment exercer 

leur compétence, d ' une façon di recte ou indirecte, dans le but d 'atte indre les objecti fs 

de la po litique publique touristique, déclinée sous la fo rme de la Vision 2020. 

Certa ins Acteurs se sont concertés avec la région. C'est notamment le cas de la 

signature du contrat-programme régiona117
. Qu ' il s so ient des Acteurs du secteur 

public ou ceux du secteur privé, ils se sont concertés avec la prov ince ou avec la 

commune en fo nction des proj ets touristiques et des implications de la V is ion 2020. 

Les concertat ions 1 iées à 1 'élàboratio n des contrats-programmes régionaux (CPR) ont 

connu la parti cipation de diffé rents Acteurs et instances décentralisées. Les Acteurs 

ont négligé tout problème intersectorie l. Ce qui compta it éta it l' é laboration des 

di ffé rents CPR. Les Acteurs ont a lors changé de regard sur le problème à tra iter, 

adoptant ains i, implic itement, une approche d 'espace fo nctionnel. Les résultats du 

terrain montrent que les diffé rents Acteurs ont co llaboré et se sont coordonnés, à une 

exception près, lors de la mi se en œ uvre de la Vi sion 2020. L'élaboration desdits 

CPR a connu plus d 'alliances que de conflits. Dans ce sens, les Acteurs ont négocié 

leur pouvo ir dans le but de fac iliter cette é laboration. Nous pouvons re lier ce la au fa it 

que le Maroc reste « Un chantier ouvert conna issant le lancement de plusieurs proj ets 

d ' envergure, dont le tourisme, par Mohamed VI » (X -6). No us ass istons, a lors, à un 

pilotage po litique symbo lique, celui de la p ersonne du ro i. 

17 Le contrat-programme régio nal est une déclina ison de la Vision 2020 par région. Nous aborderons ce 
point, plus en détail , dans la parti e 4 .2.3 dédi ée au di agnostic de la gouvernance dans le cadre de la 
Vision 2020. 
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Sauf un, tous nos interviewés affirment avoir participé au processus de pnse de 

décision de la destination Maroc, sous l'exemple de l' élaborat ion des CPR, en 

exerçant leur autorité. Dans un souci d ' efficacité, lors des différentes concertations, 

les Acteurs ont utilisé des structures de collaboration et de coordination. Ils ont 

également mis sur pieds certaines modalités afin d ' assurer la transparence du 

processus de prise de décision. Ainsi , les réponses des interviewés se déclinent 

comme suit :tableaux 4.6 et 4.7 . 

Nous remarquons que les démarches/structures de col laboration et de coordination 

mises en place par les différents Acteurs dépendent étroitement du rôle et de 1' intérêt 

de chaque Acteur. 
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Tableau 4.6 Structure/démarche de collaboration et de coord ination par pat1icipant 

Secteur Participant Structure/démarche de collaboration et de coordination 

Pub lic 

X-1 -Réunions ponctuelles 

X-2-a 

X-2-b 

-Séminaires 

-Un plan d'action qui est étudié et validé par la tutelle 

-Des commissions régionales ou locales en fonction du type de 

l'action à mettre en œuvre 

X-3 Des commiss ions en fonction du type de l'action à mettre en œuvre. 

X-4 « Actue llement, on fait des commissions régionales. Si on prend le 

cas du classement, ça se fait au niveau régional. Le contrôle se fait 

toujours au niveau local en co llaboration avec la wilaya et la 

préfecture. » 

X-5 Mise en place des contrats-programmes par province pour 

opérationnali ser le produit pour facil iter les concertations, préparer 

les projets. 

X-6 Des outi ls très simples, comme un consei l d'administration, un 

comité de l' investissement. « On voit un conseil pour que justement 

il n' y ait pas de conflit 1) pour informer tout le monde et 2) pour 

avoir l' approbation de tout le monde avant même de faire 

l' initiative ». 

X -7 -Première phase: 

Existence de commissions spécialisées en la matière. Par exemple, 

la commission du tourisme et de l' artisanat. 
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-Deuxième phase : 

-Présentation auprès du bureau du conseil de X-7. 

-Présence de tous les centres de prise de déci sion en plus de la 

presse 

-Débat 

-Vote. 

Z-1 Institutionnalisée par des conventions et des accords-cadres annuels 

Z-2 -Le stah1t oblige d' avoir un plan d ' action annuel. Chaque année il 

y'a un plan d ' action qui est discuté et validé en réunion du conseil 

d ' administration. 

Z-3 

Y-1 

-Obligation de rendre des comptes chaque année lors d' une 

assemblée générale. 

-Existence d ' un commissaire aux comptes 

-Dynamique flexible 

-Envoi des dossiers en PDF à tous les membres par courriel d'abord. 

-Envoi des procès verbaux (PV), mais juste aux membres du bureau 

exécutif. Les personnes qui assistent à la réunion reçoivent un PV 

par courriel. « Par contre, on n'a pas recours au PV circulant. Les 

membres du bureau exécutif doivent être présents . C'est une 

obligation pour un membre de ne pas pouvoir s'absenter deux fois , 

sinon il sera remplacé par un autre membre. Et la personne absente 

ne peut pas être représentée. » 

Des réunions avec les parties concernées à travers une association 
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Y-2 C'est consensuel 

Y-3 Les structures de co ll aboration et de coordination qui existent ne le 

protègent pas. 

Source : Compllat1 on de l'auteure 

Notons que les structu res/démarches de co llaborati on et de coordination m1 ses en 

place par les Acteurs sont variables dans leur concertation. E lles refl ètent leurs rô les 

et leurs intérêts ai nsi que la di vergence de ces rô les et de ces intérêts. 

Certains Acteurs du secteur public ont recours à des commissions régionales ou 

locales étant donné que leur rô le se limite au niveau de la rég ion touristique. D ' autres 

mettent en place des plans d ' acti on annue ls. Sur le plan de l' investi ssement, il y a la 

commiss ion ad hoc qui tra ite de tous les projets touri stiques qui vont vo ir le j our dans 

la région touristique. Il ex iste une collaboration avec le CRI, touj ours dans le cadre 

des projets touri stiques qui sont programmés . Dans l' exemple de. la commiss ion 

régionale d ' investi ssement, ce so nt les administrations publiques qui sont membres 

de cette commission: la commune du territo ire, où le projet sera implanté, et l ' agence 

urbaine, qui est un membre important. C ' est cette dernière qui a en ma in les 

documents d ' urbanisme pour étudier les plans d ' aménagement, les schémas 

directeurs et les ori entations qui s ' y trouvent, pour vo ir si e lles correspondent avec ce 

qui existe dans le proj et en question. Ce sont les intervenants avec qui co llaborer et se 

coordonner. De plus, que ce la concerne la promotion ou l' intermédiation comme 

rô les respecti fs de X -2-a/X-2-b et X-3, les démarches de co llaboration utilisées 

corroborent ces rô les . 

Par a illeurs, d ' autres Acteurs aj outent que « jusque-là, le rô le que nous avons est un 

rô le de leadership dans l' opérationnali sation de la Vi sion 2020 » (X-5) . C ' est a ins i 

qu ' il s utilisent les contrats-programm es comme démarche garantissant la 

collaborati on et la coo rdination des Acteurs concernés. 
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D ' autres Acteurs soulignent l'obligation de la présence de structure/démarche de 

collaboration et de coordination entre les différents Acteurs. Ils affirment qu ' il est 

facile de mettre cela en place, car tout le monde est dans la même optique de 

l' importance de se concerter. Ils ajoutent que, depuis son ascension au trône: 

Sa Majesté Mohamed VI a mis en place une dynamique de proactivité qui est 
très importante. Tous les dossiers sont importants. Le Maroc est un chantier 
ouvert. Donc les agendas doivent se plier. On ne priorise pas un projet sur un 
autre, tout est important. C ' est aux différents Acteurs de s ' adapter. S ' il n ' est 
pas possible de se rencontrer physiquement, il y a d ' autres possibilités, il y a les 
PV tournants. Un conseil d ' administration en PV tournant :je vais décrire les 
différents points que j ' aimerais discuter avec les différents membres du conseil 
d ' administration sur un papier que je vais envoyer à tout le monde pour 
l' informer et chaque membre va donner son approbation sur ce papier. Il va dire 
« je suis d ' accord, je ne suis pas d ' accord, je préfère traiter plutôt de cette 
manière et il va mettre en copie tous les membres. ». (X-6) 

Nous remarquons que plusieurs outils de flexibilité sont mis en place pour mener à 

bien les chantiers afin qu ' il n' y ait pas de retard. Donc, ces Acteurs sont vraiment en 

mode projet pour être proactifs, c ' est une équipe-projet, sans chef de projet. Ce sont 

des Acteurs qui travaillent sur un même projet, le cas échéant. 

Il est important de rappeler que X-6 travaille dans une institution publique autonome. 

Ceci dit, toutes les structures/démarches de collaboration et de coordination sont 

mises en place dans l' objectif d' assurer une concertation facilitant son rôle de lever 

des fonds pour 1' investissement touristique et, ainsi , répondre à son intérêt : 

l' attraction de financement. 

Notre dernier Acteur du secteur public a, comme rôle, l' arbitrage, le financement des 

projets touristiques et il a le dernier mot dans le pouvoir décisionnel. C ' est pour cela 

qu ' il met en place des structures/démarches de collaboration et de coordination 

répondant à son intérêt, la contribution au développement régional via le tourisme en 

le finançant. 
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Les modalités de concertat ion sous forme de co llaboration et de coordination se 

déc linent en deux phases. Lors de la première phase, il y a des commiss ions 

spécia li sées en la matière, par exempl e, la commiss ion du touri sme et de l' arti sanat. 

E lle se réunit de faço n péri odique. E lle comprend les profess ionnels du touri sme et 

les é lu s. Profess ionnels et é lus di scutent ensembl e des proj ets et de leur financement. 

Le pour et le contre sont pesés. Puis il s font un bilan. Ce dernier est déposé auprès du 

bureau du conse il de l' instituti on, qui comprend à peu p rès 14 membres appartenant à 

diffé rents partis politiques. Les membres du bureau discutent et prennent une décis ion 

pour, ensuite, la passer en pléni ère. Celle-ci est la sess ion du conseil de l' instituti on à 

laquell e ass istent 92 membres de la région (les parlementa ires de la région en plus des 

présidents des conse ils provinciaux et les gouverneurs et le wali de toute la région). 

Donc, tous les centres de pri se de décision sont présents, en plus de la presse. Un 

débat a lieu et ap rès, tous les Acteurs concernés votent. Toute cette procédure 

démontre le pouvo ir déc isionne l dont dispose X-7 . 

Quant aux Acteurs de la société c ivile, il est spéc ifié da ns leur statut juridique « qu ' il 

y a di fférents co llèges d ' adhérents. Notamm ent, le co llège institutionnel où vous 

trouvez la délégation du tourisme au même titre que d ' autres organismes officie ls » 

(Z-1 ). Même si ces Acteurs sont gérés par le même statut, ils n' utilisent pas les 

mêmes structures/démarches de collaborati on et de coordination. Si 1 ' un affirm e que 

ces derni ères sont institutionnalisées par des accords-cadres annuels, un autre précise 

que ses membres sont tenus de rendre des comptes chaque année lors d ' une 

assemblée générale, sans oubli er le plan d 'acti on à discuter et à valider en présence de 

tous les membres du bureau exécuti f. Par contre, un dernier Acteur fa it appel à une 

communication électronique afin de s ' assurer de l' info rmation et de la co llaboration 

de to us les membres, surtout, de ceux du bureau exécuti f et, ains i, les ramener à se 

coordonner. 

Les Acteurs du secteur privé so nt di sparates en termes de structures/démarches de 
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collaboration et de coordination. Y-1 affirme que la concertation passe par 

l' association. C ' est cette dernière qui assure la collaboration et la coordination entre 

ses membres et les Acteurs concernés . C ' est ainsi qu ' il y a recours à des réunions en 

cas de besoin. Par contre, Y-2 explique que c ' est une donnée consensuelle . Il n ' y a 

pas une structure/démarche de collaboration et de coordination en tant que telle. 

Finalement, Y-3 souligne qu ' il n' est pas protégé pas les structures/démarches de 

collaboration et de coordination en place, car il se considère en conflictualité avec les 

autres Acteurs. Comme le montrent les résultats du terrain, cet Acteur ne se concerte 

pas en dépit du rôle qu ' il joue dans la réalisation de la Vision 2020. 

En définitive, nous remarquons que la majorité des Acteurs ont mis en place des 

structures/démarches de collaboration et de coordination afin de rendre le processus 

de concertation efficace. Concrètement, ces Acteurs ont contribué à l' élaboration et, 

en partie, à la mise en œuvre des CPR. C ' est ainsi qu ' ils contribuent à la réalisation 

de la Vision 2020. Quant aux modalités retenues pour assurer la transparence du 

processus de prise de décision, les résultats sont comme le montre le tableau 4.7 
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Tableau 4.7 Modalités retenues pour assurer la transparence du processus de pri se 

de déc ision 

Secteur 

P ublic 

Partic ipant Modalité retenue pour assurer la transparence du processus 

de pri se de déci s ion 

X-1 

X-2-a 

X-2-b 

Comité de pilotage 

-Des mécanismes d' application via la règ lementation et la pratique 

sur terrain. 

-Des commissions de sui vi, des comités locaux : le cas du comi té 

de constat et de valorisation pour les projets d' investissement. 

X-3 Idem que X-2-a 

X -4 Idem que X-2-a 

X-5 Elaboration de PV d'engagement 

X-6 -Un conseil d'administration 

-PV où tout le monde est mis en copie , personne n' est censé 

ignorer ce qu ' il y a dans ce PV. 

-Envoi avec accusé de réception et accusé de réponse 

X -7 -Des commiss ions avec des fe uilles de travail, 

-Traitement en fo nction de l' angle de vision de chacun des 

membres . 

-Existence de charges politiques, l' appartenance à la rég ion, 

-Discuss ion et délibération ouverte 
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-Vote 

Z-1 -Des réunions 

-Des présentations 

-Du publipostage à tous les adhérents. 

-Communication interne. 

-Le directeur général assure le suivi . 

« Normalement, il y a un bureau qui est présidé par le président de 

Z- 1 auquel on fait appel quand il y a une action spécifique » 

-Envoi de communiqués d'informations 

-Élaboration de comptes rendus de réunion 

Z-2 Idem que Z-1 

Z-3 -IdemqueZ-1 

y -1 -Tout transite par l' AIH qui a des représentations dans les régions 

avec un bureau, un président. L ' AIH informe ses membres via 

publipostage et réunion s' ille faut. 

-Il faut être membre (payer la cotisation) pour avoir accès à 

1' information. 

Y-2 Absence de toute modalité ass urant la transparence (Avec réserve). 

Y -3 Le publipostage pour rester informé 

Source: CompilatiOn de l' auteure 
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Globalement, les Acteurs mettent sur pieds des modalités afin d ' assurer la 

transparence du processus de prise de décision en interne et avec les autres Acteurs 

impliqués dans le processus de la gouvernance politique territoriale de la destination 

Maroc. 

Les Acteurs du secteur public utilisent les moyens nécessaires afin d ' assurer ladite 

transparence. Un des répondants confirme avoir recours à un comité de pilotage pour 

faire tout le suivi nécessaire et tenir informés tous les Acteurs impliqués. Il est, 

d ' ailleurs, l'unique Acteur à disposer d ' un comité de pilotage. Nous comprenons 

l' importance que cet Acteur accorde à la transparence du processus de prise de 

décision compte tenu de son rôle et de son implication dans la Vision 2020, qu ' il 

s' agisse de son élaboration ou de sa mise en œuvre. 

Les Acteurs X-2-a, X-2-b, X-3 et X-4 mettent en place les mêmes modalités. Le but 

est d ' assurer une vision partagée dans le cadre d ' une administration régionale 

homogène . 

Certains Acteurs font appel à des procès verbaux (PV) . Toutefois, il ne s 'agit pas du 

même type de PV. Dans un cas, ce sont des PV d ' engagement, c ' est-à-dire que 

l' Acteur A s' engage à accomplir l' action B. C'est notamment le cas de la décision du 

financement partiel ou complet d ' un projet touristique par la commune. Dans un autre 

cas, les PV sont électroniques avec accusé de réception et accusé de réponse. Les 

Acteurs concernés se doivent de répondre dans les délais impartis « Donc, une 

transparence sûre parce que tout est dit ouvertement » (X-6). 

Quant à X-7, il est l' Acteur public qui fait le plus appel à différentes modalités dans 

l' optique d ' assurer la transparence du processus de prise de décision au sein de la 

destination Maroc. Il dispose d' un pouvoir décisionnel élevé. Au sein des 

commissions, il y a des feuilles de travail. Il y a une copie du dossier de la décision à 

prendre et sa fiche technique à distribuer à tous les Acteurs concernés. Ces derniers se 
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tiennent informés au sujet de la décision. Ledit dossier est traité en fonction de l' angle 

de vision de chacun des Acteurs. Après discussion et délibération, si la majorité n ' est 

pas d ' accord, le vote est adopté. « Donc, on voit sur place qui est pour et qui est 

contre. Il n' y a pas plus transparent que ça.» (X-7). Après adoption de la décision au 

sein du conseil de X-7, il y a élaboration du rapport comprenant ce qui a été décidé et 

confirmé par les différents Acteurs. 

Les Acteurs de la société civile retiennent les mêmes modalités afin d' assurer la 

transparence du processus de prise de décision. Ils font des réunions, des 

présentations et du publipostage à tous les adhérents . « On est en train de faire une 

page extranet pour que tous les adhérents puissent être au courant de tout ce que nous 

faisons. C ' est surtout de la communication interne » (Z-2). Par contre, un autre 

Acteur confirme que son institution ne dispose pas d ' un comité de pilotage pour 

assurer le suivi des actions prises. C ' est le directeur général qui assure cette fonction. 

En fonction de la décision à prendre, il y a un bureau qui est présidé par le président 

« auquel on fait appel quand il y a une action spécifique. Sinon, c ' est le directeur 

général qui aide le président à gérer selon le statut » (Z-1 ). Il y a des envois de 

communiqués d ' information et des comptes rendus de réunion. « Le communiqué 

d ' information concerne tout ce qu ' on réalise, mais on l' envoie à tout le monde pas 

juste aux membres de l' institution » (Z-3). 

Nous remarquons que tous les efforts déployés par les Acteurs de la société civile 

encouragent la mise en place d ' un processus de prise de décision transparent. Les 

modalités qu ' ils retiennent aident à assurer leur rôle : la fédération entre différents 

Acteurs. 

Les Acteurs du secteur privé n' ont pas tous mis en place des modalités afin d 'assurer 

la transparence du processus de prise de décision au sein de la destination Maroc. 

Certains confirment que toute décision doit transiter par 1 ' association AIH. Cette 

dernière a des représentations dans les régions avec un bureau, un président. « L ' AIH 
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informe ses membres , via publipostage et réun ions, s ' il le faut » (Y-1 ). Le 

publipostage est utili sé comme les commun iqués de presse sauf qu ' il n ' est pas fo rmel 

et pour avo ir accès à toute info rmation, il faut être membre en payant la cotisation 

d ' adhés ion. 

Un autre Acteur du secteur privé s'exprime avec réserve. Il explique que 1 'affi rmation 

de l' absence de toute modalité de transparence serait perçue négativement. Pour cela, 

il affi rme que l'Acteur concerné n ' a pas pensé à la manière d 'assurer la transparence 

du processus de prise de décision dans la go uvernance politique terr itoriale de la 

destination Maroc. De plus, il p réc ise qu ' il s n ' ont pas pensé à une transparence. C ' est 

pourquoi il sera nécessa ire de fa ire une coordinati on continue . 

Le derni er Acteur du secteur privé, quant à lui , annonce qu' il est info rmé par le 

publipostage, mais cela lui conv ient étant donné qu ' il n ' est pas vraiment impliqué 

dans le processus de concertation, comme expliqué p lus haut. 

En définiti ve, ce ne sont pas tous les Acteurs qui mettent en place des moda li tés afi n 

d ' assurer la transparence du processus de prise de décision au sein de la destinati on 

Maroc. Pour mieux appréhender le comment du pourquoi, nous avons posé une autre 

question à nos interviewés. Elle consiste à savoir à quelle condi tion la concertation 

fac iliterait la réa li sat ion de la Vision 2020. Le tableau 4.9 résume les résul tats des 

entrevues comme suit : 
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Tableau 4.8 Conditio ns de la concertatio n 

Secteur P arti c ipant Conditio n de la concertatio n 

X - 1 Echange vo lontaire entre les Acteurs et mobilisation de ressource 
afin d' arriver à une décision commune avec l' implication de la 

coopération multiniveaux 

X -2-a Concertation avec la popul ation locale, son adhés ion et son 

intégration dans le projet 
X -2-b 

X-3 Recherche d' un accord conj oi nt et non pas j uste être info rmé ou 

consulté 

X -4 Recherche d' un accord conj oint et non pas juste être info rmé ou 

consulté 
Public 

X -5 Il faut informer, consulter et après se concerter 

X -6 Etre prédisposé à se concerter, 

Partager le même avis et passer à l' exécution 

X -7 -Présence de tous les Acteurs sans di scrimination 

-Annonce d'avance les réunions 

-Distribution des doss iers contenant toutes informations utiles 

-Droit d 'exprimer son avis sans contrainte 

Z-1 Collaboration et coordination horizontale et verticale 

Soc iété 
Z-2 Concertation mul tiacteur 

c iv ile 

Z-3 Concertation déjà dépassée 

Privé 
Y-1 Co llaboration et coordination de tous les Acteurs avec 

connaissance des tâches à exécuter 
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Y-2 Communication 

Y-3 Prédisposition à se concerter 

Source :Compilation de l' auteure 

Les Acteurs évoquent différentes conditions qUI permettraient que la concertation 

faci li te l' atteinte des objectifs. Cela nous aide à clarifier le jeu des Acteurs et ainsi à 

évaluer les relations qui existent entre eux. 

Certains Acteurs du secteur public insistent sur l' importance d ' un échange volontaire 

et non pas obligatoire entre les Acteurs, car l' aspect du vo lontariat incitera lesdits 

Acteurs à mobiliser les ressources nécessaires pour arriver à une décision commune. 

De plus, malgré le chevauchement des niveaux administrat if et touristique, les 

Acteurs appartenant à ces différents niveaux travaillent conjo intement pour donner 

place à une coopération multiniveau. 

D ' autres Acteurs insistent sur l' importance de l' implication de la population locale 

comme condition de la concertation . Ces Acteurs précisent qu ' il faut que 

la population locale soit prédisposée à accepter le tourisme et à accueillir un touriste. 

« D ' autant plus, est-ce qu ' elle est formée et sensibilisée ? D ' après moi, toute 

personne est considérée comme Acteur. Même le berger que tu vois dans la rue peut 

contribuer positivement ou négativement à la réussite d ' un programme touristique » 

(X-2-b) . Après, ce sont les professionnels et les fonctionnaires du tourisme qut 

veillent à l' exécution et à la mise en place de ladite politique touristique. 

D ' autres Acteurs du secteur public attirent notre attention sur l' importance de 

rechercher un accord conjoint et non pas juste d ' informer ou de consulter les Acteurs. 

Dans la même veine, si un Acteur confirme qu ' il faut informer, consulter pour, 

ensuite, se concerter, un autre Acteur ajoute qu ' il faut être prédisposé à se concerter 

tout d ' abord. Puis, il faut partager la même vision et passer à l' exécution . 
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D ' après ces réponses, nous déduisons que tous les Acteurs appellent à la participation 

comme condition de la concertation. En effet, il existe trois niveaux de participation . 

Le premier consiste en 1' information, le deuxième en la consultation et le troisième en 

la concertation. Dans cet ordre, 1' information est un préalable à la consultation et 

cette dernière est un préalable à la concertation. Pour conclure, pour se concerter, il 

faut tout d ' abord informer, puis consulter et finalement se concerter comme 

l' explique l' un des Acteurs du secteur public: les Acteurs connaissent le projet, ils 

sont consultés . Ils sont déjà engagés pour le mettre en place, c ' est à dire que : « moi 

je m' engage avec vous et j ' ai un rapport où c ' est écrit : je soussigné, je m ' engage à 

. .. cela devient un engagement. Et ces gens se sont concertés pour approuver le projet. 

Donc, nous sommes arrivés à une décision commune grâce à l' information, la 

consultation et à la concertation » (X-5). Ces niveaux de participation ont un impact 

sur la portée des résultats attendus de la concertation. Par conséquent, cette portée 

traite un élément central dans le processus de prise de décision : le partage de 

pouvotr. 

À cet effet, nous nous sommes demandé dans quelle mesure les autorités publiques 

partagent le pouvoir de prise de décision et comment se partage le pouvoir de prise de 

décision au sein de la destination par les Acteurs. Comme élément de réponse, 

certains répondants insistent sur 1' importance de la présence de tous les Acteurs sans 

discrimination, de l'annonce préalable des réunions et de la distribution de dossiers 

contenant toutes informations utiles, sans oublier le droit d ' exprimer son avis sans 

contrainte. Ainsi , les Acteurs sont dans une scène favorable à l' information, à la 

consultation et à la concertation. Ceci dit, chaque Acteur mobilisera les ressources 

nécessaires pour atteindre l' objectif commun tout en servant son intérêt. Le processus 

que les Acteurs encouragent est un processus de concertation. C ' est ainsi que les 

autres répondants évoquent un processus multiacteur impliquant tous les Acteurs de 

la gouvernance politique territoriale de la destination Maroc. Ils co-construisent une 

décision concertée. 
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Comme condition de la concertation, un Acteur de la société civile ajoute la 

collaboration et la coordination horizontales et verticales . Si la collaboration dépasse 

les frontières institutionnelles ou sectorielles, la coordination concerne les enjeux de 

pouvoir. Cela implique une cohérence d ' Acteurs et de dispositifs . Or, nous 

remarquons que les Acteurs sont disparates et divergent en termes de rôles , d ' intérêts 

et de ressources qu ' ils mobilisent. C ' est pour cela que certains répondants jugent que 

de telles collaboration et coordination sont loin d ' être facilement applicables dans la 

réalité du tissu d 'Acteurs impliqués dans la gouvernance politique territoriale de la 

destination Maroc. D ' autant plus que la rentrée en vigueur de la régionalisation 

avancée amplifie la complexité du processus de prise de décision et la divergence 

desdits Acteurs en accordant de l' autonomie à la région administrative. 

Par contre, d ' autres répondants de la société civile affirment que la concertation est 

une étape qui est déjà dépassée quant à l' élaboration et à la mise en œuvre de la 

Vision 2020. « Je pense que la concertation est une étape que nous avons déjà 

dépassée. Maintenant, c ' est la réalisation avec les Acteurs concernés directement. Il 

s' agit de pouvoir amener des investisseurs et de vérifier si le foncier permet la 

réalisation du projet » (Z-3) . Or, nous pouvons conclure que la concertation est passée 

d ' une échelle plus large à une échelle plus réduite. Le répondant confirme ces propos 

en citant l' exemple des CPR et celui de son rôle de fédérateur. Étant donné que la 

gouvernance politique territoriale de la destination Maroc dans le cadre de la Vision 

::?,020 affecte les relations entre les Acteurs du secteur public, ceux du secteur privé et 

ceux de la société civile, les réseaux formels et informels ainsi que la dépendance des 

ressources, ce répondant souligne que ces Acteurs de la destination se doivent de 

prendre ensemble des risques qui ont trait au développement de la stratégie ainsi 

qu ' au processus de prise de décision dans un processus de concertation multiacteur. 

Nous remarquons qu ' implicitement, et sous le pilotage politique symbolique de la 

personne du roi , les Acteurs ont changé de regard pour collaborer et se concerter. Or, 
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les différentes structures/démarches de collaboration et de coordination demeurent 

liées au rôle que chaque Acteur essaie d'assurer et de défendre en utilisant différentes 

ressources. Nous notons, également, que les modalités retenues afin d ' assurer la 

transparence du processus de prise de décision ne servent pas cette finalité pour 

certains Acteurs et sont absentes pour d ' autres. Ainsi , en dehors d ' une approche 

d ' espace fonctionnel , la situation est positive en terme de concertation. De plus, en 

quelque sorte, les Acteurs travaillent ensemble afin de contribuer à la réalisation des 

objectifs de la Vision 2020. Toutefois, nous ne pouvons pas parler de relations 

capables d ' assurer une gouvernance efficace de la destination étant donné que 

l' efficacité de la gouvernance (GPTD) est synonyme de transparence et de 

concertation au sein du processus de prise de décision, de relations flexibles entre les 

Acteurs et de contribution à l' atteinte des objectifs (Figure 4.4). 

Tous ces résultats reflètent la réalité telle qu ' expérimentée sur terrain. Par contre, 

dans une acception idéale de l' approche de l' espace fonctionnel, les Acteurs seraient 

tous amenés à mettre en œuvre des structures/démarches de collaboration et de 

coordination dépassant les logiques territoriales et sectorielles. Ils seraient en mesure 

de convenir à la mise en place de modalités assurant la transparence du processus de 

prise de décision, sans exclure aucun Acteur. Les Acteurs seraient les acteurs de 

l' espace fonctionnel avec toutes les caractéristiques, telles que dressées dans le 

tableau 4.6. 
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Après avoir évalué les relations entre les différents acteurs, nous présenterons le 

diagnostic de la gouvernance dans le cadre de la Vision 2020. 

4.2 .3 Diagnostic de la gouvernance dans le cadre de la vision 2020 : entre utopie et 
réalité 

Avant de présenter et d ' analyser le diagnostic de la gouvernance dans le cadre de la 

Vision 2020, en processus et structures, notre discipline de sociologie politique et 

notre théorie des politiques publiques nous mènent à mettre l'accent sur 

l'opérationnalisation pratique de la politique publique touristique dans le paysage 

sociopolitique marocain. C ' est parce que cette politique influence les processus et les 

structures de la gouvernance à mettre en place, de façon générale. 

4.2.3.1 La politique publique touristique marocaine à partir des années 2000 et 

1' importance de la gouvernance 

À partir de 2000, il y a eu un bouleversement en termes de conception et d 'exécution 

de la politique publique touristique, de façon générale. C ' est en 2000 que l'État 

marocain avait pensé, pour la première fois , à une politique dans un cadre de 

partenariat. Ce n'est plus l' État marocain, à lui seul, qui va élaborer la politique 

touristique et la mettre dans un plan quinquennal de développement économique et 

social du pays, mais il doit agir dans un cadre de partenariat public-privé. Tenant 

compte de la particularité du tourisme et de l' importance de l' implication du secteur 

privé via l' investissement, l' État est là pour encadrer, inciter, encourager et pour 

faciliter l' investissement dans le but d ' exercer des missions régaliennes. Il s ' agit de la 

régulation par les politiques publiques touristiques. 

Comme déjà expliqué plus haut, l'État a renoncé à investir en tourisme et en 

hôtellerie depuis 1978. Or en 2000, nous assistons à un changement. Il s'agit de cette 

particularité de partenariat public-privé sur des périodes bien fixées. La première 

politique publique, qui s'étale de 2000 à 2010, a connu l' élaboration et la mise en 



160 

œuvre de la Vision 2010. Le 30 novembre 2010, il y a la signature du Contrat 

programme national (CPN) sous le nom de la Vision 2020 qui traduit la deuxième 

politique publique touristique portant sur la décennie 2011-2020. Ce contrat est 

nommé CPN, car c ' est un contrat entre différentes instances du gouvernement -

différents départements, différents ministères qui sont impliqués dans la Vision 2020 

du tourisme - et le privé. Ce dernier est représenté par le Groupement professionnel 

des banques du Maroc, par la Confédération générale des entreprises marocaines 

(CGEM) et par la Fédération nationale du tourisme (FNT), dernièrement baptisée 

Confédération nationale du tourisme (CNT), qui coiffe, globalement, tous les métiers 

du tourisme et qui constitue une représentation au niveau national. 

Ce qui a contribué également à relancer le tourisme en 2010, c ' est l' implication des 

hautes autorités du Maroc. Donc, le roi Mohamed VI est aussi impliqué. Il a donné 

ses orientations et ses objectifs par rapport à ce CPN. Cela démontre que le tourisme 

est une priorité économique pour le pays. C ' est aussi de cette manière que la Vision 

2010 a été lancée en 2001. 

Pour le CPN, il y a un certain nombre de chantiers stratégiques qui constituent les 

maillons de la chaine de valeur touristique, à commencer par l' hébergement jusqu ' au 

transport. Donc, pour tout cela, il fallait mettre en place une instance de gouvernance, 

« parce que la partie gouvernance est très importante » (X -1 ). Ce n 'est pas 

uniquement un partenariat public privé, mais c'est aussi un pilotage mutuel entre le 

public et le privé. C ' est ainsi qu ' il a fallu mettre en place des instances de 

gouvernance pour accompagner la mise en œuvre et l' exécution de ce contrat, de 

cette Vision et de cette stratégie. 

Alors, pour la Vision 2010, « la gouvernance était le parent pauvre de la Vision 2010 

» (X-1), car l' État marocain voulait, avant tout, construire un produit. Donc,« On a 

donné plus d ' importance à la construction de produit d ' où le plan Azur, les 

programmes de développement régional du tourisme. C ' est ça la Vision 2010 » (X-1). 
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Pourquoi? Parce qu ' on a mis beaucoup d 'accent sur la construction d ' une offre, une 

offre en hébergement. Donc « notre souci était de construire les stations balnéaires , 

mais également de développer le tourisme culturel » (X-2), parce que le balnéaire et 

le culturel sont les deux principaux produits touristiques que cela concerne la 

demande internationale ou 1 ' offre nationale. Ces deux segments constituent 

approximativement 70% de la demande internationale. Grâce à la Vision 2010, l'État 

marocain a gagné en termes de mobilisation de l' investissement et des Acteurs et une 

sorte de dynamisme a été créée. Toutefois, l' aspect gouvernance demeure le maillon 

faible de la Vison 2010, d ' où l' importance accordée à la gouvernance en tant que 

chantier de la Vision 2020. 

4.2.3.2 Processus et structures de gouvernance dans le cadre de la Vision 2020 

Comme information essentielle à la compréhension des processus et des structures 

mis en place dans le cadre de la Vision 2020, nous tenons à préciser qu ' en 2009, les 

Acteurs concernés ont commencé à travai lier pour élaborer les orientations 

stratégiques de cette Vision avec l' aide de bureau d ' études de renommée 

internationale. L ' élaboration de cette Vision a pris trois ans pour qu ' elle soit 

présentée devant le roi Mohamed VI, le 30 novembre 2010. Dans ce sens, des 

tentatives d ' implication des Acteurs de la destination Maroc ont eu lieu, mais cette 

participation a pris plus la forme d ' information qu ' autre chose. Elle n 'a pas pris, 

respectivement, la forme d ' information, de consultation et puis de concertation. Nous 

pouvons expliquer cette démarche par la contrainte du temps étant donné que cet 

Acteur devait présenter les principes du CPN dans le cadre des assises nationales du 

tourisme, sans pour autant avoir déjà eu en main les résultats de l'évaluation de la 

Vision 201 O. Toutefois, Rial (2012a), en sa qualité d ' ex-président général du Conseil 

du tourisme d 'Agadir, écrit plusieurs articles de journaux tout en critiquant toute 

l' approche de gouvernance telle que présentée par la tutelle. Dans ce sens, il souligne 

qu ' une bonne administration « doit être au service [des] opérateurs de terrain et ne 

pas dicter des décisions sans leur participation et sans leur implication. » (Rial, 
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201 2a : [s.p .]) . De notre côté, nous remarquons que le processus d ' info rmation des 

Acteurs ne constitue pas en so i un processus de gouvernance assurant l' implication 

effective des d ifférents Acteurs, mais il demeure une tentative d ' impli cati on que nous 

pouvons cons idérer comme un processus de gouvernance ad hoc qui ti ent compte des 

contraintes conj oncturelles, te lles que la contrainte du temps ou le manque de 

di sponibilité d ' info rmation à l' immédi at. 

Grâce à notre analyse à l' aide d 'N vivo sous le thème libre de diagnostic de 

gouvernance, nous co ncluons que toutes les concertati ons qui visaient l'é laboration 

des di ffé rents contrats-programmes régionaux (CPR) consti tuent les processus de 

gouvernance dans le cadre de la V ision 2020. Quant aux structu res de gouvernance, 

elles sont formalisées dans le CPN dans les mesures 37 et 38 comme le nouveau 

schéma insti tutionnel de gouvernance. Il s ' ag it de la HAT et des AD T, libellées, 

respectivement, Haute autorité du touri sme et Agence de développement touristique, 

sans oublier la mi se en place d ' une démarche interactive sous le nom de Comité de 

pilotage régional piloté par le wali de la région. 

Pour mieux appréhender les processus et les structures de gouvernance dans le cadre 

de la Vis ion 2020, nous discutons les résul tats de l' ana lyse Nv ivo, se déc linant aux 

axes suivants : 

• Processus d ' é laboration des CPR 

• Scénario de secours dans l' attente des ADT : démarche interacti ve au niveau 

régional 

• Structures de gouvernance : HAT et ADT : entre utopie et réalité 

L' élaborati on des CPR constitue la premi ère étape de la mise en œuvre de la Vis ion 

2020. C ' est une étape qui a connu la co llaborati on et la coordinati on des diffé rents 

Acteurs impliqués dans la gouvernance po litique territoria le de la destination Maroc. 
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Toutefois, l' élaboration des orientations stratégiques de la Vision 2020, CPN, n' a pas 

connu une participation sous forme de concertation des Acteurs concernés, entre 

autres, les professionnels. Ces derniers n'ont pas été consultés par la tutelle. Cette 

administration a travaillé sur le changement du schéma organisationnel des structures 

de gouvernance : la HAT et les ADT. Dans ce contexte, Rial (2012a: [s.p.]) explique 

que 

le ministère du tourisme « travaille » sur la création des ADT, de la HAT et des 
nouveaux outi ls de gouvernance, sans prendre l' avis des professionnels, sans 
les consulter et encore moins les tenir au courant de ce qui se passe. Il prend 
juste la peine de les informer, en réunion restreinte pour leur demander 
d ' approuver. 

Dans la même veine, nous ajoutons que l' implication de tous les « definitive 

stakeholders » dans tout processus de prise de décision ayant trait à la gouvernance 

politique territoriale de la destination est une condition sine quoi non pour la mise en 

place d ' une gouvernance efficace, comme expliqué plus haut. 

Avant de discuter des structures de gouvernance, nous nous consacrons à l' analyse 

des processus . Il s ' agit bel et bien des processus d ' é laboration desdits CPR. 

Élaboration des CPR comme processus de gouvernance dans le cadre de la 

Vision 2020 

L ' une des recommandations du CPN est d ' avoir des feui ll es de route régionales qui 

sont les contrats-programmes régionaux, CPR. À l' été 20 14, lors de la co llecte des 

données, le Maroc était encore constitué de 16 régions administratives. « L ' objectif 

était, donc, d ' avoir 16 CPR touristiques » (X-5). La question que nous nous sommes 

posée est la suivante : « Pourquoi devrait-on avoir des CPR liés à la régionalisation 

administrative tandis que le CPN, dans le cadre de la régionalisation touristique, 

st ipule un découpage en huit régions touristiques ? ».Nos interviewés ont sou ligné 

l' idée que la régionalisation touristique est tributaire de la régionalisation avancée qui 
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n'était pas encore entrée en vigueur à l' été 2014. Dès lors, la mtse en place des 

structures de gouvernance de la Vision 2020 est tributaire 18 de la mise en place de la 

régionalisation avancée. Ainsi les CPR sont une déclinaison régionale du CPN. Cela 

constitue une transition conjoncturelle en attendant la rentrée en vigueur de la 

régionalisation avancée et, en conséquence, la rentrée en vigueur de la régionalisation 

touristique, via la mise en place des structures de gouvernance. 

Lorsque le CPN recommande d ' avoir des feuilles de route pour chaque région 

administrative, l' idée est de laisser au local le soin de proposer les actions à 

entreprendre. « On voulait mettre en place une approche participative et une approche 

concettée » (X-1) . Ainsi , les gens au niveau local s ' approprient les projets. Tout 

d ' abord, les Acteurs du central communiquent avec les Acteurs de chaque région et 

discutent des projets locaux. Puis, ils se mettent tous autour d ' une table et échangent 

au sujet des orientations de la Vision . Ensuite, les Acteurs du central demandent aux 

locaux de proposer des projets qui peuvent développer le tourisme au niveau local , 

car les Acteurs locaux sont mieux placés que ceux du centre pour le faire. 

C ' est un travail de concertation qui a caractérisé l' élaboration des CPR. Toutefois, un 

problème avec le local s ' impose: le politique intervient et chacun veut se positionner. 

C ' est le grand débat. Ainsi , il y'a eu recours à une démarche interactive, car les 

Acteurs se sont trouvés devant deux scénarios, soit s ' arrêter en attendant la 

régionalisation avancée pour commencer, soit rester les mains croisées en attendant 

18 La région touristique chevauche plusieurs régions administratives . Pour la mise en place de 1 ' ADT, 
les Acteurs touristiques ont besoin d ' avoir des interlocuteurs par région administrative. Dans le cadre 
de la régionalisation administrative de 16 régions, il n' y a pas un interlocuteur par région . Cependant, 
dans le cadre de la régionalisation avancée qui donne l' autonomie financière et décisionnelle à chaque 
région administrative, il y aura une personne comme interlocuteur par région administrative. Ainsi , les 
ADT constitueront des instances territoriales responsables de la territorialisation de la politique 
publique touri stique et de la mise en œuvre de la Vision 2020, étant donné que le nombre 
d ' interlocuteurs de la Vision 2020 sera délimité : les élus, les autorités locales et les professionnels du 
tourisme, qui sont tous signataires du CPR. Par contre, que cela concerne la régionalisation 
administrative (16 régions) ou la régionalisation avancée (12 régions), le problème de la non
congruence entre les découpages administratif et touristique se pose toujours . 
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les ADT pour commencer la m1se en œuvre de la Vision 2020. « Et là, la 

régionalisation avancée a commencé depuis 2011 , et on n' a rien! Les ADT, on a 

signé en 2010, on est en 2014, et on n'a rien et si on a attendu, au moins actuellement, 

on a les 16 CPR qui sont là, physiquement, ils sont là » (X-5) . Pour remédier à cette 

situation, des sous-comités au niveau communal, au niveau provincial et au niveau 

régional ont été créés. Les Acteurs ont commencé les concertations , comme le montre 

la figure 4.5 : 



L 

N
iv

e
a

u
 

ré
g

io
n

a
l 

N
iv

e
a

u
 

p
ro

vi
n

d
a

l 

N
iv

e
a

u
 

co
m

m
u

n
a

l 

F
ig

ur
e 

4.
5 

D
ém

ar
ch

e 
in

te
ra

ct
iv

e 
au

 n
iv

ea
u 

ré
gi

on
al

 

S
'a

ss
ur

er
 d

u 
b

o
n

 d
é

ro
u

le
m

e
n

t 
d

u
 p

ro
ce

ss
us

. 
C

o
m

m
is

si
o

n
 d

e 
su

iv
i 

R
ég

io
na

le
 

P
ré

si
dé

e 
p

a
r 

M
. l

e 
D

ir
e

ct
e

u
r 

C
R

I/W
al

i 
C

PR
: 

d
é

cl
in

a
is

o
n

 d
e

 V
2 

R
e

m
o

n
te

r 
le

s 
p

o
in

ts
 d

e
 b

lo
ca

ge
. 

1 C
R

I 
C

R
T 

E
xa

m
en

 d
u

 p
la

n
 d

'a
ct

io
n

 e
t 

d
u

 fi
n

a
n

ce
m

e
n

t d
a

n
s 

le
 c

ad
re

 
d

u
 b

u
d

g
e

t d
e 

la
 P

ro
vi

n
ce

. 

P
ré

si
d

e
n

t d
u

 
C

on
se

il 
P

ro
vi

n
ci

a
l 

In
sp

e
ct

io
n

 
U

rb
a

n
is

m
e 

O
él

ég
ué

(s
) 

T
o

u
ri

s
m

e
 

In
te

rf
ac

e 
co

m
m

is
si

on
s 

R
ég

io
na

le
/P

ro
vi

nc
ia

le
: 

D
él

ég
ué

 T
ou

ri
sm

e 
e

t r
e

p
ré

se
n

ta
n

t 
de

 la
 P

ro
vi

nc
e 

P
ré

si
de

nt
s 

de
s 

C
o

m
m

u
n

es
 

C
o

m
m

is
si

o
n 

P
ro

vi
n

ci
a

le
 

P
ré

si
dé

e 
p

a
r 

M
. l

e 
G

o
u

ve
rn

e
u

r 

D
C

L*
 

P
ré

si
de

nt
 C

PT
 

In
te

rf
ac

e 
co

m
m

is
si

on
s 

P
ro

vi
nc

ia
le

/C
on

se
il 

C
om

m
un

al
: 

R
ep

ré
se

nt
an

t 
de

 la
 c

om
m

un
e 

(D
C

L)
 

C
o

n
se

il 
C

om
m

u
na

l 
Pr

és
id

ée
 p

ar
 le

 P
ré

si
de

nt
 d

e 
la

 C
o

m
m

u
n

e
 

D
ir

. A
ge

nc
e 

U
rb

a
in

e
 

D
él

ég
ué

 d
u

 
to

u
ri

s
m

e
 

E
xa

m
en

 d
u

 p
la

n
 d

'a
ct

io
n

 e
t 

d
u

 fi
n

a
n

ce
m

e
n

t d
an

s 
le

 c
ad

re
 

d
u

P
C

D
. 

In
se

rt
io

n
 d

es
 p

ro
je

ts
 d

e 
V

20
20

 d
an

s 
le

 

E
qu

ip
e 

PC
O

 

: I
ll

us
tr

at
io

n 
de

 1
 'a

ut
eu

re
 ;

 m
od

èl
e 

ad
ap

té
 d

e 
M

T
M

 (
20

 11
 :

 1
2-

13
) 

16
6 

Q
. 

n>
 ii
i 

<
 v;·
 

ëï
 

:::1
 "' 0 "' 0 

*:
D

iv
is

io
n 

de
s 

co
lle

ct
iv

ité
s 

lo
ca

le
s 

de
 la

 P
ro

vi
nc

e 

-
-
-
-
-
-
-
-
·
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
~
 



167 

Il est important de rappeler que le Maroc compte 1503 communes. À cet effet, un 

scénario de secours pour la territorialisation de la Vi sion 2020 s'impose. Il s ' agit de 

la démarche interactive. Cette dernière se décline en deux étapes : remontée de 

l' information et de l' interaction et mise en œuvre de la Vision 2020. La première 

phase consiste à voir pour chaque commune les projets présentés dans le plan 

communal de développement (PCD), puis à remonter le filtre au niveau de la 

province avec la présence du délégué du tourisme pour, ensuite, ce filtre au niveau de 

la province et, finalement, à remonter l' information au niveau régional. Une fois 

l' information validée au niveau régional , nous passons à la mise en œuvre, comme le 

montre la figure 4.5, pour, en fin , remonter au niveau national. Au niveau central, le 

filtre a été fait pour tous les projets, pour voir si chaque projet converge ou non avec 

le positionnement du territoire où il sera implanté. 

Le processus d 'élaboration des CPR a pris trois ans pour que les Acteurs des 

différents paliers territoriaux se mettent tous d 'accord sur une liste de projets. Afin de 

s'assurer que les projets proposés dans les PCD s' alignent sur les orientations de la 

Vision 2020, les Acteurs concernés sont partis voir les communes avec 434 projets 

phares à la main en déclenchant les conce1tations. Cela a facilité aux communes de 

suggérer des projets respectant les lignes directrices de cette Vision. C ' est ainsi que le 

nombre total des projets phares s ' est élevé à 1500. Dès lors, pour chaque région 

administrative, il existe un CPR avec les engagements des partenaires, « avec la liste 

des projets, projet par projet, l' échéancier de ce projet, qui fait quoi , qui paie. » (X-5). 

Il s' agit d ' une feuille de route très élaborée. 

Une fois que tous les projets sont approuvés, les Acteurs commencent 

l'opérationnalisation. C'est en ce moment-là qu ' intervient la question des structures 

de la gouvernance politique territoriale. Cependant, en tant que démarche interactive, 

tous les processus d ' élaboration des CPR comme processus de la gouvernance 
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po litique territoriale de la destinati on sont matière à débat, car ce la touche la 

constitution de la région tourist ique en tant que territo ire touristique. 

Tout d ' abord , le problème de chevauchement et de non-congruence entre les 

découpages touristique et administratif constitue une co ntrainte à la te rritoria li sation 

de la politique publ ique touristique et à la mise en œuvre de la Vis ion 2020. Pour ce, 

les Acteurs du secteur publi c ont convenu de la nécess ité de changer d ' échelle 

géographique et territoriale. Certes, les CPR ont été élaborés par région 

admini strati ve. Toutefo is, ce n' est pas l' échell e de la région qui a été adoptée lors de 

l' é laboration de ces CPR. C ' est l ' échelle de la prov ince qui a été favo ri sée. Certes, 

cette dernière a permis de dépasse r les logiques territori ales et sectorie ll es, de 

résorber les tensions qui pourra ient exister entre e ll es, sans oublier de tra ite r le j eu des 

Acteurs qui y sont impliqués de faço n di ffé rente. 

Toutefo is, les Acteurs n ' ag issent pas dans un territo ire to urist ique. Ils sont en tra in de 

co llaborer et de se coordonner en se référant au découpage admini strati f. A insi, la 

région touristique n ' est ri en d ' autre qu ' un assemblage de contrats-programmes 

prov inciaux. Dans ce contexte, e lle N 'EXISTE PAS EN TANT QUE TERRITOIRE. 

La régionali sation touri stique n' est pas opérationnelle non plus, car les Acteurs ne se 

sont pas approprié le te rrito ire touristique comme espace permettant la réso lution de 

leurs problèmes identifiés comme co mmuns. De plus, la démarche interactive donne 

le dernier mot au po litique sous le Comité du pilotage régional, piloté par la personne 

du wali . D ' autant plus que la région touristique n ' aura de pouvo ir « explic ite » que si 

les ADT sont mi ses en place. 

Structures de gouvernance dans le cadre de la Vision 2020 

Pour mi eux comprendre le contexte de création de nouve lles structu res de 

gouvernance dans le cadre de la Vi sion 2020, nous tenons à présenter brièvement 

comment s ' organise le schéma institutionne l de gouvernance avant la V is ion 2020. 
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Dans le secteur public, en tête, nous trouvons le Ministère du tourisme, qui a des 

représentations régionales sous le nom de délégation régionale du tourisme, au ni veau 

de chaque région, et de délégation prov inciale du tourisme, au ni veau de chaque 

prov ince. C ' est une institution publique, gérée par un délégué, nommé par le ministre 

de tute lle et sous sa tute lle directe. 

Rattachée au Mini stère du touri sme et gérée par un directoire qUI exerce ses 

attributions et ses fo ncti ons sous le contrô le du Conseil de surveill ance prés idé par le 

chef du gouvernement, la Soc iété marocaine d ' ingéni eri e touristique (SMIT) 

s ' occupe de la réalisation de la stratégie de développement et de la conception du 

produit touri stique à l'échelle nationale, à travers la définiti on et le suiv i des projets 

touristiques. La structure organisationnelle de la SMIT permet au Conseil de 

surveillance d 'exercer un contrô le permanent de la gestion de la société par le 

Directo ire. Chaque année, ce Directoire est appe lé à présenter au Consei l de 

surveillance un rapport d 'activités. Pour la vérificati on des rapports, le Comi té d ' audit 

émanant du Conse il de surveillance se charge du respect des règles de confo rmité des 

rapports. 

Concernant les profess ionne ls, se lon les actions de mise en pl ace de la Vis ion 2010, 

les conse il s régionaux et prov inciaux du tourisme ont pour mi ssion de fa ire adhérer 

les profess ionnels au déve loppement de 1' industrie touristique dans le cadre de la 

v ision globa le du secteur, à travers le regroupement de trois co ll èges qui sont les é lus, 

les profess ionne ls et l'admini stration. Ces conseil s s ' occupent de la promotion de la 

région/prov ince où ils se trouvent, en plus du rô le de fé <;iérateur entre les Acteurs 

locaux et la tute lle , le cas échéant. Ces conseils trava illent en étro ite coll aboration 

avec l' Office national marocain du touri sme (ONMT) . Étant donné que ce dernier se 

charge de la promotion touristique à l'étranger, les CPT et les CRT s' occupent de la 

promotion touri stique régiona le et provi nciale. 
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Dans le cadre de la Vision 2020, le CPN stipu le que les délégations du tourisme, les 

CRT et les CPT existants seront remplacés progressivement par les ADT des 

territoires concernés (MTM, 201 Oa : 31 ). De plus, il est précisé dans le CPN que ce 

remplacement prendra la forme de fusion entre CRT, CPT et délégation du tourisme. 

Ainsi , on mettra dans la même structure des fonctionnaires et des professionnels. Or 

la délégation du tourisme est une administration publique alors que le CRT est une 

association. 

Les ADT sont une sorte d ' étab lissement public. Tel qu ' il est défini dans le droit 

administratif, un étab li ssement public est un organisme qui est sous tutelle, c ' est un 

office, c'est une organisation, une institution qui obéit à la règlementation de 

l' administration. Donc, l' établi ssement public est autonome. II est régi par le droit 

administratif et par les finances publiques. II est sous tutelle du Ministère du 

tourisme, dans le cas des ADT. Le directeur général et les responsables sont désignés 

fonctionnaires. Ainsi , « On s ' est planté ! On est loin du processus, qui est déjà lancé 

en 1980, qui consiste à ce que les professionnels s ' organisent sous forme 

d ' Association provinciale des opérateurs de tourisme de Marrakech (APOTM) » (Z-

2). À titre d' exemple, Marrakech était la première association professionnelle. Les 

professionnels se sont regroupés en association pour faire la promotion de la 

destination. Après les APOTM, il y a eu « le Groupement d ' intérêt touristique 

(GRlT), lancé en 1997. Ensuite, i 1 y a eu le Con sei 1 régional du tourisme (CRT) en 

2002 » (Z-1), comme résultat des orientations de la Vision 2010 . 

L' État a vou lu la mise en place de toutes ces structures en ayant comme objectif de, 

doucement, pousser les Acteurs à s ' organiser avec les élus en mettant en place une 

co llaboration et une coord inat ion entre les trois co ll èges : professionnels, élus et 

administration. 

La mise en place de 1 'ADT est une invitation à tout oubli er et à tout recommencer en 

termes de structures de gouvernance et de politique publique de décentralisation 
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multidimensionnelle . Les professionnels du tourisme et du secteur privé « ont dit de 

vive voix, dans les réunions à Rabat et à Agadir devant le ministre, qu ' ils ne sont pas 

d' accord. Dans l' ADT, il y a peu de représentativité de ces Acteurs » (Z-3) . Cela 

indique qu ' il existe encore un peu de centralisation à Rabat. « C ' est un pas en arrière 

en terme de régionalisation » (Z-2). Malgré le fait que le Maroc soit en processus de 

régionalisation avancée, dans la même veine, Rial (2012a: [s.p.]) précise que « le 

ministère [sic] du tourisme veut rester le seul interlocuteur central, l' unique décideur, 

celui qui fait tout avec un représentant direct du nom du secrétaire général de 1 'ADT, 

à la tête du Territoire [sic] Touristique [sic] ». De plus, le Maroc a choisi de précipiter 

un processus qui consiste à ce que les élus au niveau de chaque région prennent 

progressivement les choses en main et gouvernent leurs affaires eux-mêmes. Dans ce 

sens, les structures de gouvernance telles que conçues dans la Vision 2020 sont 

devenues caduques. 

Par ailleurs, le CRT est une instance régionale qui existe sous forme d ' une 

association avec un budget. Il est autonome. L ' indépendance des CRT est un fruit qui 

a été construit depuis sa mise en place. Mais à la fin , tout cela risque d ' être annulé, 

car le CPN stipule la fusion du CRT et de la délégation du tourisme de la région en 

question. Toutefois, on ne peut pas fusionner une association et une administration. 

Les membres du CRT ne sont pas des fonctionnaires. « On est déjà parti du mauvais 

pied » (B-1) . De plus, l' ADT va appartenir à la tutelle. « Ça va être une super

délégation . On va lui ajouter le volet de l' investissement, le volet des plans 

régionaux, etc. C ' est le travail que fait actuellement une délégation du tourisme en 

plus consistant » (Z-1). Dans la même veine, Rial (2012a) ajoute que I'ADT ne sera 

qu ' une délégation régionale agrandie. 

Certains Acteurs remettent en question catégoriquement que les fonctionnaires 

s' occupent de la gestion ou de la gouvernance politique territoriale de la destination . 

Un des Acteurs de la société civile affirme qu ' il « ne voit pas comment des 
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fonctionnaires vont comprendre l' activité touristique. Eux, il s s ' en foutent. Ils 

travaillent de 9h01 à 17h01 et rentrent chez eux. Il faut que les gens soient motivés, 

soient intéressés pour bien s' occuper de la gestion de l' activité touristique. » (Y-3) . 

Nous pouvons expliquer cette réticence par le facteur temps. L ' administration et le 

secteur privé ne perçoivent pas le temps de la même façon . Ainsi , Rial (2012b) 

souligne que le facteur temps n' est pas conçu, malheureusement, au sein de 

l' administration, de la même manière que dans le secteur privé. Nous connaissons 

tous l' expression qui dit que le temps, c ' est de l' argent. C' est ainsi que le temps est 

considéré dans le privé. « C ' est ce qui fait la grande différence entre une gestion faite 

par des fonctionnaires et une gestion faite par des privés » (Rial. 2012b: [s.p.]) . 

Ajoutons à cela la proactivité ou la réactivité. Tenant compte de leur expérience 

pratique, les professionnels du tourisme sont plus en mesure de décider en proactif ou 

en réactif, en fonction du scénario et du cas à traiter. Par contre, « L' autre tare de 

l' administration est la lenteur dans la prise de décision et la non-réactivité. » (Rial, 

2012b: [s.p .]). 

En plus de l' ADT, le CPN stipule la création de la HAT. Une structure qui sera en 

mesure de favoriser la concertation entre les différents Acteurs de la gouvernance 

politique territoriale de la destination Maroc. Plus concrètement, elle opèrera en 

faveur d ' une concertation pratique avec le privé et la société civile (Rial, 2012b). Or, 

une implication effective des professionnels du tourisme est la pierre angulaire à une 

gestion efficace et à une gouvernance efficace, car le processus de prise de décision 

sera concerté et transparent. Toutefois, comme déjà expliqué plus haut, dans le cas de 

la Vision 2020, certains Acteurs se plaignent d ' une participation sous forme d ' une 

simple information et non pas d ' une consultation et d ' une concertation. Les 

professionnels implorent une concertation pratique « qui se caractérise par 

leur implication réelle et non uniquement la possibilité de donner un avis, qui ne sera 

pas pris en compte par l' Administration [sic] de tutelle » Rial (2012b: [s.p.]). 
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Après avoir analysé et discuté les processus et les structures de gouvernance dans le 

cadre de la Vision 2020, les phases et les conclusions princ ipales, quant à 

l' élaboration et à la mise en œuvre de la Vision 2020, à la régional isation touristique 

et au nouveau schéma organisationnel de gouvernance, se présentent dans le tab leau 

4.9. 

Tableau 4.9 Processus et structures de gouvernance de la Vision 2020 

Aspect Caractéristique 

L'élaboration et • Phase de di agnostic : étude + évaluation de la Vision 2010 

• Phase de signature du Contrat-programme national (CPN) 
la mise en (novembre 20 1 0) 

de la • Phase de sensibi lisation, présentation et interaction œuvre 
régionale/provinciale 

Vision 2020 • Uti lisation de la province comme échelle géographique et 
territoriale 

• Signature des CPR 

• Phase de suivi et interaction (Démarche interactive) 

La • Les territoires sont à vocation touristique (balnéaire, nature, 

régiona lisation 
culture) et non pas admjnistrative 

• C'est avec la mise en place de l' ADT que la région touristique 

touristique de la aura un pouvoir décisionnel et une autonomie financière 

Vision 2020 

Les ADT • Elles n' ont pas eu lieu à cause du jeu de pouvoir. Le problème de 
gestion de pouvoir décisionne l. 

• Chacun des interlocuteurs des régions administratives défend ses 
intérêts et négocie la contribution au fmancement en fonction de 
ses intérêts, objectifs de développements et ressources à 
mobi liser. 

• Besoin d ' un cadre juridique stipulé par une loi 

La HAT • Elle n'a pas eu lieu malgré le fait qu ' il soit préc isé dans le CPN 
que la date max imale pour sa mise en place est 20 12. 

Source: Compilation de l'auteure 

Ma lgré tout le débat que le nouveau schéma institutionnel de gouvernance a suscité, 

ni l' ADT, ni la HAT n'ont été mises en place. Nous pouvons exp li quer cette situation 
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par le problème de partage de pouvo ir décisionnel. Jusqu ' à présent, les Acteurs 

impliqués dans la Vis ion 2020 se servent de la démarche interactive pour la 

territori alisation de la politique publique touristique dans une approche de régulation 

par les politiques publiques. 

En guise de conc lusion, les résultats du terrain nous montrent que les Acteurs de la 

gouvernance politique territoria le de la destination ne seraient considérés comme 

acteurs de l' espace fonctionnel que s' il s sont des definitive stakeholders. Autrement 

dit, ils ont un pouvo ir, une légit imité et une urgence é levés. Ce sont des Acteurs qui 

reconnaissent leur interdépendance et qui se concertent en mettant en place des 

structures de co llaborati on et de coordinati on. De plus, les relations entre les Acteurs 

contribuent à la réali sation de la V ision 2020, sans pour autant contribuer à la mise en 

place d ' une go uvernance efficace. Finalement, le diagnostic des processus et des 

structures de gouvernance dans le cadre de la Vi sion 2020 se résume en l' existence 

d ' une démarche interactive comme issue de secours à la non-congruence entre les 

déco upages touristique et administrati f et en l' absence du nouveau schéma 

institutionnel de gouvernance sous les fo rmes de 1 ' ADT et de la HAT. 



CONCLUSION 

Nous nous sommes penchée sur l' étude de la gouvernance touristique sous le nom de 

« gouvernance de la destination ». Nous avons abordé ce concept sous un ,nouvel 

angle. A insi, le but du présent mémoire éta it de présenter une nouvell·e approche à 

l' étude de la gouvernance de destination, une gouvernance qui permet la régulation 

via les po litiques publ iques touristiques. N ous avons abordé les aspects po litique et 

territorial de cette gouvernance, d 'où l' appellation « gouvernance po litique 

territoriale de la destinati on ». De plus, nous avons proposé une nouve lle approche à 

l' étude de la gouvernance politique territoriale de la destination dans le but de v iser 

une efficacité des processus et des structures d ' une te lle gouvernance. Il s ' ag it de 

l' utilisation de l' espace fo nctionnel comme outil d ' ana lyse. Cela a contribué à 

dépasser les logiques territoriales et sectorie ll es . 

Dans notre cas, il s ' agit de chevauchement de deux types de découpage : touri stique, 

issu de la régionalisation touri stique, et administratif, issu de la régiona li sation 

avancée du Maroc. Ces deux types de régionali sation constituent le contexte de notre 

étude de cas. Il s présentent les critères permettant de tester l' utilisation du concept de 

l'espace fo ncti onnel dans le cadre de la gouvernance touri stique, un concept qui 

permet de changer de regard et d 'échelle sur le problème à tra iter, d ' où le titre du 

présent mémoire : « Pour une gouvernance touri stique efficace : éche lle et 

pert inence ». 

Globalement, nous avons tra ité les suj ets de la gouvernance, de l' espace fo nctionnel 

et des Acteurs, en nous inscri vant dans une approche de soc io logie politique et de 
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géographie, globalement. Ainsi , nous avons étudié le partage du pouvoir décisionnel 

entre des Acteurs de la gouvernance politique territoriale, qui deviennent les acteurs 

de l' espace fonctionnel. Ces Acteurs sont disparates et en conflit, ou en 

complémentarité, le cas échéant, en termes de rôles, d ' intérêts et de ressources à 

mobiliser. 

Nous avons basé le présent mémoire sur le postulat que les régulations publiques vont 

au-delà, parfois, des frontières des découpages : touristique, considéré comme 

« secteur constitué », et administratif, considéré comme « territoire institutionnalisé » 

(Nahrath et al., 2009: 2) et qu ' on ne peut parvenir à une gouvernance efficace de la 

destination que si les obstacles inhérents aux logiques de ces découpages sont 

dépassés. 

Pour cela, notre mémoire v1se à comprendre dans quelle mesure l' utilisation de 

l'espace fonctionnel comme approche analytique dans l' ana lyse de la Vision 2020 du 

Maroc contribue à la mise en place d ' une gouvernance efficace du tourisme. Comme 

objectifs spécifiques, nous avons, tout d ' abord, déterminé la typologie des Acteurs 

impliqués dans la gouvernance de la destination . De plus, nous avons clarifié les 

relations entre eux de manière à nourrir la dimension acteurs de 1 ' espace fonctionnel. 

Ensuite, nous avons évalué si les relations entre acteurs , dans un espace fonctionnel , 

contribuaient à une gouvernance efficace de la destination ains i qu ' à la réalisation des 

objectifs de la Vision 2020. Finalement, nous avons dressé le diagnostic des 

processus et des structures de la gouvernance dans le cadre de la Vision 2020 du 

Maroc. 

Nos objectifs spécifiques ont été globa lement atteints . Nous avons pu dresser les 

caractéristiques des acteurs de 1 ' espace fonctionnel. Ils sont des definitive 

stakeholders et ils reconnaissent leur interdépendance, ils se concertent et partagent le 

pouvoir décisionnel grâce à la transterritorialité et à l' intersectorialité. Nous avons 

remarqué que les relations entre les Acteurs contribuent à la réalisation des objectifs 
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de la Vision 2020, mais ne contribuent pas à une gouvernance efficace . F inalement, 

nous avons retenu la démarche interactive comme principal processus de 

gouvernance et avons dressé les structures de la vision 2020. 

Quant à la méthode que nous avons utili sée, nous avons veil lé, en premier lieu, à 

montrer que le fa it est « conquis », « construit » et « constaté », se lon Gaston 

Bachelard (Qu ivy et Campenhoudt, 1995). Ainsi, nous avons commencé par une 

revue de littérature, fait quatre entrevues exploratoires, construit notre cadre 

d ' anal yse, baptisé nos outil s de recherche en ayant recours à l'analyse documentaire 

et aux entrevues sem i-dirigées. F inalement, nous avon s utilisé Nvivo comme outil de 

traitement de données qualitatives. 

Nous avons choisi une approche de recherche qualitative, car nous avons tenu à 

comprendre le phénomène en profondeur. Quant à la stratégie de recherche, nous 

avons adopté l'étude de cas en tant que méthode de recherche et non pas en tant 

qu 'outil méthodologique, car l'étude de cas « is not a methodological choice but a 

choice of what is to be studied. By whatever methods we choose to study a case » 

explique Stake (2000 : 435). Quant au paradigme adopté, nous nous inscrivons dans 

le paradigme interprétatif relativiste. 

Notre recherche a ses forces. Tout d 'abord , il s'agit d avoir réalisé une recens ion des 

éc ri ts assez exhaustive, issue de diverses so urces scientifiqu es traitant la 

gouvernance, en général, et la go uvernance de la desti nation , en parti culie r. Ensuite, 

nou s avons proposé une nouvelle approche pour aborder la gouvern ance. En adopta nt 

l'étude de cas, notre étude s'ajoute aux différentes recherche sc ientifiques qui ont 

traité la go uvernance touristique avec l' ava ntage d ' app liquer le concept de l' espace 

fonct ionne l. La présente recherche est la première à proposer une telle démarche. 

Quant aux li mites, la principale réside dans notre capacité en tant que chercheure à 

relever les trois différents biais et à essayer de les gérer, comme expliquer dans le 
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po in t 3.4 du présent mémo ire . À cet effet, nous avo ns dû confro nter l' illus io n 

ho li st ique , le bi a is d ' é li te et la surass imil a ti on (Gagnon, 20 12 : 22). 

La seconde fa ib lesse re levant de l' uti li sat ion de l' étude de cas comme méthode de 

reche rche demeure la poss ibilité de généra li ser les rés ultat de l' étude de cas . C'est ce 

que Gagnon (201 2: 33) no mme la va lidité externe de l' étude de cas. Dès lo rs , le petit 

nombre de pa1tic ipants fa isant parti e de notre étude limi te notre ana lyse et ses 

co nc lus ions. 

Pa r a ill eurs, il n ' existe pas de recherche ayant utilisé l' espace fo ncti onne l dans un 

co ntexte de destination. Ceci dit, nous n'avons pas pu appuyer ou réfuter nos résultats 

en aya nt recours à d 'autres études sc ientifiques . 

Comm e dans toute étude qua li tative, no tre parco urs a un impact sur to ut le processus 

de recherche en tant que cherche ure . Nos « caractéri stiques peuvent avo ir un effet 

direct sur la vérac ité des résultats » (Gagnon, 201 2 : 22). Ce la a un impact sur notre 

jugement en tant que chercheure. 

F ina lement, les contra in tes en termes de temps et de ressources financ iè res nous ont 

pe rmi s de ne dresser qu ' un diagnostic des processus et des structures de go uvernance 

en place dans le cadre de la Vis ion 2020. Autrement dit, s i nous avi ons eu plus de 

temps et plus de ressources financières, nous auri ons pu développer un modè le de 

gouvernance poli t ique terri to ri a le de la de ti nati on permettant de comparer les 

processus et les structures de go uvernance po litique terri to ria le entre des pays 

présentant les mêmes ca ractéristiques économiques et sociopo litiques . 

Par ailleurs, dans le présent mémoire, nous avons présenté notre propre définition de 

la gouvernance politique territoriale de la destination , qui représente une contribution 

à la Iittérature sci entifique. À la lumière de cette définition, nous présentons la 

gouvernance politique territoriale de la destination Maroc comme un mode d ' action 

basé sur le développement de règles et de mécanismes ains i que de stratégies 
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d' affaires. Concrètement, il s ' agit du développement de la démarche interactive 

régionale avec des sous-comités au niveau de la commune, au niveau de la province 

et au niveau de la région. Cette démarche a permis au Comité de pilotage national de 

la Vision 2020 de rassembler les différents contrats-programmes régionaux et de 

s'assurer de leur cohésion avec les orientations de la stratégie nationale touristique. 

Ce mode d ' action a impliqué différents Acteurs. Il s'agit des Acteurs du secteur 

public, du secteur privé et de la société civile. L'implication des individus se fait à 

travers un tissu d ' associations de communautés locales, tel que l'a montré le cas de 

Chaouen. Cette dernière fait partie de la région touristique de « Cap Nord » dans le 

cadre de la régionalisation touristique de la Vision 2020 

La politique publique touristique vise à faire face aux inégalités régionales en termes 

de développement socioéconomique. C ' est ainsi que les différents Acteurs 

manifestent la volonté de résoudre le problème tel qu'identifié par eux. Malgré leur 

divergence, ces Acteurs ont collaboré et se sont coordonnés, dans la plupart des cas . 

Ils ont tenté de résoudre efficacement ce problème en poursuivant les objectifs 

partagés dans le cadre de la Vision 2020. Toutefois, malgré les efforts consentis, les 

Acteurs se trouvent loin d 'atteindre l' efficacité de la gouvernance, tel qu ' expliqué 

dans le point 4.2.2. En somme, cette gouvernance consiste à intégrer et à concilier les 

intérêts multiples voire divergents , d ' une pluralité desdits Acteurs. 

Cette gouvernance a constitué un processus dynamique, plus ou moms flexible , 

réactif, parfois flou et plus ou moins transparent, étant donné que ce ne sont pas tous 

les Acteurs qui mettent en place des modalités afin d ' assurer la transparence du 

processus de prise de décision au sein de la destination Maroc. 

Par la coordination et la collaboration comme conditions de la concertation, elle

même constituant une forme de participation, les Acteurs ont pu partiellement mettre 

en commun leurs ressources. C'est le cas des Acteurs de la société civile en 

collaborant avec les Acteurs du secteur public. 
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La gouvernance po litique terri toriale de la destination suppose la définition de règles 

de prise de déc ision et le cho ix de priorités a insi que le partage de responsabilités, 

sous l' égide de l'État, garant de sa légitimation. Dans le cas du Maroc, malgré 

l' impli cation du secteur privé dans la Vi sion 2020, dans le cadre des partenariats 

public-privé, l'État a été le garant de l' é laborati on et de la mise en œ uvre de la Vi sion 

2020 et du cho ix des priorités. Toutefo is, il existe peu d 'ententes sur les règles de 

prise de décision tenant compte de la contra inte de temps et de l' indi sponibilité de 

certa ines info rmations quant à l' évaluati on de la première Vi sion stratégique de 2010. 

C'est pour cela que, dans certains cas, la partic ipation n ' a pas été intégrée. Les 

Acteurs ont été seulement info rmés. 

Outre cela, les agences de déve loppement touri stiques régionales et la Haute autorité 

du tourisme comme nouveau schéma inst itutionnel de gouvernance, qui a fa it couler 

beaucoup d ' encre, n' ont pas vu le jour à cause du pouvo ir déc isionnel et des 

implications de fi nancement qu ' il entra ine. 

Fina lement, la gouvernance po li t ique territoriale de la destinati on déplo ie son action 

sur un périmètre singulier et combine les approches multi-scalaires et 

multisectorie ll es. Dans le cas du Maroc, les Acteurs ont changé de regard sur le 

problème à traiter, so it la territoriali sation de la Vision 2020. Il y a eu une certa ine 

reconnaissance de la transterritorialité et de l' intersectori alité d ' où l' importance de 

parler du M aroc en tant qu ' espace fo ncti onne l et de la question de la pertinence de 

1' échelle à adopter. 

En résumé, en appliquant la définit ion, mot par mot, de l' espace fonctionnel au cas du 

Maroc te l que traité dans le présent mémoire, nous entendons par espace fo nctionnel 

un espace social, plus ou moins clairement territoria lisé. Il s ' agit de l' intersection 

entre les découpages admini strati f et touristique. Cet espace s ' organise autour de 

rivalités. Ces derni ères sont le jeu de pouvo ir entre les Acteurs de la gouvernance 

po li tique te rritoriale de la desti nation Maroc dans le cadre de la V is ion 2020 et le 



181 

passage au « gouverner ensemble ». Le Maroc opte pour la régulation par les 

politiques publiques . C ' est ainsi que s ' était conçue la politique touristique marocaine 

en adoptant la stratégie de la Vision 2020. 

Étant donné qu ' un espace fonctionnel constitue donc un « champ » au sein duquel se 

construit un problème collectif à résoudre, reconnu politiquement comme tel (c ' est-à

dire construit au travers de luttes politiques) par divers Acteurs, ces régulations 

concernent les inégalités interrégionales. Celles-ci sont reconnues politiquement 

comme un problème à résoudre, pour l' accès, l' appropriation et la redistribution de 

biens et de services, tant matériels qu ' immatériels. Ces derniers sont nécessaires à la 

satisfaction de besoins ou à la réalisation d ' activités engendrées par la Vision 2020, 

aussi bien individuels que collectifs. Cela concerne tout le processus de 

l' opérationnalisation de la vision 2020. 

Outre cela, l' espace fonctionnel représente ainsi le périmètre social ou géographique 

qui « est accepté comme pertinent pour gérer ledit problème » (Nahrath et al. , 2009 : 

6). Dans ce sens, le choix de la province comme échelle servant à la territorialisation 

de la Vision 2020 s' avère pertinent. Toutefois, cela ne permet pas de comprendre la 

région touristique en tant que territoire, mais plutôt comme un assemblage de 

différents contrats-programmes régionaux dans le cas de ce pays. Dès lors, 

l' adoption d' une approche d ' espace fonctionnel dans la première étape de toute 

politique publique touristique, étant l' élaboration , permettrait de choisir l'échelle du 

problème que la politique publique vise à résoudre avant même de passer à sa mise en 

œuvre. En adoptant la transterritorialité et 1' intersectorialité et en assurant une 

transparence et une concertation dans tous processus de prise de décision, 1 ' espace 

fonctionnel permettra non seulement d ' atteindre les objectifs fixés par ladite 

politique, mais il contribuera aussi à la mise en place d ' une gouvernance politique 

territoriale de la destination efficace. 

À la lumière de ces limites et de ces conclusions, nous recommandons de poursuivre 
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les recherches auprès d ' un plus grand nombre de répondants. Concrètement, il sera it 

judic ieux d ' interviewer des Acteurs de la communauté locale, des partis po litiques, 

des j ourna li stes, les tro is agences de déve lo ppement (du Nord, du Sud et de 

l' Ori enta l), la Confédérat ion nati ona le du touri sme et la CG EM. Ceci dit, la va lidité 

externe de 1 ' étude de cas sera surmontée en tant que contra inte. 

De plus, i 1 serait pertinent de co mpléte r cette démarche par une étud e quantitati ve 

afin d ' identifie r les grandes tendances de réponses et, par la suite, d ' o pter pour un e 

étude qualitative pour étudi er le phénomène plus en profondeur en fo ncti on des 

résul tats de de l' étude quantitati ve. Outre ce la, il serait opportun de fa ire ces études 

quantitati ve et qua i itative par la méthode De l phi. Cette dernière sera menée auprès 

d experts en go uvern ance de la destinati on dans l' optique d ' obtenir un avis 

co nsensuel sur la problématique de la go uvernance po litique te rrito ri a le de la 

destination et l' ado ption de l' es pace fonctio nne l comm e approche analytique vi sant 

1' atte inte d ' une gouvern ance efficace. 

[1 sera it, finalement, appropri é de développer un modè le de gouvernance politique 

te rritori a le de la destinatio n, un modèle permettant de comparer les processus et les 

structures de go uvernance politique territoria le entre des pays présentant les mêmes 

caracté ristiques économiques et sociopol itiques . Cela donnerait à d ·autres chercheurs 

la poss ibilité d ' étudi er plus ieurs modèles de gouvernance des pays pionniers en 

tourisme et de les comparer et ainsi de mettre en place un tableau de bord avec des 

indicateurs de mesures de l' efficacité de la go uvernance politique territoria le de la 

destinati on. 



ANNEXE A 

GUIDE D 'ENTRETIEN 

Je suis étudiante à l' École des Sciences de la Gestion de l'Université du Québec à 

Montréal. Je fais actuellement des études supérieures en Développement du 

Tourisme. Je mène une recherche sur la gouvernance du tourisme dans le cadre de la 

Vision 2020 du Maroc. C'est en votre qualité de (signataire de la Vision 2020, ou 

autre ... ) que je vais m ' entretenir avec vous aujourd ' hui. 

Afin de ne pas altérer la qualité et l' authenticité de vos propos, et si vous n 'avez pas 

d' objection, cet entretien sera enregistré à l'aide d ' un dictaphone. Vous pouvez être 

assuré que l' enregistrement sera détruit dès la fin de son traitement, sauf si vous 

souhaitez disposer de la bande. La durée de cet entretien sera d ' environ 30 minutes. 

Au cours de cet entretien, je serai amenée à vous poser des questions : vous pourrez 

répondre en toute liberté. C ' est votre avis sur la question que je désire connaitre. En 

somme, j ' ai tout à apprendre de vous sur la situation de la gouvernance au Maroc 

dans le cadre de la Vision 2020. Je serai amenée à approfondir certains détails pour 

mieux comprendre. Toutefois, si je ne me fais bien comprendre, n' hésitez pas à me 

faire répéter. Si vous avez la moindre appréhension ou la moindre question sur 

l' objectif de cet entretien, n ' hésitez pas à m ' en faîre part. Enfin, si vous en ressentez 
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le beso in au cours de l' entretien, n' hés itez pas à m ' interrompre. Avez-vous des 

questions? 

Liste des questions à aborder: 

Questions 

QI : Comment vous voyez l' importance de la gouvernance dans la réalisation de la 

vision 2020 ? 

Q2 : La régionali sation touristique découpe le Maroc en huit territoires a lors que la 

régionalisation administrati ve le découpe en 12 régions. D ' après vous, comment la 

non-correspondance entre les deux découpages fac ilitera-t-elle ou bloquera-t-elle la 

réalisati on de la Vi sion 2020 ? 

Q3 : Entant que (mini stère de. 1 agence de développement) comment vous voyez 

votre rôle, intérêt et ressources mobili sées dans la réa li sation de la v is ion 2020 ? 

Savoi r la contribution de chaque acteur 

Q4 : Comment vous voyez 1' interdépendance entre votre organi sme et les autres 

acteurs dans la réa li sation de la vision 2020 ? Ex iste-t- il des all iances ou des confl its 

avec certains acteurs ? 

Q45 : Quelles sont les démarches de co llaboration et de coordination appliquées 

jusqu ' à présent et avec quels acteurs? 

Savoir quelles sont les structures de co ll aboration et de coordination 

Q 6 : Quelles sont les diverses modalités retenues pour assurer la transparence du 

processus de déc ision et de mise en œuvre? 

Voir co mment se partage le pouvo ir déc isionnel. 
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Q7 :A quelles conditions la concertation facilitera la réalisation de la v ision 2020 ? 

Savoir qui parti cipe au processus de concertation, à quel titre, quand et comment, de mani ère à ce que 

chaque acteur puisse défendre ses intérêts tout en contribuant à un accord commun 
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ANNEXEE 

RÉGIONALISATION TOURISTIQUE 

« Deux territoires valorisent l' offre balnéaire Maroc au niveau des littoraux atlantique 

et méditerranéen. Cette offre sera significativement renforcée au cours de la décennie 

avec l' achèvement des projets du Programme Azur et le développement de nouveaux 

produits dans le Sud : 

« Sous-Sahara Atlantique » rassemblera les sites d ' Agadir, y compris son arrière-pays 

(Tafraoute, Imouzzer Ida Outanane), de Laâyoune et de Guelmim autour de l' alliance 

du désert, de l' Atlantique et d ' un climat ensoleillé toute l' année 

« Maroc Méditerranée », avec les 3 sites de Saïdia, Marchica et Cala Iris, valori se la 

dimension méditerranéenne du Maroc, combinant les loisirs et le développement 

durable. 

Quatre territoires sont positionnés sur une offre culturelle riche, valorisant de manière 

spécifique les ressources matérielles et immatérielles du Maroc, à travers le 

renforcement des destinations établies et le développement de deux relais de 

croissance : 

« Marrakech Atlantique », ancré sur les sites de Marrakech, du Toubkal et 

d' Essaouira, consolide son offre pour demeurer la porte d ' entrée du Maroc, à la fois 

chic et authentique. 
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« Maroc Centre » est la destination du voyage aux sources de la cul ture et de 

l' histo ire et du bien-être, grâce à une complémentarité forte entre les s ites de Fès, 

Meknès et Ifrane. 

« Cap Nord » ancré sur les s ites de Tanger, Tétouan, Chefchaouen, Asilah et Larache, 

constitue une terre de rencontre culturell e, équilibrée d ' une offre balnéaire exc lusive. 

« Centre Atlantique », réunit de manière cohérente Casablanca, Rabat et E l Jadida 

pour constituer la côte des affaires et des lo isirs. 

Enfi n, deux autres territo ires s' imposent comme les vitrines du Maroc en matière de 

déve loppement du rable en mettant en valeur des sites nature ls les plus exceptionne ls 

du pays: 

« Grand Sud Atlantique » centré autour du site exceptionne l de Dakhla, se base sur 

une offre exc lusive combinant nature préservée et ni ches sporti ves. 

« Atlas et Vallées » ancré sur Ouarzazate, les vallées et les oas is, a insi que le Haut 

Atlas, se pos itionne comme la destination phare de l' écotourisme et du 

déve loppement durable méditerranéen » (RM-MT, 2015c). 
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